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ARRETE 
N°DECPOLESUP/XIII/26/132 du 7 mai 2026 

 
- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ; 

- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ; 

- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience; 
 
 

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience - spécialité BCP Logistique, est composé comme suit 

pour la session 2026 : 

 

 
CONTADINI LAETITIA 

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE 
LP LYC METIER LA CARDINIERE - CHAMBERY 

VICE PRESIDENT DE 
JURY 

  
  JEANTON STEPHAN   MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY 

 

MAFOUTA-BANTSIMBA 
GUY-PATRICK 

PROFESSEUR 
U CHAMBERY USMB - CHAMBERY CEDEX 

 
PRESIDENT DE JURY 

 
MARTOS CLARISSE 

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE 
LP LYC METIER LA CARDINIERE - CHAMBERY 

 

 
Article 2 : Le jury se réunira au LP LYC METIER LA CARDINIERE à CHAMBERY le lundi 08 juin 2026 à 08h30. 

 
 

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Le recteur de l'académie, 

Philippe Dulbecco 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

Service des examens et concours DECPOLESUP 
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ARRETE 
N°DECPOLESUP/XIII/26/131 du 7 mai 2026 

 
- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ; 
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ; 
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience; 
 
 

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience - spécialité BCP Métiers de la sécurité, est composé 
comme suit pour la session 2026 : 

 

 
CELERIEN KEVIN 

AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT. 
LP LYC METIER MARIUS BOUVIER - TOURNON SUR 
RHONE CEDEX 

VICE PRESIDENT DE 
JURY 

 
EL KADIRI CHAOUKI 

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE 
LP LYC METIER MARIUS BOUVIER - TOURNON SUR 
RHONE CEDEX 

 

 
  MEKLICHE FARES 

 
MEMBRE DE LA PROFESSION - VALENCE 

 

 
NOUYRIGAT GENEVIEVE 

PROFESSEUR 
IUT VALENCE UNIVERSITE GRENOBLE ALPES - 
VALENCE CEDEX 9 

 
PRESIDENT DE JURY 

 
Article 2 : Le jury se réunira au LP LYC METIER MARIUS BOUVIER à TOURNON SUR RHONE CEDEX le 

vendredi 05 juin 2026 à 13h30. 

 
Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Le recteur de l'académie, 

Philippe Dulbecco 
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ARRETE 
N°DECPOLESUP/XIII/26/135 du 7 mai 2026 

 
- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ; 
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ; 
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience; 
 
 

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience - spécialité BCP Logistique, est composé comme suit 
pour la session 2026 : 

 

 
ARSELIN NATHALIE 

AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT. 
LPO PHILIBERT DELORME - L ISLE D ABEAU CEDEX 

VICE PRESIDENT DE 
JURY 

 
DELPECH FRANCOISE 

PROFESSEUR 
U GRENOBLE ALP UNIVERSITE GRENOBLE ALPES - 
ST MARTIN D HERES 

 
PRESIDENT DE JURY 

 
LAFAYE MARIE LYNE 

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE 
LPO PHILIBERT DELORME - L ISLE D ABEAU CEDEX 

 

  
  MAJOUR BADR   MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE 

 

 
Article 2 : Le jury se réunira au LPO PHILIBERT DELORME à L ISLE D ABEAU CEDEX le mardi 16 juin 2026 à 

10h30. 

 
Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Le recteur de l'académie, 

Philippe Dulbecco 
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ARRETE 
N°DECPOLESUP/XIII/26/133 du 7 mai 2026 

- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ; 
- Vu le Code de l’Education, articles D337-1 à D337-25-1 portant règlement général du certificat d’aptitude 

professionnelle et notamment les articles D337-22 et D337-23 ; 
- Vu le Code de l’Education, articles D337-26 à D337-50 -1 portant règlement général du brevet d’études 
professionnelles et notamment les articles D337-46 à D337-50 ; 
- Vu le Code de l’Education, articles D337-139 à D337-160 portant règlement général de la mention 
complémentaire et notamment les articles D337-158 et D337-158-1 ; 
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience ; 

 
Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience - spécialité CAP Opérateur/opératrice logistique, est 

composé comme suit pour la session 2026 : 
 

 
 CONTADINI LAETITIA 

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE 
LP LYC METIER LA CARDINIERE - CHAMBERY 

VICE PRESIDENT DE 
JURY 

 
 JEANTON STEPHAN MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY 

 
  PRESIDENT DE JURY 

 
 MARTOS CLARISSE 

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE 
LP LYC METIER LA CARDINIERE - CHAMBERY 

 

 
Article 2 : Le jury se réunira au LP LYC METIER LA CARDINIERE à CHAMBERY le lundi 08 juin 2026 à 15h30. 

 
 

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Le recteur de l'académie, 

Philippe Dulbecco 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Service des examens et concours DECPOLESUP 
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ARRETE 
N°DECPOLESUP/XIII/26/134 du 7 mai 2026 

- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ; 
- Vu le Code de l’Education, articles D337-1 à D337-25-1 portant règlement général du certificat d’aptitude 

professionnelle et notamment les articles D337-22 et D337-23 ; 
- Vu le Code de l’Education, articles D337-26 à D337-50 -1 portant règlement général du brevet d’études 
professionnelles et notamment les articles D337-46 à D337-50 ; 
- Vu le Code de l’Education, articles D337-139 à D337-160 portant règlement général de la mention 
complémentaire et notamment les articles D337-158 et D337-158-1 ; 
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience ; 

 
Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience - spécialité CAP Opérateur/opératrice logistique, est 

composé comme suit pour la session 2026 : 
 

 
ARSELIN NATHALIE 

AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT. 
LPO PHILIBERT DELORME - L ISLE D ABEAU CEDEX 

VICE PRESIDENT DE 
JURY 

 
LAFAYE MARIE LYNE 

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE 
LPO PHILIBERT DELORME - L ISLE D ABEAU CEDEX 

 

 
  MAJOUR BADR  MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE 

 
 PRESIDENT DE JURY 

 
Article 2 : Le jury se réunira au LPO PHILIBERT DELORME à L ISLE D ABEAU CEDEX le mardi 16 juin 2026 à 

09h00. 

 
Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Le recteur de l'académie, 

Philippe Dulbecco 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Service des examens et concours DECPOLESUP 
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr 
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38021 Grenoble Cedex 1 



2 CCI LYON METROPOLES! SAINT-ETIENNE ROANNE
Assemblée générale

11 mai 2026

Acte de cautionnement SAS Bel Air Textile

Nombre de membres élus: 100
Nombre de membres élus en exercice : 85
Nombre de votants : 64

60 voix favorables :

Florence ADAMO ; Marlène ARCHIMBAUD ; Myriam ARGAUD ; Yolande AZZOUT ; Guy BACULARD ;

Myriam BENCHARAA; Jean BERGUE; Romain BOUCAUD MAITRE; Irène BREUIL; Ludivine BRUET;

Daniel BUGUET; Cécile CHAPUIS; Damien CHARITAT; Yves CHAVENT; Philippe COLLOT; Jocelyne

CORNEC; Julien DAVID; Louis DE CHANTERAC; Philippe DE LAMARZELLE; Antoine DE RIEDMATTEN ;

Christophe DEJOB ; Vincent DENIS ; Jean-Cyril DESCOMBES ; Vincent DUCAMP ; Sébastien

FALLECKER ; Nicolas FARRER ; Olivier FINAZ ; Mylène FRANCESCHI ; Stéphanie GAGNAIRE ; Edith

GALLAND; Eric GARCIN ; Jean-Luc GAUTHIER; Philippe GUERAND; Fabrice HOYEZ; Emmanuelle

JALLIFFIER-VERNE; Camille JUNET; Sylvie KERGONOU; Isabelle KINTZIG; Marjorie LANIER; Pierre

LARDON; Delphine LEIGNEL; Daniel LOCTIN; Philippe MALAVAL; Christophe MARGUIN; Antoine

MARTINEZ; Jean MOUGIN ; Philippe POBE; Claude POLIDORI ; Régis POLY; Nathalie PRADINES;

Yvan PUPIER; Thierry RAEVEL; Thomas SAN MARCO; Myriam SCOUL; Nicole SIBEUD; Marc SIMON­

JEAN; Jean-Pierre STOULS; Franck THOUNY; Philippe VALENTIN; Andrée XIMENES.

4 abstentions

Véronique DUPRE; Frédéric FOSSI; Anne-Sophie PANSERI; Patrick PARAT.

0 voix contre



1°)Le contexte

En janvier 2023, la CCI Investissait auprès de Unitex, DCB et Crafter dans deux structures

portant le projet Bel Air Textile au travers de deux structures juridiques:

- La SCI Textile Innovation portant le foncier à hauteur de 55% et

- La société d'exploitation la SAS Bel Air Textile, locataire unique du bâtiment, à
hauteur de 15%.

Ci-dessous, la répartition du capital sur les deux structures. Les actionnaires de la SC/ et
de la SAS sont identiques, mais détiennent des parts différentes.

SCI CLUB DE SCI MAGE/
Répartition du Capital et impacts CCI LYON LA SOIE/ TEXTUP PREMIERE TOTALMETROPOLE BELAIR VISION

CAMP MENTOR

SCI (foncier) 55% 35% 5% 5% 100%
SAS (exploitation) 15% 48% 27% 10% 100%

La CCI a choisi d'investir dans le secteur du textile, reconnu pour son importance et sa

présence sur le territoire.

Ce secteur, caractérisé par des enjeux structurels et un fort potentiel de développement

local, constituait (et constitue toujours en 2026) une priorité stratégique. L'engagement

de la CCI visait à accompagner des initiatives renforçant l'attractivité des métiers du textile

et à soutenir durablement la croissance de cette filière.

Le taux de rendement global du projet était estimé entre 4 % et 5 %.

Le risque associé à la SAS, où notre implication est de 15 %, demeurait peu élevé, compte

tenu d'un investissement initial fixé aux alentours de 10 000 €.

La rentabilité attendue sur la composante foncière, correspondant à une participation

majoritaire de 55 % dans la SCI, était évaluée à environ 7 %. De plus, la dépréciation du

foncier à Villeurbanne apparaît limitée en raison de la rareté de ce type d'actif.

En février 2025, I'AG a donné son accord pour que la CCI se porte caution solidaire du bail

commercial (couvrant trois mois de loyer soit 84K€) entre la SAS et la SCI à concurrence

de sa participation dans la SAS Bel Air Textile. L'impact pour la CCI était de 13K€.



Pour rappel, cette caution bancaire aurait dû être remise au bailleur lors de la mise à

disposition des locaux loués mais cet élément avait été lors de la soumission du dossier

d'emprunt de la SAS Bel Air Textile au comité d'investissement de la Banque Populaire.

L'activation de cette caution n'a pour le moment pas eu lieu.

Depuis le début, nous surveillons attentivement le projet et la commercialisation des

espaces. La solidité de la SCI dépend du bon fonctionnement de l'exploitation, qui doit

permettre de rembourser l'emprunt chaque trimestre.

Le secteur immobilier subit d'importantes perturbations depuis deux ans, notamment en

raison de la conjoncture économique défavorable, de la baisse de la demande locative et

de la défaillance financières des petites structures du textile.

Ces difficultés ont généré un retard d'un an sur le business plan initial (BP). Afin de

redresser la situation, plusieurs mesures correctives ont été mises en place:

- réduction des coûts opérationnels,

- re-négociation de certains loyers avec les locataires,

- et ouverture de la commercialisation aux acteurs de l'innovation.

Grâce à ces actions, l'atteinte du seuil de rentabilité est prévue pour juillet 2027.

Cependant, jusqu'à cette date, la trésorerie restera déficitaire et la SAS ne sera pas en

mesure de couvrir intégralement le montant du loyer dû chaque trimestre. Un déficit de

trésorerie est anticipé entre le 1er janvier 2025 et le 31 juillet 2027 autour des 110K€.

L'année 2025 a été marque par la fin des franchises de loyer. Le taux de remplissage actuel

est de l'ordre de 60% avec un mix défavorable entre les bureaux et les ateliers loués.

Indicateur 2025 2024 RA
+164,5 %

+102 %

-54 %

-53 %

-193 %

Signal

A

V

V

T

A

Chiffre d'affaires 296 K€ 111K€

Charges d'exploitation 533 K€ 262 K€

Résultat d'exploitation -231 K€ -150 K€€

Résultat net comptable -239 K€ -156 K€

Capitaux propres -363 €€ -123 K€



Le collège des associés a donc décidé de procéder à une avance en compte courant bloqué

sur 3 ou 4 ans afin de permettre à la trésorerie de se reconstituer.

Le déblocage de fond s'opérerait en 3 fois (3 fois 50K€ au global) avec un premier

versement le 1juin 2026 afin de permettre à la SCI d'honorer son échéance de prêt le 6

juin 2026 à hauteur de 85K€.

SCI CLUB DE SCI MAGE/ PREMIERE
Répartition du Capital et impacts CCI LYON LA SOIE/ TEXTUP VISION/ TOTALMETROPOLE BELAIR MENTOR/

CAMP/ DCB CRAFTER UNITEXT

SCI (foncier) 55% 35% 5% 5% 100%
SAS (exploitation) 15% 48% 27% 10% 100%

QP de l'avance en Compte Courant 22 500 € 72 000 € 40 500 € 15 000 € 150 000 €

2°) Suite à donner

Compte tenu de notre statut d'actionnaire majoritaire au sein de la SCI et minoritaire dans

la SAS, il apparaît stratégique de s'aligner sur la position des autres actionnaires.

Après avis favorable du Bureau du 27 avril 2026, l'Assemblée générale est sollicitée pour
apporter en compte 22 500 € à la SAS Bel Air Textile.
Décision de l'Assemblée générale.
Cette résolution est prise à la majorité des membres votants.

Fait à Lyon, le 13 mai 2026

Pour extrait certifié conforme

Le Directeur général

Jean-Marie MARTINO



2 CCI LYON METROPOLE! SAINT-ETIENNE ROANNE
Assemblée générale

11 mai 2026

Code de conduite de prévention et de détection
des atteintes à la probité régional

Nombre de membres élus: 100
Nombre de membres élus en exercice : 85
Nombre de votants : 64

64 voix favorables :

Florence ADAMO; Marlène ARCHIMBAUD; Myriam ARGAUD; Yolande AZZOUT; Guy BACULARD;

Myriam BENCHARAA; Jean BERGUE; Romain BOUCAUD MAITRE; Irène BREUIL; Ludivine BRU ET

; Daniel BUGUET ; Cécile CHAPUIS ; Damien CHARITAT ; Yves CHAVENT ; Philippe COLLOT ;

Jocelyne CORNEC; Julien DAVID; Louis DE CHANTERAC; Philippe DE LAMARZELLE; Antoine DE

RIEDMATTEN; Christophe DEJOB ; Vincent DENIS ; Jean-Cyril DESCOMBES ; Vincent DUCAMP ;

Véronique DUPRE ; Sébastien FALLECKER ; Nicolas FARRER ; Olivier FINAZ ; Frédéric FOSSI ;

Mylène FRANCESCHI ; Stéphanie GAGNAIRE; Edith GALLAND; Eric GARCIN ; Jean-Luc GAUTHIER

; Philippe GUERAND ; Fabrice HOYEZ ; Emmanuelle JALLIFFIER-VERNE ; Camille JUNET; Sylvie

KERGONOU ; Isabelle KINTZIG; Marjorie LANIER; Pierre LARDON ; Delphine LEIGNEL; Daniel

LOCTIN ; Philippe MALAVAL; Christophe MARGUIN ; Antoine MARTINEZ; Jean MOUGIN ; Anne­

Sophie PANSERI ; Patrick PARAT; Philippe POBE ; Claude POLIDORI ; Régis POLY; Nathalie

PRADINES; Yvan PUPIER; Thierry RAEVEL; Thomas SAN MARCO; Myriam SCOUL; Nicole SIBEUD

; Marc SIMON-JEAN ; Jean-Pierre STOULS ; Franck THOUNY ; Philippe VALENTIN ; Andrée

XI MENES.

0 abstention

0 voix contre



· ! 1°) Le contexte
Dans le cadre de sa mise en conformité à la Loi Sapin Il, Loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à
la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique, les CCI AURA

mettent en œuvre les actions prévues, parmi elles, le code de conduite de prévention et de détection

des atteintes à la probité.

Celui-ci a été adopté lors de l'Assemblée générale de la CCIR le 18 mars 2026, marquant une étape

importante dans le renforcement de nos exigences en matière d'éthique et de transparence. Le Bureau

de la CCIR du 17 décembre dernier a acté que ce code devait s'appliquer à l'ensemble des CCI du réseau

régional et faire l'objet d'une adoption harmonisée par chaque CCI territoriale.

Le code de conduite a été présenté à la Commission des Préventions des Conflits d'intérêts le mercredi

22 avril 2026.

Le déploiement du code de conduite s'inscrit dans une démarche plus large de sensibilisation aux

enjeux de probité. A ce titre, CCI France prévoit le déploiement de modules de formation via CCI

Académie, à destination des élus et des collaborateurs, afin de renforcer la compréhension et

l'appropriation des principes posés par le code.

2°)Le contenu du sujet

Le code de conduite a été élaboré notamment à partir de la cartographie des risques, un travail

collaboratif réalisé avec l'ensemble du réseau (CCIR-CCIT - Elus et collaborateurs).

Le code de conduite contient la politique cadeaux et invitations ainsi que le dispositif de lanceur

d'alerte.

3°)La suite à donner

Après avis favorable du Bureau le 27 avril 2026, l'Assemblée générale est sollicitée pour approuver ce

code de conduite.

Décision de l'Assemblée générale:

Cette résolution est prise à l'unanimité des membres votants.

Fait à Lyon, le 13 mai 2026

Pour extrait certifié conforme

Le Directeur général
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Jean-Marie MARTINO



2 CCI LYON METROPOLES! SAINT-ETIENNE ROANNE
Assemblée générale

11 mai 2026

Elaboration d'un périmètre de sauvegarde du commerce et de
l'artisanat à Pouilly-les-Nonains (42)

Nombre de membres élus: 100
Nombre de membres élus en exercice : 85
Nombre de votants : 64

64 voix favorables :

Florence ADAMO; Marlène ARCHIMBAUD; Myriam ARGAUD; Yolande AZZOUT; Guy BACULARD;

Myriam BENCHARAA; Jean BERGUE; Romain BOUCAUD MAITRE; Irène BREUIL; Ludivine BRU ET

; Daniel BUGUET ; Cécile CHAPUIS ; Damien CHARITAT ; Yves CHAVENT ; Philippe COLLOT ;

Jocelyne CORNEC; Julien DAVID; Louis DE CHANTERAC; Philippe DE LAMARZELLE; Antoine DE

RIEDMATTEN; Christophe DEJOB ; Vincent DENIS ; Jean-Cyril DESCOMBES ; Vincent DUCAMP ;

Véronique DUPRE ; Sébastien FALLECKER ; Nicolas FARRER ; Olivier FINAZ ; Frédéric FOSSI ;

Mylène FRANCESCHI; Stéphanie GAGNAI RE; Edith GALLAND; Eric GARCIN; Jean-Luc GAUTHIER

; Philippe GUERAND; Fabrice HOYEZ; Emmanuelle JALLIFFIER-VERNE; Camille JUNET; Sylvie

KERGONOU ; Isabelle KINTZIG; Marjorie LANIER; Pierre LARDON ; Delphine LEIGNEL; Daniel

LOCTIN ; Philippe MALAVAL; Christophe MARGUIN ; Antoine MARTINEZ; Jean MOUGIN; Anne­

Sophie PANSER! ; Patrick PARAT ; Philippe POBE ; Claude POLIDORI ; Régis POLY; Nathalie

PRADINES; Yvan PUPIER; Thierry RAEVEL; Thomas SAN MARCO; Myriam SCOUL; Nicole SIBEUD

; Marc SIMON-JEAN ; Jean-Pierre STOULS ; Franck THOUNY ; Philippe VALENTIN ; Andrée

XI MENES.

o abstention

0 voix contre



1) contexte

Le 26 février 2026, la commune Pouilly-les-Nonains a sollicité l'avis de la CCI Lyon Métropole
Saint-Étienne Roanne, concernant la mise en œuvre d'un périmètre de sauvegarde du
commerce et de l'artisanat.

Conformément aux dispositions de la loi 2005-882 du 2 août 2005, modifiée par la loi
n°2014-626 du 18 juin 2014, ce périmètre permettra à la commune d'exercer son droit de
préemption sur les fonds de commerce, les fonds artisanaux et les baux commerciaux.

À cette fin, la commune a transmis à la CCI un rapport permettant d'identifier les forces et
les faiblesses pesant sur le tissu commercial, la justification et le tracé du périmètre.
Conformément à l'article R214-1 du code de l'urbanisme, la CCI rend un avis consultatif
concernant ce périmètre.

Le rapport de justification transmis par la commune explicite que, dans un contexte
d'évolution démographique et d'un projet de construction de logement (20 logements R+1
et R+2), la commune souhaite conforter son offre commerciale de centralité (et l'attractivité
de la commune).
Un fonds de commerce d'une ancienne épicerie est actuellement en vente. La commune
souhaite y implanter un bar tabac, et permettre l'installation d'une épicerie proche du
programme de logements créés dans le centre-bourg.

La commune justifie la mise en œuvre du périmètre de sauvegarde comme un outil de veille
afin d'être informée de l'évolution des commerces du territoire et, aussi, pour pouvoir
mobiliser, de manière proportionnée et justifiée, le droit de préemption commercial pour
s'assurer que les implantations correspondent aux orientations définies dans la stratégie
de développement de la collectivité.

2°) Synthèse de l'avis (proposition)

Concernant le rapport

Le rapport rappelle que Pouilly-les-Nonains dispose d'une offre commerciale de proximité
limitée mais essentielle (boulangerie, épicerie, bar-tabac) dont la fragilisation aurait un
impact direct sur la vie quotidienne et l'attractivité du centre-bourg, dans un territoire rural
fortement dépendant de Roanne pour les services de niveau supérieur.
Dans ce contexte, les projets en cours (vente de l'ancienne épicerie, implantation d'un bar­
tabac, ouverture d'une nouvelle épicerie liée au programme de 20 logements) justifient la
volonté de la commune de mieux anticiper les mutations commerciales.

La CCI considère que la justification de l'instauration d'un périmètre de sauvegarde du
commerce et de l'artisanat est cohérente avec les enjeux identifiés : protection de la
diversité commerciale, maintien de l'attractivité résidentielle, et maîtrise des évolutions du
centre-bourg.
Elle souligne que ce dispositif constitue avant tout un outil de veille, garantissant à la
commune une information systématique sur les mutations de baux et fonds de commerce,
la préemption doit rester un outil de dernier recours, exercé de manière ciblée et
proportionnée.

Concernant le périmètre déterminé

Concernant le périmètre proposé, la CCI estime qu'il couvre de manière pertinente la
centralité commerciale. Elle recommande toutefois, afin de sécuriser juridiquement la
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procédure, de définir ce périmètre de façon précise, parcelle par parcelle, sur la base du
plan cadastral, de manière à prévenir tout risque de contentieux.

Conclusion

Pour ces deux raisons (la justification du recours à l'outil et la cohérence des périmètres
proposés) la CCI émet un avis favorable à l'élaboration du périmètre de sauvegarde de
Pouilly-les-Nonains.
Par ailleurs, la CCI demeure à la disposition de la commune pour tout accompagnement
complémentaire dans la poursuite de cette démarche.

3°) Suite à donner

Après avis favorable du Bureau du 13 avril 2026, l'Assemblée générale est sollicitée pour
approuver l'avis favorable de la CCI à l'élaboration du périmètre de sauvegarde de Pouilly­
les-Nonains.

Décision de l'Assemblée générale.

Cette résolution est prise à l'unanimité des membres votants.

Fait à Lyon, le 13 mai 2026
Pour extrait certifié conforme

Le Directeur général
/

Jean-Marie MARTINO
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2 CCI LYON METROPOLE! SAINT-ETIENNE ROANNE
ASSEMBLEE GENERALE

Lundi 11 mai 2026

Mise en place d'un périmètre de sauvegarde du commerce et de
l'artisanat à Marcy-l'Etoile (69)

Nombre de membres élus : 100
Nombre de membres élus en exercice : 85
Nombre de votants : 64

63 voix favorables :

Florence ADAMO; Marlène ARCHIMBAUD; Myriam ARGAUD; Yolande AZZOUT; Guy BACULARD;

Myriam BENCHARAA; Jean BERGUE; Romain BOUCAUD MAITRE; Irène BREUIL; Ludivine BRU ET

; Daniel BUGUET ; Cécile CHAPUIS ; Damien CHARITAT ; Yves CHAVENT ; Philippe COLLOT ;

Jocelyne CORNEC; Julien DAVID; Louis DE CHANTERAC; Philippe DE LAMARZELLE; Antoine DE

RIEDMATTEN; Christophe DEJOB ; Vincent DENIS; Jean-Cyril DESCOMBES; Vincent DUCAMP;

Sébastien FALLECKER; Nicolas FARRER; Olivier FINAZ; Frédéric FOSSI ; Mylène FRANCESCHI ;

Stéphanie GAGNAIRE; Edith GALLAND; Eric GARCIN; Jean-Luc GAUTHIER; Philippe GUERAND;

Fabrice HOYEZ ; Emmanuelle JALLIFFIER-VERNE ; Camille JUNET; Sylvie KERGONOU ; Isabelle

KINTZIG ; Marjorie LANIER ; Pierre LARDON ; Delphine LEIGNEL ; Daniel LOCTIN ; Philippe

MALAVAL ; Christophe MARGUIN ; Antoine MARTINEZ ; Jean MOUGIN ; Anne-Sophie PANSERI;

Patrick PARAT; Philippe POBE; Claude POLIDORI; Régis POLY; Nathalie PRADINES; Yvan PUPIER

; Thierry RAEVEL; Thomas SAN MARCO ; Myriam SCOUL; Nicole SIBEUD ; Marc SIMON-JEAN ;

Jean-Pierre STOULS; Franck THOUNY; Philippe VALENTIN; Andrée XIMENES.

1 abstention

Véronique DUPRE

0 voix contre



1°) contexte

Le 16 mars 2026, la commune de Marcy-l'Étoile a sollicité l'avis de la CCI Lyon Métropole
Saint-Étienne Roanne concernant la mise en œuvre d'un périmètre de sauvegarde du
commerce et de l'artisanat.

Conformément aux dispositions de la loi 2005-882 du 2 août 2005, modifiées par la loi
n°2014-626 du 18 juin 2014, ce périmètre permettra à la commune d'exercer son droit de
préemption sur les fonds de commerce, les fonds artisanaux et les baux commerciaux.
Dans ce cadre, la CCI a été missionnée par la commune pour réaliser le rapport d'analyse
du périmètre de sauvegarde, comprenant l'étude du tissu commercial, l'identification des
enjeux et l'évaluation de la pertinence du recours à l'outil. La commune a, de son côté,
délimité, elle-même, les périmètres proposés, transmis pour avis conformément à l'article
R214-1 du Code de l'urbanisme.

Le diagnostic réalisé par la CCI met en évidence la nécessité d'agir pour préserver la vitalité
commerciale de la commune, confrontée à plusieurs risques convergents : tassement
démographique, éclatement de l'offre sur plusieurs polarités, absence de locomotive
alimentaire, présence d'activités uniques fragilisées par la concurrence et l'évolution des
modes de consommation. La commune propose la mise en place d'un périmètre de
sauvegarde articulé autour de trois polarités commerciales principales.

La justification du recours à cet outil repose sur plusieurs objectifs explicitement formalisés
dans le rapport:

• Disposer d'un suivi continu des transactions de fonds et baux commerciaux sur
l'ensemble des cellules, afin d'anticiper les évolutions futures;

• Maintenir une offre commerciale diversifiée répondant aux besoins du quotidien de
la population, notamment pour les activités présentes en un seul exemplaire;

• Porter une attention particulière au commerce de proximité et favoriser une
concentration commerciale sur le centre-bourg, pour maintenir une polarité
attractive ;

• Garantir un développement harmonieux et durable du commerce, en anticipant les
futurs projets de la commune (densification, nouveaux logements en rez-de­
chaussée commerciaux).

Le rapport souligne également l'opportunité liée à la récente disponibilité de locaux
commerciaux issus de la création de nouveaux logements, qui pourrait permettre un
remembrement des cellules pour agrandir les surfaces et renforcer l'attractivité des
polarités.
Le périmètre est délimité à partir du plan cadastral, garantissant une sécurité juridique
dans l'identification des locaux concernés. La délimitation parcellaire retenue est
cohérente avec le diagnostic commercial et les objectifs affichés par la municipalité.

2°) Synthèse de l'avis (proposition)

Concernant le rapport
Le rapport présente un diagnostic commercial fondé sur une analyse croisée des données
socio-démographiques, des zones de chalandise, du profil de clientèle et des spécificités
de chaque polarité. Cette approche met en lumière la vulnérabilité d'un tissu commercial
composé d'établissements en exemplaire unique, dont la fermeture pourrait fragiliser
l'attractivité de l'ensemble des polarités, dans un contexte où les pôles voisins sont
facilement accessibles.
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L'importance stratégique de la restauration, soutenue par les 7 600 emplois locaux, est
clairement démontrée, de même que la nécessité de préserver la diversité des activités.

Le recours au périmètre de sauvegarde est justifié par:
un risque réel de perte de diversité commerciale;
une politique municipale affirmée en faveur du commerce de proximité, notamment
via les orientations du PLU-H.

Outre cette analyse, la CCI rappelle que le périmètre constitue d'abord un outil de veille. La
préemption doit rester un dernier recours, et la valorisation des DIA (déclarations
d'intention d'aliéner) peut devenir un véritable outil de pilotage.

Concernant le périmètre déterminé
Le périmètre proposé par la commune est strictement fondé sur les polarités commerciales
existantes, ce qui permet de cibler l'intervention sur les secteurs aujourd'hui stratégiques.
La délimitation précise à la parcelle cadastrale représente une bonne pratique, sécurisant
juridiquement la procédure et limitant les risques de contentieux. La CCI salue cette rigueur.

Le périmètre est cohérent avec les polarités identifiées (centre bourg, centre commercial,
zone d'activité). Toutefois, étant centré sur l'existant, il n'intègre pas encore les évolutions
possibles de la centralité liées aux projets de densification et à la création future de locaux
commerciaux. Une adaptation du périmètre pourra donc être envisagée à moyen terme.

Proposition d'avis:
Pour ces deux raisons, la CCI émet un avis favorable à l'actualisation du périmètre de
sauvegarde de Marcy l'Etoile.
Par ailleurs, la CCI demeure à la disposition de la commune pour tout accompagnement
complémentaire dans la poursuite de cette démarche.

3°) suite à donner

Après avis favorable du Bureau du 30 mars 2026, l'Assemblée générale est sollicitée pour
approuver l'avis favorable de la CCI sur la mise en place d'un périmètre de sauvegarde du
commerce et de l'artisanat à Marcy-l'Etoile.

Décision de l'Assemblée générale.

Cette résolution est prise à la majorité des membres votants.

Fait à Lyon, le 13 mai 2026
Pour extrait certifié conforme

Le Directeur général
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2 CCI LYON METROPOLE! sAIT-ETIENNE ROANNE
Assemblée générale

11 mai 2026

Budget Exécuté 2025

Nombre de membres élus : 100
Nombre de membres élus en exercice : 85
Nombre de votants : 64

64 voix favorables :

Florence ADAMO ; Marlène ARCHIMBAUD ; Myriam ARGAUD ; Yolande AZZOUT; Guy BACULARD;

Myriam BENCHARAA; Jean BERGUE; Romain BOUCAUD MAITRE; Irène BREUIL; Ludivine BRU ET;

Daniel BUGUET; Cécile CHAPUIS; Damien CHARITAT; Yves (HAVENT; Philippe COLLOT; Jocelyne

CORNEC ; Julien DAVID ; Louis DE CHANTERAC ; Philippe DE LAMARZELLE ; Antoine DE

RIEDMATTEN; Christophe DEJOB ; Vincent DENIS ; Jean-Cyril DESCOMBES ; Vincent DUCAMP ;

Véronique DUPRE; Sébastien FALLECKER; Nicolas FARRER; Olivier FINAZ; Frédéric FOSSI; Mylène

FRANCESCHI; Stéphanie GAGNAI RE; Edith GALLAND; Eric GARCIN; Jean-Luc GAUTHIER; Philippe

GUERAND; Fabrice HOYEZ; Emmanuelle JALLIFFIER-VERNE ; Camille JUNET; Sylvie KERGONOU;

Isabelle KINTZIG; Marjorie LANIER; Pierre LARDON; Delphine LEIGNEL; Daniel LOCTIN; Philippe

MALAVAL ; Christophe MARGUIN ; Antoine MARTINEZ ; Jean MOUGIN ; Anne-Sophie PANSERI ;

Patrick PARAT; Philippe POBE; Claude POLIDORI; Régis POLY; Nathalie PRADINES; Yvan PUPIER

; Thierry RAEVEL; Thomas SAN MARCO; Myriam SCOUL; Nicole SIBEUD; Marc SIMON-JEAN; Jean­

Pierre STOULS; Franck THOUNY; Philippe VALENTIN; Andrée XIMENES.

0 abstention

0 voix contre
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1. Le contexte et rappel des grands enjeux attendus

Le résultat net du BE 2025 s'établie à 9,5M€ contre 8,7M€ au BR et 25,7M€ en 2024.

BE 2024 BR 2025 BE 2025 ETEEGER
-" %°\ -se

-20/ -11

te]•,47 14,5 -5,8

RESULTAT EXCEPTIONNEL -9,8

10,-4 -11,2

roRNEr /ous e castes °°6°l 1e

0,8

2,7

0,8

-2,7

1,1
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On notera les principaux impacts suivants:

Résultat exceptionnel

Prélèvement CCI France sur la TCCI de 2,7M€ (non intégré au BR) suite à l'audit des PPI (plan pluriannuel
d'investissement) et des immobilisations financières.

Résultat financier

Les dividendes des Aéroports de Lyon s'élèvent à 10,3 M€, comparés à 15,3 M€ en 2024. Pour SEPEL /
Eurexpo, ils atteignent 2,1 M, contre 4,2 M en 2024.

Résultat exploitation

L'impact en année pleine du départ de l'emlyon du site d'Écully qui se traduit par une baisse des produits
de -2,4 M par rapport à 2024, assortie d'une hausse des charges de +1,1 M soit un impact REx de -3,5M€
par rapport à 2024.

Le BNE atteint un REx record (+0,5 M€ par rapport au BE 2024 et BR 2025), notamment grâce à un marché
gagné qui permet d'éprouver plus de 70 000 armes et génère +0,4 M€ de chiffre d'affaires. Le
développement de l'expertise laboratoire notamment à l'international apporte également +0,3 M€ de
chiffres d'affaires supplémentaire. Enfin, l'année 2025 s'inscrit dans la continuité de 2024 avec la poursuite
du programme de neutralisation des armes des pays du Balkans.

La performance des activités salons avec l'impact REx du salon du Bourget à hauteur de +0,3 M€ ainsi que
le développement de l'expertise « Forum Franchise» auprès d'autres CCI pour+0,1 M€.

2. Le contenu
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2.1. VARIATIONS DU RESULTAT D'EXPLOITATION BR 2025- BE 2025
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Le résultat d'exploitation pour 2025 s'établie à-2M, contre -4,7 M€ au BR.

L'amélioration du résultat d'exploitation, s'explique par plusieurs facteurs favorables:

• La ressource fiscale a légèrement progressé de 0,1 M€ (CC! Académie non intégré par
prudence et surperformance des équipes).

• Le chiffre d'affaires Appui aux entreprises (qui inclut celui des équipes de la direction
des opérations, des formalités, du consulting, de la prospective et des grands
comptes stratégiques) connaît une hausse de +0,2 M€ du fait notamment de la
hausse des formalités internationales (le niveau 2024 n'est cependant pas atteint)

• Le résultat d'exploitation (REx) du BNE augmente de +0,5 M, principalement grâce
à la surperformance des activités épreuve et laboratoire.

• Le REx immobilier (Hors HUB - ancien site emlyon), s'améliore de +0,3 M€, en raison
de la révision de la convention avec le groupe 1862 et d'économies de charges.

• Les subventions et programmes augmentent de +0,1 M€, grâce à des reliquats de
conventions non provisionnées et perçues cette année après réception des
conventions signées.

• Une économie de 0,7 M€ sur les achats et prestations externes résultant notamment
d'études non consommées au HUB, dans les Grands Projets, à la DG et dans les
filiales.

• Du fait du report de recrutements, de l'utilisation accrue des CET, CP et allocations
chômage, une économie de 0,8 M€ a été réalisée sur les charges de personnel.

• Enfin, 0,2 M€ d'autres impacts mineurs complètent ces améliorations.
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2.2. VARIATIONS DU RESULTAT D'EXPLOITATION BE 2024 - BE 2025

Impact Bourget et Forum Franchise
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·......' épreuve et laboratoire sur T2

-3,5 •

impact économique des suppressions de
·' Pour rappel; en 2024.dépréciation des CC postes (économies salariales sur 2025 et

et titres des organismes de formation indemnités de départ versées en 2024)

: /:. .. .. .
i

. .. .. .. .. .
. . ••• 02 ••••g

-0,7·· ·

····•····· \ •• : •••••• •··
Dont 0,3M€ frais d'études, 0,1M énergies,
strat. Com, délégations. '

cr-o.,: n
t

Le résultat d'exploitation 2025 s'établit à -2,0 M€, contre -0,9 M€ en 2024, soit une dégradation de -1,1M€.

Cette évolution s'explique par les principaux facteurs suivants:

• La ressource fiscale progresse légèrement de +0,1 M€ (CCI Académie non intégré par
prudence et surperformance des équipes).

• Le chiffre d'affaires (Dirop, formalités, consulting, prospective et grands comptes
stratégiques) recule de -0,2 M€ du fait notamment de la baisse des activités des
formalités « régaliennes »

• Le résultat d'exploitation (REx) du BNE progresse de +0,5 M€, porté principalement par
la surperformance des activités épreuve et laboratoire.

• Le résultat d'exploitation des salons augmente de +0,5 M€, sous l'effet du salon du
Bourget et des Forum Franchise.

• La sortie d'emlyon, constatée en année pleine, pèse pour -3,5 M€ sur le résultat
d'exploitation (produits: -2,4 M€; charges : +1,1 M€).

• Les subventions et programmes progressent de +0,1M€, grâce à des reliquats de
conventions non provisionnées, encaissés cette année après réception des conventions
signées.

• Les provisions diminuent de 1,2 M€ (à titre de rappel, en 2024 des dépréciations avaient
été constatées sur des comptes courants et des titres d'organismes de formation).

• En 2025, à la suite de la modification du plan comptable, les quotes-parts
d'investissement sont comptabilisées en résultat d'exploitation, ce qui explique une
variation de +0,2 M.

• Les charges augmentent de +0,7 M€, notamment en raison de frais d'études en hausse
(+0,3 M€), d'un surcoût énergie (+0,1 M€), de dépenses sur les délégations et du
déploiement de la stratégie de communication.

• Les impôts et taxes diminuent de -0,2 M€ (liée à la diminution des loyers sur le site
d'Ecully)

• Les charges de personnel reculent de -0,6 M€, sous l'effet économique des suppressions
de postes (économies salariales en 2025 et indemnités de départ versées en 2024).

• Les dotations aux amortissements augmentent de +0,1 M, notamment du fait de
l'immobilisation de certaines études du HUB et de travaux réalisés dans les délégations.
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2.3. PRODUITS D'EXPLOITATION

TCCI
BE 2024

15526

BR 2025
15 523

BE 2025

15 584
BR/BE

60 Dont +42K€ de CCI Académie non intégré au BR par prudence, et surperformance des équipes

Dont +56K€ de partage de la TFE 2024, +45K€ de provison pour lyon pacte PME 2024, +7K€
remboursement CARA prêt à taux zéro auprès des commerçants

suvenionoui aux entre»riss t,r,.,,
cos«mal"l"""Programmes (hors formalités) 684 706 753 47 Dont +30K€ sur le programme LIFE et +17K€ avec l'agence de l'eau non prévus au BR

arcenarashors satonsetao)]EZC islCzsCil8l /roui de iooc «eparis sur tes autues servies:salons, ir.)

Chiffre d'affaires DirOp 382 371 331 -40 Dont dev. co, dev durable, transfo. digitale... compensé par la bonne performance du juridique
international (cf slide dédiée)

ch»ire d'araires consutigJte.2.sol. s6[·38 /on dev. urable et transfo. oigale compensé par accompagnement RH
Chiffre d'affaires Prospective 161 160 119 -41 Décallage de production sur 2026 de la mission Sytral (pour rappel 80K€)

wsaime«orssremarats)dE. s 1on ms[

Formalités (yc sub, prog etTA) 2 403 1922 2137 216
Dont +85K€ sur les formalités internationales, +10K€ sur chambersign, +44K€ sur la subv.
Orientation (reliquat des années précédentes), +31K€ sur la taxe d'apprentissage, +36K€ de
reprise de provision liée à la subv. Orientation passée en 2022

Ecart global sans impact REX. Dont -87K€ sur le salon des maires, -15K€ de reclassement salons
dans l'appui aux entreprises, -13K€ sur les forum franchisesta-Banc National d'Epreuve des armes 3578 3760 4 229 4469 Dont +272K€ au laboratoire, +212K€ à l'épreuve (70 000 armes éprouvées et testées), +20K€ sur
d'autres produits, -4K€ sur les Balkans et -30K€ en neutralisation

Dont +143K€ avec le groupe 1862, +53K€ au Quai du Canal, et -38K€ de location à Vaise liée au
plateau libéré par CCI Formation

Immobilier ex site emlyon + hub des
sécurités 2766 210 299 89 Dont +49K€ de refacturation de charges et +40K€ de location

Reprise prov (chômage, risques) 755
«s[il[%
653 699 45 Dont reprise de prov. sur un litige fiscal

eencenseca.aosI3SJ EEa
Refacturation Intercos, MAD
ersonnel et autres NS

F",II~l son·ra@v soi«c @e@ concession @e te@rosirome «cnovsec-nt dosses se@.
h.""lls.lbs"l ·ssxe de refacturation @'un cota»orateur, ·2oc de reliquat sur ta iauiation de ta

Quotepart des investissements

Total produits d'exploitation
242

JE IEEE
242 0

g[1l

2.4. CHARGES D'EXPLOITATION

BE 2024 BR2025 BE 2025 BR/BE
Masse Salariale -17 413 -17 610 -16 873 737

Dotations aux provisions -1778 -153 153

Amortissement -2333 -2339 -2405 66
Banc National d'Epreuve des armes -3 465 -3645 -3 642 °Immobilier hors HUB -1750 -1727 -1476 251

Immobilier exsite emlyon + hub des -761 -1740 -1797 57sécurités

Dir. Générale et fonctions supports -2 916 -3540 -3 300 240

Salons -1139 -2230 -2119 111

Décallage de recrutement, absence et reprises de prov. pour CET (157K€) et CP pour (82K€)

Dont 89K de depr. automatique sur les programmes FSE, 48K€ sur des impayés de loyers
(locataire en liquidation judiciaire) et 16K€ pour créances douteuses

Immobilisation d'une partie des etudes effectuée sur le HUB

Dont -120K sur les energies, -38K€ en maintenance et entretien, -15K€ en charges de
copropriété, -40K€ dans le nettoyage, -40K€ sur la taxe foncière

Economies sur les énergies compensées par hausse des frais de déménagement, nettoyage et
sous-traitance

Dont des economies de sous-traitance -100K€, location du matériel informatique -40K, frais de
contentieux -50K€, -50K€ frais d'études projet HUB

;impact REX. Dont -80K€ au salon des maires, -20K€ de reclassement salons dans l'appui au:
entreprises, -15K€ sur les forums franchises, -15K€ sur le Bourget, compensées par une hausse
des charges de fonctionnement de l'équipede +20K€

Relations Institutionnelles

Appui aux entreprises

Filiales / Participations

Total charges d'exploitation

-934 -1181 -1 030 151 Dont -100K€ sur les délégations notamment due à la non consommation des fonds d'amorçage,
40K€ de l'enquête lectorat et -10K€ pour les vitrophanie des vitrines reportées en 2026

-1296 -1 565 -1390 175 Dont -100K€ en marketing et communication, -20K€ d'Academics, -25K€ sur les abonnements et
licences, -30K€ d'animation des comptes stratégiques

-852 -1 100 -1 029 71 Dont -35K€ de subvention Only Lyon (décallage recrutement), -30K€ décalage sur 2026 de la
mission Headway sur Hybria

ECIE IV g 1- 1463]
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2.5. RESULTAT D'EXPLOITATION PAR ACTIVITE

' ACTIVITES
INSTITUTIONNELLES? EAIRIF#Rn

chiffre d'affaires 7,3M€

Charges opérationnelles yc MS - 13,5M€

REX Intermédiaire -6,2M€

TCCI

Résultatd'Exploitation

RésultatExceptionnel

RésultatFinancier

IS

0,5M€ 0,2M€ 0,8M€ 4,2M€ 0,3M€ 4,2M€ 17,6M€

- 8M€ - 2,2M€ - 2,1M€ - 2,9M€ - 2,9M€ - 3,6M€ -35,2M€

-7,5M€ -2M€ -1,3M€ 1,3M€ -2,6M€ 0,6M€ -17,6M€

15,6M€ 15,6M€

-1,3M€ -2,6M€ 0,6M€ -2M€
- ---

-2,7M€

13,1M€ 14,5M€

-0,2M€ -0,15M€ -0,3M€- = - r.- 2- - qua a
Le résultat d'exploitation 2025 s'établit à-2M€.

Il est composé des produits et des charges des activités de la CCI ainsi que de la ressource fiscale qui nous
est allouée.

Pour rappel, la TCCI (taxe pour frais de chambre de commerce et d'industrie) finance les missions
«courantes» désignées comme prioritaires par le Contrat d'Objectifs et de Performance qui sont pour
rappel:

Accompagner la transition écologique des entreprises et le développement durable des territoires,
Accompagner les entreprises dans leurs transitions numériques, économiques et RH,
Anticiper, orienter, former et recruter,
Entreprendre et Transmettre,
Accompagner les entreprises à l'international,
Représenter les intérêts des entreprises,

ainsi que les fonctions supports et de pilotage nécessaires pour mener à bien les missions précitées.

Par opposition, et conformément à la loi Pacte, la TCCI ne peut financer les pertes des activités
«commerciales» non courante d'une CCI. Ainsi, les activités immobilières et celles du Banc National
d'Epreuve ne perçoivent pas de financement au travers de la TCCI.

Sans faire trop de redite sur les explications déjà portées à votre connaissance, on peut vous préciser
que les équipes travaillent au quotidien pour optimiser les dépenses, développer la performance de nos
activités conseil, salons, et assurer la réussite du Hub des sécurités.

Par ailleurs, il est à noter qu'on constate un équilibre budgétaire hors activités du HUB (immobilier +

projet).

Enfin, notre dépendance à la TCCI s'élève à 26% contre 23% en 2024, en raison de la diminution des
dividendes reçus, du retrait de nos produits immobiliers ainsi que de la formation dite « traditionnelle ».
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2.6. INVESTISSEMENTS

Immo incorporelles-
Sous-total:

- Bâtiments, travaux et aménagements:
.Lyon· •
.St Etienne'
.Roanne
.site Ecully
.Site Eklya-Hybria
.Site Vaise.'
.Banc d'Epreuve

Sous-total:
-Matériels etmobiliers:......
.Mobilier et matériel de bureau
Matériels informatiques
.Matériels et installations techniques

'Sous-total:..... .
- mmmobilisations financlres:

-22-- ... 4...
22 4

·1891 580
57 ···80
35 220

140 1 250

·:1 ·:375 ··317.'
44 195 soi

2311 : 3500 2482

374 212 1581122 103 126
58 52 156

554 .. 367. •..... 40
34 322 7400 42 866

Immobilisation des frais d'étude Hub

TraabiaiuR+3tGTC • •.• .•••• •••••

Travaux pour l'accueil des centres de formation dans
Z"l},i..... ad@egiondudire fodeesores en«érieus ". . . . .

TOTAL DES INVESTISSEMENTS 37209 11271 46069

Tra:aux dans la déléga tion

Dont équipement des espaces au sein de la
déléga tion de Roanne·

Dont Placement sur des AT ét plan?
d'investissemen t filiales pour t'avenir (18M€)

Les investissements incorporels, d'un montant de 0,3 M€, correspondent à l'activation des frais d'études
pour le projet Hub des sécurités, actuellement immobilisés.

Les investissements corporels s'établissement à 2,9 M€ pour un montant budgété de 3,9 M€. Les écarts
s'expliquent par un décalage de phasage de travaux.

Les investissements financiers s'élèvent à 42,9 M€ pour un montant budgété de 7,4 M€. L'écart se justifie
principalement par le placement de notre trésorerie sur des comptes à terme ainsi que la mise en œuvre
du plan d'investissement des filiales pour l'avenir voté fin 2025.

2.7. - STRUCTURE BILANCIELLE

Le Fonds de Roulement brut s'élève à 9,3M€ à fin 2025, en hausse de 1M€ par rapport à fin 2024.

Cette hausse est principalement générée par:

• Le résultat net: +9,5 M€

• La variation des amortissements et provisions: +2 M€

• La reprise des QP de subvention d'investissement: -0,2 M€

• Les investissements incorporels et corporels:- 3,2 M€

• Les investissements financiers: - 42,9 M€

• Le remboursement des prêts: +36,1 M€

• La variation des dettes financières: -0,3 M€

Le Fonds de Roulement net des provisions pour dépréciation des stocks et des créances est de 6,1 M€ et
couvre 62 jours de charges.

Le Besoin en Fonds de Roulement 2025 de 1,1 M augmente de 1,1 M€ par rapport à 2024:

• Diminution des créances: - 0,4 M€

• Diminution des dettes: + 1,6 M€
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• Stabilité des stocks: 0,0 M€

La trésorerie est de 8,2 M€ à fin 2025

3°) Suite à donner

Après avis favorable du Bureau du 27 avril 2026, l'Assemblée générale est sollicitée pour
approuver le budget exécuté 2025.

Décision de l'Assemblée générale.

Cette résolution est prise à l'unanimité des membres votants.

Fait à Lyon, le 13 mai 2026
Pour extrait certifié conforme

Le Directeur général

an-Marie MARTINO
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2 CCI LYON METROPOLE! SAINT-ETIENNE ROANNE
Assemblée générale

11 mai 2026

Plan Local d'urbanisme (PLU) Pouilly-sous-Charlieu (42)

Nombre de membres élus: 100
Nombre de membres élus en exercice: 85
Nombre de votants : 64

63 voix favorables :

Florence ADAMO; Marlène ARCHIMBAUD; Yolande AZZOUT; Guy BACULARD; Myriam BENCHARAA; Jean

BERGUE; Romain BOUCAUD MAITRE; Irène BREUIL; Ludivine BRUET; Daniel BUGUET; Cécile CHAPUIS;

Damien CHARITAT ; Yves (HAVENT ; Philippe COLLOT ; Jocelyne CORNEC ; Julien DAVID ; Louis DE

CHANTERAC; Philippe DE LAMARZELLE; Antoine DE RIEDMATTEN; Christophe DEJOB; Vincent DENIS ;

Jean-Cyril DESCOMBES ; Vincent DUCAMP; Véronique DUPRE; Sébastien FALLECKER; Nicolas FARRER ;

Olivier FINAZ; Frédéric FOSSI; Mylène FRANCESCHI; Stéphanie GAGNAIRE; Edith GALLAND; Eric GARCIN

; Jean-Luc GAUTHIER; Philippe GUERAND; Fabrice HOYEZ; Emmanuelle JALLIFFIER-VERNE; Camille JUNET

; Sylvie KERGONOU ; Isabelle KINTZIG ; Marjorie LANIER ; Pierre LARDON ; Delphine LEIGNEL; Daniel

LOCTIN ; Philippe MALAVAL; Christophe MARGUIN ; Antoine MARTINEZ ; Jean MOUGIN ; Anne-Sophie

PANSER! ; Patrick PARAT; Philippe POBE ; Claude POLIDORI ; Régis POLY; Nathalie PRADINES ; Yvan

PUPIER; Thierry RAEVEL; Thomas SAN MARCO; Myriam SCOUL; Nicole SIBEUD; Marc SIMON-JEAN; Jean­

Pierre STOULS; Franck THOUNY; Philippe VALENTIN; Andrée XIMENES.

1 abstention

Myriam ARGAUD

0 voix contre



1°)Le contexte

La commune de Pouilly-sous-Charlieu a sollicité, le 24 février 2026, la Chambre de
Commerce et d'industrie Lyon Métropole Saint-Etienne Roanne (CCI) en tant que Personne
Publique Associée (PPA). Cette sollicitation s'inscrit dans le cadre de la procédure de
modification simplifiée et de révision allégée du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la
commune, approuvé par délibération en conseil municipal.

Pouilly-sous-Charlieu est une commune de Charlieu-Belmont Communauté, au nord-est de
Roanne. Elle compte 2 588 habitants.

2) Objet de la modification :

Les évolutions du PLU ont pour objectifs d'adapter le document à l'évolution réelle du
territoire, de corriger certaines erreurs et de permettre le développement de projets
économiques et d'équipements publics.
Une évaluation environnementale commune aux deux procédures accompagne ces
évolutions afin d'en mesurer les impacts de manière globale.

Concernant la modification N1
Une évolution majeure concerne l'extension de la zone d'activité des Béluzes.
La zone 1AUi étant aménagée, elle est intégrée à la zone Ui, afin de permettre sa
commercialisation.
Dans la continuité, la zone 2AUi destinée à une urbanisation future, est ouverte à
l'urbanisation, et reclassée en 1AUi (pour permettre son aménagement et l'extension future
de la zone).

La modification permet également de sécuriser et régulariser certaines situations
existantes, notamment, la régularisation d'une habitation en zone artisanale
(originellement non permise).
Concernant la révision allégée N1

La révision allégée accompagne, par ailleurs, deux projets à vocation économique.
Elle permet, d'une part, le développement d'une entreprise de recyclage de matériaux,
grâce au reclassement d'une partie de terrain en zone d'activités afin d'étendre les surfaces
de fonctionnement (stationnement, circulation, accueil).
Elle propose, d'autre part, d'adapter le zonage d'une déchèterie intercommunale à son
fonctionnement réel, afin d'en améliorer l'organisation et l'efficacité.

Dans l'ensemble, ces évolutions traduisent une volonté d'optimiser le foncier économique
existant, de répondre aux besoins des entreprises locales et de permettre l'extension de
zones d'activités structurantes, tout en assurant la cohérence d'ensemble du PLU.

Une évolution globalement favorable au développement économique
La CCI émet une appréciation globalement positive des évolutions proposées qui traduisent
une volonté d'adapter le PLU aux réalités économiques du territoire.
Les ajustements opérés permettent d'améliorer le fonctionnement des sites existants,
notamment pour une entreprise de recyclage et la déchèterie intercommunale, en mettant
le zonage en cohérence avec leurs usages (circulation, stockage, accueil).

Par ailleurs, les évolutions sur la zone d'activités des Béluzes s'inscrivent dans une logique
de développement progressive et cohérente: le reclassement de secteurs déjà aménagés
et l'ouverture à l'urbanisation de nouvelles surfaces permettent d'anticiper les besoins des
entreprises. Dans un contexte de disponibilités foncières limitées à l'échelle
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intercommunale, cette extension apparaît justifiée et adaptée aux dynamiques
économiques locales.

Une vigilance à porter sur la préservation du foncier économique
La CCI attire néanmoins l'attention sur certains reclassements ponctuels qui conduisent à
réduire, même marginalement, le foncier à vocation économique.
Le passage d'une parcelle d'activité en zone d'habitat, bien que justifié par une situation
existante, participe à un phénomène de diminution progressive de ces espaces.

Dans un contexte de rareté du foncier économique, la CCI rappelle l'importance de
préserver ces surfaces et de limiter les situations de « dés-économisation ». Une vigilance
particulière est donc recommandée afin d'éviter, à terme, une fragilisation du potentiel
d'accueil des entreprises.

Vers une montée en puissance des stratégies de densification
La CCI souligne l'intérêt du travail engagé à l'échelle intercommunale pour mieux connaître
les disponibilités foncières. Cette démarche constitue une base essentielle pour structurer
une stratégie de développement économique cohérente.

Dans ce cadre, elle encourage à aller plus loin en intégrant davantage les enjeux de
densification et d'optimisation des zones d'activités existantes. Au-delà de l'ouverture de
nouveaux fonciers, des leviers complémentaires peuvent être mobilisés, tels que
l'optimisation des parcelles, la requalification de terrains sous-utilisés ou la mutualisation
des espaces.

Conclusion et avis

La CCI émet un avis favorable sous réserve de prise en compte des observations au projet,
considérant qu'il répond aux besoins de développement économique du territoire et
s'inscrit dans une logique cohérente entre planification et réalités opérationnelles.

Cet avis est toutefois assorti de points de vigilance, notamment en matière de préservation
du foncier économique et de renforcement des stratégies de densification. La CCI se tient
à disposition des collectivités pour accompagner ces réflexions et contribuer à l'adaptation
du territoire aux besoins des entreprises.

4°) suite à donner

Après avis favorable du Bureau du 27 avril 2026, l'Assemblée générale est sollicitée pour
approuver l'avis de la CCI sur le Plan Local d'Urbanisme de Pouilly-sous-Charlieu (42).

Décision de l'Assemblée générale.

Cette résolution est prise à la majorité des membres votants.

Fait à Lyon, le 13 mai 2026
Pour extrait certifié conforme

e Directeur général
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Service interacadémique 

des affaires juridiques 
 
 
 
 
 

SIAJ 
Rectorat  
92 rue de Marseille - BP 7227 
69354 Lyon cedex 07 
 
www.ac-lyon.fr 
 

Lyon, le 6 mai 2026
 

Arrêté rectoral n°2026-23 portant 
nomination par intérim pour exercer 
l’ensemble des fonctions du chef du 

service départemental jeunesse, 
engagement et sports de la Loire 

 
 

La rectrice de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes 
Rectrice de l’académie de Lyon 
Chancelière des universités 

 
 

Vu le code de l’éducation, notamment les articles R 222-16 et suivants ; 
 
Vu le décret du 12 mars 2025 portant nomination de Madame Anne BISAGNI-FAURE, rectrice de la région 
académique Auvergne-Rhône-Alpes, rectrice de l’académie de Lyon ; 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1er : Monsieur Pierre MABRUT, inspecteur de la jeunesse et des sports, est chargé d’assurer l’intérim de 
l’ensemble des fonctions exercées par le chef du service départemental jeunesse, engagement et sports pour 
le département de la Loire à compter du 7 mai 2026. 
 
Article 2 : L’arrêté n°2026-03 du 10 avril 2026 est abrogé. 
 
Article 3 : La secrétaire générale de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes.  

 
 

 
 
 

Anne BISAGNI-FAURE  



  
 

Secrétariat général 
de région académique 

 
 

SGRA 
92, rue de Marseille 
BP 7227 
69354 Lyon cedex 07 
 
 

Lyon, le 7 mai 2026
 
Arrêté n°2026-24 portant subdélégation de signature pour 

les questions relatives à la jeunesse, à la vie associative, à 
l’engagement civique et aux sports 

pour le département de la Loire
 

 

La rectrice de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes  
Rectrice de l’académie de Lyon 
Chancelière des universités 

 
Vu le code de l'éducation ; 
 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions ; 
 
Vu la loi n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ; 
 
Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ; 
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’État dans les régions et départements ;  
 
Vu le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le domaine 
des politiques de la jeunesse, de la vie associative, de l’engagement et des sports et à l’organisation de services 
chargés de leur mise en œuvre ; 
 
Vu l’arrêté n°2021-01 du 4 janvier 2021 portant organisation de la délégation régionale à la jeunesse, à l’engagement 
et aux sports et des services départementaux de la jeunesse, de l’engagement et des sports de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le protocole départemental relatif à l’articulation des compétences pour la mise en œuvre des missions de l’État 
dans les champs des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire, de l’engagement civique et de la vie 
associative ; 
 
Vu le décret du 19 janvier 2023 portant nomination de M. Thierry DICKELÉ, directeur académique des services de 
l’éducation nationale de la Loire ; 
 
Vu le décret du 12 mars 2025 portant nomination de Madame Anne BISAGNI-FAURE, rectrice de la région 
académique Auvergne-Rhône-Alpes, rectrice de l’académie de Lyon ; 
 
Vu le décret du 8 avril 2026 portant cessation de fonctions de la préfète de la Loire, Madame Muriel NGUYEN ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2026-079 SCAT du 27 avril 2026 par lequel M. Dominique SCHUFFENECKER, secrétaire 
général et préfet de la Loire par intérim, donne délégation de signature à Madame Anne BISAGNI-FAURE, rectrice 
de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes, rectrice de l’académie de Lyon ; 
 

 
 



  
 

Secrétariat général 
de région académique 

 
 
 
 

 
ARRETE 

 
Article 1er : Subdélégation est donnée à M. Thierry DICKELÉ, directeur académique des services de l’Éducation 
nationale de la Loire, à l’effet de signer, tous actes et décisions dans les limites fixées par l’arrêté préfectoral susvisé. 
 
Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry DICKELÉ, la subdélégation de signature qui lui est 
donnée à l’article 1 est exercée par M. Pierre MABRUT, chef du service départemental jeunesse, engagement et 
sports du département de la Loire par intérim. 
 
Article 3 : Subdélégation de signature est donnée, dans les limites de ses attributions et pour les actes figurant dans 
le tableau ci-dessous, à : 
 
  

Actes administratifs et mesures de police administrative 

M. Tristan LACHAND  Notification des incapacités dans le cadre du code du sport 
 Délivrance des cartes professionnelles d’éducateur sportifs 

 
Article 4 : L’arrêté n°2025-85 du 4 septembre 2025 est abrogé. 
 
Article 5 : La secrétaire générale de la région Auvergne-Rhône-Alpes et la secrétaire générale de la direction des 
services départementaux de l’Éducation nationale de la Loire, sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
 

Anne BISAGNI-FAURE 
 
 
 



 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Décision N° 2026-10-0049 portant agrément définitif 

 

Agrément définitif des activités dentaires d’un centre de santé 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

 

Vu les éléments déposés par l’association gestionnaire en octobre 2024 et actualisés en avril 2026 ; 

 

Considérant l’absence d’avis motivé rendu par le conseil départemental de l’ordre ; 

 

DECIDE : 

Article 1 

Le centre de santé dont la raison sociale est : Centre De Santé Médico Dentaire Charpennes (CSMDC) 

situé à l’adresse suivante : 29 cours Emile Zola – 69100 Villeurbanne 

dont le numéro FINESS ET est  69 005 209 7 

et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est : Association Centre De Santé Médico Dentaire 

Charpennes (CSMDC) 

située à l’adresse suivante : 29 cours Emile Zola - 69100 Villeurbanne 

 

EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires. 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre.  

 

Article 2 

Le présent agrément est définitif. 

 

Article 3 

La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification à 

l’intéressé ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes pour les tiers, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement 

compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 4 

Le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la métropole de LYON de l’agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Fait à Lyon le 18/05/2026 

Yann LEQUET 



 
 

 
 

 

 

 

Arrêté n° 2026-03-0026 

Portant renouvellement de l'autorisation délivrée à l’association Diaconat Protestant Drôme Ardèche, 

pour la gestion de la structure Lits Halte Soins Santé (LHSS) et de l’équipe mobile « lits halte soins santé » 

(« LHSS mobiles ») Entraide Montélimar-Le Teil, situées rue Vincent Touchet ZA Rhône Helvie - 07400 LE 

TEIL  

 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, L. 313-1-1, L. 313-3, 

L. 313-4 à L. 313-6, L. 313-8, R. 313-10-3 et R.313-10-4 relatifs aux autorisations des établissements et 

services médico-sociaux, les articles L. 312-8 et D. 312-197 à D. 312-206 relatifs aux évaluations des 

établissements et services médico-sociaux et les articles D312-176-1 et D312-176-2 relatifs aux missions et 

aux conditions de fonctionnement des lits halte soins santé ; 

 

Vu les arrêtés n°2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-

0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet 

régional de santé (PRS) 2ème génération de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2011-1322 du 9 mai 2011 

autorisant, à compter du 9 mai 2011, le fonctionnement de la structure « lits haltes soins santé » (LHSS) 

d’une capacité de deux places, gérée par l'association Entraide Protestante ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2014-1760 du 4 juillet 

2014 autorisant, à compter du 24 avril 2014, le transfert de la gestion de la structure « lits halte soins 

santé (LHSS) Entraide Montélimar-Le Teil » au profit de l’association Diaconat Protestant ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2014-2314 du 21 juillet 

2014 portant autorisation de transfert des LHSS de Montélimar gérés par le Diaconat Protestant dans les 

locaux du CHRS du Teil géré par l’association Diaconat Protestant ; 

 

Vu l’arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2022-03-0059 du 25 

octobre 2022 portant autorisation d’extension de la capacité d’une place de la structure « lits halte soins 

santé (LHSS) Entraide Montélimar-Le Teil » et de création d’une équipe « LHSS mobiles » adossée à la 

structure « LHSS Entraide Montélimar-Le Teil » gérée par l’association Diaconat Protestant Drôme-

Ardèche ; 

 

Vu le rapport d’évaluation de la structure du 1er juillet 2023 ; 

 

Considérant les conclusions de l'évaluation réalisée les 16 et 17 mai 2023 dans la structure ; 

 

 

 

 



ARRETE 

 

Article 1er : L'autorisation visée à l’article L313-1 du code de l’action sociale et des familles accordée à 

l’association Diaconat Protestant Drôme-Ardèche pour la gestion de la structure Lits Halte Soins Santé 

(LHSS) et de l’équipe mobile « lits halte soins santé » (« LHSS mobiles ») Entraide Montélimar-Le Teil, 

situées dans le département de l’Ardèche, rue Vincent Touchet ZA Rhône Helvie - 07400 LE TEIL, est 

renouvelée pour une durée de quinze ans à compter du 9 mai 2026. 

La présente autorisation viendra à échéance le 8 mai 2041. 

 

Article 2 : Le renouvellement de cette autorisation, à l'issue des quinze ans, sera subordonné aux résultats 

de l'évaluation mentionnée à l’article L. 312-8 du code de l'action sociale et des familles, dans le respect 

des conditions prévues à l'article L. 313-5 du même code. 

 

Article 3 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance de la directrice générale de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, selon les termes de l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles.  

L'autorisation ne peut être cédée sans son accord. 

 

Article 4 :  

La structure LHSS et l’équipe mobile LHSS (« LHSS mobiles ») Entraide Montélimar-Le Teil gérées par 

l'association Diaconat Protestant Drôme-Ardèche sont répertoriées dans le fichier national des 

établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 

Entité juridique :  Association Diaconat Protestant Drôme-Ardèche 

Adresse EJ :  97, rue Faventines – 26000 VALENCE 

N° FINESS EJ :  26 000 696 0 

Code statut EJ :  61 (association loi 1901 reconnue d'utilité publique) 

 

Entité établissement :    LHSS et Équipe LHSS mobile Entraide Montélimar-Le Teil 

Adresse ET:  Rue Vincent Touchet ZA Rhône Helvie – 07400 LE TEIL 

N° FINESS ET :  07 000 710 9 

Nombre de places : 3 et 1 équipe mobile 

Code catégorie :       180 (Lits Halte Soins Santé) 

 

Code discipline Code mode de 

fonctionnement 

Code clientèle Capacité 

[507] Hébergement médico-social 

de personne en difficultés 

spécifiques 

 

[508] Accueil orientation soins 

accompagnement difficultés 

spécifiques 

[11] Hébergement 

complet internat 

 

 

[16] Milieu ordinaire 

[840] Personnes sans 

domicile 

 

 

[840] Personnes sans 

domicile 

3 

 

 

 

/ 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’établissement concerné ou sa publication pour 

les autres requérants, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice 

générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d’un recours contentieux devant le 

tribunal administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et 

les personnes morales de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un 



tribunal administratif par la voie de l'application informatique "Télérecours citoyens" sur le site 

www.telerecours.fr. 

 

Article 6 : La directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et 

publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la 

préfecture du département de l’Ardèche. 

 

Fait à Lyon, le 27 avril 2026 

Pour la directrice générale et par délégation 

La directrice de la prévention et de la protection de la santé 

« Signé » 

Patricia SALOMON 
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Arrêté n° 2026-20-0448 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH PUBLIC 

HAUTEVILLE n° Finess 010007987 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH PUBLIC 
HAUTEVILLE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

1 607 569,74 € 708 836,54 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

452,93 € 414,29 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH PUBLIC HAUTEVILLE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2026-20-0449 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH DU HAUT 

BUGEY n° Finess 010008407 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH DU HAUT 
BUGEY , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

191 985,32 € 75 184,65 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU HAUT BUGEY et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2026-20-0450 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement SMR ORSAC 

DE L'AIN SITE MARIE GAVOTY n° Finess 010008852 au titre des soins de la période de janvier à février 
2026 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 

transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement SMR ORSAC DE 
L'AIN SITE MARIE GAVOTY , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

766 272,83 € 238 410,97 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

5 829,35 € 3 631,59 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement SMR ORSAC DE L'AIN SITE MARIE GAVOTY et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0451 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CHI AIN VAL 
DE SAONE n° Finess 010009132 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CHI AIN VAL DE 
SAONE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

515 924,85 € 208 043,84 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

940,64 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHI AIN VAL DE SAONE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0452 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH BOURG 
EN BRESSE n° Finess 010780054 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH BOURG EN 
BRESSE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

635 526,70 € 352 495,73 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

144,48 € 144,48 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH BOURG EN BRESSE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0453 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH BUGEY 

SUD n° Finess 010780062 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH BUGEY SUD , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

624 200,61 € 282 219,20 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

10 812,38 € 8 460,55 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH BUGEY SUD et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0454 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH DE 

TREVOUX - MONTPENSIER n° Finess 010780096 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et 
le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH DE TREVOUX - 
MONTPENSIER , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

807 865,21 € 367 802,35 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE TREVOUX - MONTPENSIER et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0455 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH DU PAYS 

DE GEX n° Finess 010780112 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH DU PAYS DE 
GEX , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

250 547,03 € 83 825,24 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU PAYS DE GEX et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0456 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH DE 

MEXIMIEUX n° Finess 010780120 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH DE 
MEXIMIEUX , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

314 242,78 € 117 088,11 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

48,72 € 48,72 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE MEXIMIEUX et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2026-20-0457 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH DE PONT 

DE VAUX n° Finess 010780138 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH DE PONT DE 
VAUX , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

192 091,97 € 86 402,38 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

2 320,32 € 2 320,32 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE PONT DE VAUX et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2026-20-0458 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement SMR ORSAC 

DE L'AIN SITE FELIX MANGINI n° Finess 010780278 au titre des soins de la période de janvier à février 
2026 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 

transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement SMR ORSAC DE 
L'AIN SITE FELIX MANGINI , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

1 010 325,63 € -56 692,46 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

6 793,87 € 6 748,51 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

1 219,05 € 1 219,05 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement SMR ORSAC DE L'AIN SITE FELIX MANGINI et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0459 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CRF 

ROMANS-FERRARI n° Finess 010780492 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CRF ROMANS-
FERRARI , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

641 712,53 € 386 728,98 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

3 546,55 € 334,58 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CRF ROMANS-FERRARI et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0460 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement SMR ORSAC 

DE L'AIN - SITE D'ANGEVILLE n° Finess 010780799 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 
et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement SMR ORSAC DE 
L'AIN - SITE D'ANGEVILLE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

298 862,82 € 96 886,26 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

11,76 € 11,76 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement SMR ORSAC DE L'AIN - SITE D'ANGEVILLE et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0461 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH DPT 

COEUR DU BOURBONNAIS n° Finess 030002158 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et 
le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH DPT COEUR 
DU BOURBONNAIS , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

1 256 079,09 € 580 476,57 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DPT COEUR DU BOURBONNAIS et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0462 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH MOULINS 

YZEURE n° Finess 030780092 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH MOULINS 
YZEURE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

468 558,16 € 249 776,61 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH MOULINS YZEURE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0463 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH DE 

MONTLUCON NERIS-LES-BAINS n° Finess 030780100 au titre des soins de la période de janvier à février 
2026 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 

transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH DE 
MONTLUCON NERIS-LES-BAINS , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

950 841,99 € 295 168,82 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

6 449,75 € 3 892,66 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

1 714,00 € 1 169,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE MONTLUCON NERIS-LES-BAINS et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0464 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH VICHY n° 

Finess 030780118 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH VICHY , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

691 842,76 € 128 671,26 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

34 723,34 € 15 502,10 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH VICHY et à la caisse désignée en application des 
dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0465 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH DE 

BOURBON L'ARCHAMBAULT n° Finess 030780126 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 
et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH DE BOURBON 
L'ARCHAMBAULT , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

409 038,69 € 213 627,63 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE BOURBON L'ARCHAMBAULT et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0466 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement HOPITAL DE 

MOZE n° Finess 070000096 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement HOPITAL DE 
MOZE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

300 441,54 € 147 891,14 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOPITAL DE MOZE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0467 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH 

SERRIERES n° Finess 070000211 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH SERRIERES , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

259 233,26 € 140 469,35 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH SERRIERES et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0468 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH DE 
PRIVAS ARDECHE n° Finess 070002878 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le 

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 
LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH DE PRIVAS 
ARDECHE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

232 660,61 € 104 760,14 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE PRIVAS ARDECHE et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0469 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH BOURG 

SAINT ANDEOL n° Finess 070005558 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant 
du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH BOURG SAINT 
ANDEOL , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

161 321,27 € 102 905,47 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH BOURG SAINT ANDEOL et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0470 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH 

D'ARDECHE MERIDIONALE n° Finess 070005566 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et 
le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH D'ARDECHE 
MERIDIONALE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

1 560 408,58 € 632 787,10 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

27 898,96 € 11 506,63 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH D'ARDECHE MERIDIONALE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0471 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH DES 

CEVENNES ARDECHOISES n° Finess 070007927 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et 
le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH DES 
CEVENNES ARDECHOISES , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

174 285,09 € 75 415,81 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DES CEVENNES ARDECHOISES et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0472 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH VALLON 
PONT D'ARC n° Finess 070780119 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH VALLON PONT 
D'ARC , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

242 001,93 € 135 079,73 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

105,83 € 105,83 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH VALLON PONT D'ARC et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0473 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH DE 

VILLENEUVE DE BERG n° Finess 070780127 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH DE 
VILLENEUVE DE BERG , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

328 303,31 € 160 305,84 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

3 254,28 € 3 197,76 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE VILLENEUVE DE BERG et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0474 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH DU 

CHEYLARD n° Finess 070780150 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH DU 
CHEYLARD , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

99 205,74 € 44 714,67 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU CHEYLARD et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0475 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CENTRE 

RÉÉDUCATION RESPIRATOIRE DE FOLCHERAN n° Finess 070780226 au titre des soins de la période de 
janvier à février 2026 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CENTRE 
RÉÉDUCATION RESPIRATOIRE DE FOLCHERAN , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

541 386,83 € 270 135,11 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

1 176,19 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE RÉÉDUCATION RESPIRATOIRE DE 
FOLCHERAN et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 
sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0476 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CENTRE SSR 
LE CHATEAU n° Finess 070780234 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CENTRE SSR LE 
CHATEAU , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

254 077,32 € 120 050,81 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE SSR LE CHATEAU et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0477 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH 

D'ARDECHE NORD n° Finess 070780358 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH D'ARDECHE 
NORD , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

243 791,23 € 137 793,97 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH D'ARDECHE NORD et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0478 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH 

LAMASTRE n° Finess 070780366 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH LAMASTRE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

151 945,54 € 72 844,86 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH LAMASTRE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0479 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH TOURNON 
SUR RHONE n° Finess 070780374 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH TOURNON SUR 
RHONE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

285 270,80 € 61 638,76 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH TOURNON SUR RHONE et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0480 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH SAINT 
FELICIEN n° Finess 070780382 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH SAINT 
FELICIEN , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

278 212,88 € 124 657,15 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH SAINT FELICIEN et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0481 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CENTRE DE 

POSTCURE VIRAC n° Finess 070784897 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CENTRE DE 
POSTCURE VIRAC , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

212 699,15 € 88 025,91 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

240,81 € 240,81 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE DE POSTCURE VIRAC et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0482 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH AURILLAC 

n° Finess 150780096 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH AURILLAC , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

831 562,14 € 367 945,34 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

13 735,97 € 7 795,97 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH AURILLAC et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0483 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH PIERRE 

RAYNAL n° Finess 150780393 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH PIERRE 
RAYNAL , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

443 058,89 € 98 312,85 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH PIERRE RAYNAL et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0484 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH MAURIAC 
n° Finess 150780468 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du versement à 

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH MAURIAC , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

256 939,17 € 147 125,03 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH MAURIAC et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0485 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH DE 
MURAT n° Finess 150780500 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH DE MURAT , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

325 288,39 € 167 085,59 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

115,77 € 115,77 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE MURAT et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0486 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CENTRE 

MEDICAL MAURICE DELORT n° Finess 150780708 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 
et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CENTRE MEDICAL 
MAURICE DELORT , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

477 491,49 € 264 202,36 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE MEDICAL MAURICE DELORT et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0487 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH VALENCE 
n° Finess 260000021 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du versement à 

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH VALENCE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

550 914,93 € 261 219,60 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH VALENCE et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0488 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement 

GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE n° Finess 260000047 au titre des soins de la 
période de janvier à février 2026 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice 

antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement GROUPEMENT 
HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

531 154,48 € 279 441,72 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE 
PROVENCE et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 
sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0489 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH NYONS n° 

Finess 260000088 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH NYONS , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

344 657,47 € 137 571,70 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH NYONS et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0490 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH BUIS LES 
BARONNIES n° Finess 260000096 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH BUIS LES 
BARONNIES , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

192 527,56 € 61 428,85 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH BUIS LES BARONNIES et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0491 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH DU DIOIS 
n° Finess 260000104 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du versement à 

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH DU DIOIS , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

199 607,12 € 116 000,96 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU DIOIS et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0492 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CLINIQUE 

PNEUMOLOGIE LES RIEUX n° Finess 260000195 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et 
le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CLINIQUE 
PNEUMOLOGIE LES RIEUX , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

400 593,22 € 247 655,84 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0493 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement HOPITAUX 

DROME NORD n° Finess 260016910 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement HOPITAUX DROME 
NORD , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

859 358,16 € 366 952,36 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOPITAUX DROME NORD et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0494 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement DIEULEFIT 

SANTE n° Finess 260017454 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement DIEULEFIT 
SANTE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

1 157 976,30 € 564 368,73 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

9 228,41 € 7 178,52 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement DIEULEFIT SANTE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0495 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement LADAPT LE 

SAFRAN n° Finess 260021795 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement LADAPT LE 
SAFRAN , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

1 263 274,45 € 691 525,91 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

6 200,86 € 2 473,83 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement LADAPT LE SAFRAN et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0496 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement ORSAC SMR 

DU NORD-ISERE - BOURGOIN n° Finess 380005868 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 
et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement ORSAC SMR DU 
NORD-ISERE - BOURGOIN , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

377 722,67 € 36 849,56 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement ORSAC SMR DU NORD-ISERE - BOURGOIN et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0497 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CENTRE 

MEDICAL ROCHEPLANE n° Finess 380009928 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CENTRE MEDICAL 
ROCHEPLANE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

2 843 127,13 € 1 408 943,35 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

21 517,56 € 20 515,94 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE MEDICAL ROCHEPLANE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0498 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement GROUPE 

HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE n° Finess 380012658 au titre des soins de la période de janvier 
à février 2026 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 

2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement GROUPE 
HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

258 618,78 € 103 157,97 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE 
GRENOBLE et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 
sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0499 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH 

RHUMATOLOGIQUE D'URIAGE n° Finess 380780023 au titre des soins de la période de janvier à février 
2026 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 

transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH 
RHUMATOLOGIQUE D'URIAGE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

503 869,82 € 234 935,74 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH RHUMATOLOGIQUE D'URIAGE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0500 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH FABRICE 

MARCHIOL LA MURE n° Finess 380780031 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH FABRICE 
MARCHIOL LA MURE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

57 636,94 € 57 636,94 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH FABRICE MARCHIOL LA MURE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0501 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH PONT 

BEAUVOISIN n° Finess 380780056 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH PONT 
BEAUVOISIN , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

502 292,68 € 146 693,65 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH PONT BEAUVOISIN et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0502 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH RIVES n° 

Finess 380780072 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH RIVES , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

375 533,26 € 178 804,51 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH RIVES et à la caisse désignée en application des 
dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0503 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CHU 

GRENOBLE ALPES n° Finess 380780080 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CHU GRENOBLE 
ALPES , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

2 154 201,45 € 844 824,60 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

25 101,98 € 7 368,67 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

1 636,87 € 1 636,87 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHU GRENOBLE ALPES et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0504 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH TULLINS 
n° Finess 380780098 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du versement à 

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH TULLINS , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

947 376,84 € 497 585,06 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

9 118,42 € 4 264,40 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH TULLINS et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0505 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH 

INTERCOMMUNAL VERCORS ISERE n° Finess 380780171 au titre des soins de la période de janvier à 
février 2026 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 

transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH 
INTERCOMMUNAL VERCORS ISERE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

531 772,28 € 273 210,71 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH INTERCOMMUNAL VERCORS ISERE et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0506 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH SAINT 
LAURENT DU PONT n° Finess 380780213 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH SAINT 
LAURENT DU PONT , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

338 593,52 € 168 809,27 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH SAINT LAURENT DU PONT et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0507 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH SAINT 

GEOIRE EN VALDAINE n° Finess 380780239 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH SAINT GEOIRE 
EN VALDAINE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

321 429,00 € 172 645,74 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH SAINT GEOIRE EN VALDAINE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0508 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CLINIQUE 

FSEF GRENOBLE LA TRONCHE n° Finess 380780312 au titre des soins de la période de janvier à février 
2026 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 

transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CLINIQUE FSEF 
GRENOBLE LA TRONCHE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

936 388,55 € 63 887,43 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

29 144,43 € 19 431,20 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CLINIQUE FSEF GRENOBLE LA TRONCHE et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0509 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CENTRE 

HENRI BAZIRE n° Finess 380780379 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant 
du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CENTRE HENRI 
BAZIRE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

670 308,79 € 312 640,54 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

3 133,09 € 1 872,74 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE HENRI BAZIRE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0510 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH 

BEAUREPAIRE n° Finess 380781351 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant 
du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH 
BEAUREPAIRE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

389 035,02 € 181 674,76 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH BEAUREPAIRE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0511 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement ORSAC SMR 

DU NORD-ISERE - SAINT-PRIM n° Finess 380781369 au titre des soins de la période de janvier à février 
2026 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 

transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement ORSAC SMR DU 
NORD-ISERE - SAINT-PRIM , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

292 132,76 € 33 533,74 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement ORSAC SMR DU NORD-ISERE - SAINT-PRIM et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0512 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH VIENNE n° 

Finess 380781435 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH VIENNE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

862 310,53 € 462 158,51 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

599,41 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH VIENNE et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0513 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH LA TOUR 

DU PIN n° Finess 380782698 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH LA TOUR DU 
PIN , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

9 365,27 € 9 365,27 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH LA TOUR DU PIN et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0514 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH 

MORESTEL n° Finess 380782771 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH MORESTEL , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

232 118,32 € 102 301,93 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH MORESTEL et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2026-20-0515 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CLINIQUE 

MEDICALE BUISSONNIERE n° Finess 420000192 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et 
le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CLINIQUE 
MEDICALE BUISSONNIERE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

282 534,56 € 135 589,16 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CLINIQUE MEDICALE BUISSONNIERE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0516 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH DU GIER 
n° Finess 420002495 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du versement à 

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH DU GIER , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

1 135 928,18 € 537 539,43 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU GIER et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0517 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CENTRE 

D'ADDICTOLOGIE MFL SSAM n° Finess 420002677 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 
et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CENTRE 
D'ADDICTOLOGIE MFL SSAM , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

276 182,44 € 105 893,12 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

42,00 € 42,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE D'ADDICTOLOGIE MFL SSAM et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2026-20-0518 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CTRE MEDIC 
DE L ARGENTIERE ST ETIENNE  n° Finess 420011728 au titre des soins de la période de janvier à février 

2026 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 
transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CTRE MEDIC DE L 
ARGENTIERE ST ETIENNE  , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

334 255,72 € 184 908,07 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

2 277,38 € 1 687,74 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CTRE MEDIC DE L ARGENTIERE ST ETIENNE  et à 
la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2026-20-0519 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH DU FOREZ 

n° Finess 420013831 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH DU FOREZ , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

778 803,69 € 440 601,76 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU FOREZ et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0520 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement GCS CHU 
CTRE ARGENTIERE SRPR-HOP NORD n° Finess 420014110 au titre des soins de la période de janvier à 

février 2026 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 
transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement GCS CHU CTRE 
ARGENTIERE SRPR-HOP NORD , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

87 096,56 € -36 428,22 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement GCS CHU CTRE ARGENTIERE SRPR-HOP NORD et 
à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 
pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0521 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH DU PILAT 
RHODANIEN n° Finess 420016933 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH DU PILAT 
RHODANIEN , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

256 884,45 € 121 967,74 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU PILAT RHODANIEN et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0522 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH ROANNE 
n° Finess 420780033 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du versement à 

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH ROANNE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

1 023 467,47 € 378 445,62 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

20 150,13 € 7 341,06 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH ROANNE et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0523 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH SAINT 

JUST LA PENDUE n° Finess 420780041 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH SAINT JUST LA 
PENDUE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

140 842,83 € 56 582,66 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH SAINT JUST LA PENDUE et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0524 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH CHARLIEU 

n° Finess 420780058 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH CHARLIEU , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

341 286,89 € 176 322,35 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH CHARLIEU et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0525 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH FIRMINY 
n° Finess 420780652 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du versement à 

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH FIRMINY , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

727 648,92 € 335 810,13 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

643,23 € 643,23 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH FIRMINY et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0526 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH LE 

CHAMBON FEUGEROLLES n° Finess 420780660 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et 
le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH LE CHAMBON 
FEUGEROLLES , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

1 113 615,77 € 511 593,28 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH LE CHAMBON FEUGEROLLES et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0527 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH SAINT 

BONNET LE CHATEAU n° Finess 420780694 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH SAINT BONNET 
LE CHATEAU , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

80 128,57 € 39 248,22 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH SAINT BONNET LE CHATEAU et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0528 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CENTRE 

MEDICAL DES 7 COLLINES n° Finess 420782096 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et 
le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CENTRE MEDICAL 
DES 7 COLLINES , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

918 454,48 € 339 640,99 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

17 364,62 € 17 364,62 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

21 998,45 € 10 848,95 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE MEDICAL DES 7 COLLINES et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0529 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CHU SAINT 

ETIENNE n° Finess 420784878 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CHU SAINT 
ETIENNE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

1 409 401,70 € 723 243,94 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

68 551,85 € 27 107,14 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHU SAINT ETIENNE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0530 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH LE PUY n° 

Finess 430000018 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH LE PUY , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

757 971,72 € 381 050,94 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

6 400,88 € -20 272,37 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH LE PUY et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0531 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH BRIOUDE 
n° Finess 430000034 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du versement à 

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH BRIOUDE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

311 935,61 € 103 525,21 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

1 667,73 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH BRIOUDE et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0532 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH 

YSSINGEAUX n° Finess 430000091 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH YSSINGEAUX , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

347 193,74 € 217 708,48 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

3 148,27 € 3 148,27 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH YSSINGEAUX et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0533 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CENTRE 

MEDICAL D'OUSSOULX n° Finess 430000216 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CENTRE MEDICAL 
D'OUSSOULX , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

590 833,64 € 76 817,61 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

3,42 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE MEDICAL D'OUSSOULX et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0534 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CLINIQUE 

CARDIO PNEUMOLOGIE DURTOL n° Finess 630000131 au titre des soins de la période de janvier à février 
2026 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 

transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CLINIQUE CARDIO 
PNEUMOLOGIE DURTOL , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

716 495,46 € 360 944,64 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

1,74 € 1,68 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

63,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CLINIQUE CARDIO PNEUMOLOGIE DURTOL et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0535 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CENTRE 

NOTRE DAME n° Finess 630000487 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CENTRE NOTRE 
DAME , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

808 126,03 € 419 629,86 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

5 877,40 € 2 818,39 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

10 153,67 € 4 527,87 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE NOTRE DAME et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0536 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement SSR 

AUVERGNE BASSE VISION n° Finess 630011211 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et 
le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement SSR AUVERGNE 
BASSE VISION , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

30 077,50 € 13 363,95 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement SSR AUVERGNE BASSE VISION et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0537 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement HOPITAL DE 
JOUR DE L'UGECAM  n° Finess 630011823 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement HOPITAL DE JOUR 
DE L'UGECAM  , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

180 790,98 € 87 105,11 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOPITAL DE JOUR DE L'UGECAM  et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0538 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH DU MONT 

DORE n° Finess 630180032 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH DU MONT 
DORE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

232 189,91 € 118 985,69 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU MONT DORE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0539 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH CHANAT 
n° Finess 630780179 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du versement à 

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH CHANAT , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

726 527,10 € 399 500,72 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

21,84 € 3,36 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH CHANAT et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0540 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH ETIENNE 

CLEMENTEL ENVAL n° Finess 630780302 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH ETIENNE 
CLEMENTEL ENVAL , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

1 444 405,39 € 247 914,44 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

1 379,55 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH ETIENNE CLEMENTEL ENVAL et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0541 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CENTRE 

MEDICAL LES SAPINS n° Finess 630780526 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CENTRE MEDICAL 
LES SAPINS , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

714 667,82 € 285 448,16 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

5 120,28 € 3 235,02 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE MEDICAL LES SAPINS et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0542 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CHU 

CLERMONT-FERRAND n° Finess 630780989 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CHU CLERMONT-
FERRAND , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

951 258,97 € 463 124,09 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHU CLERMONT-FERRAND et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0543 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH AMBERT 
n° Finess 630780997 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du versement à 

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH AMBERT , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

247 164,77 € 111 161,99 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH AMBERT et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0544 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH THIERS n° 

Finess 630781029 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH THIERS , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

355 794,04 € 190 630,64 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH THIERS et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0545 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CENTRE 
MEDICAL INFANTILE DE ROMAGNAT n° Finess 630781755 au titre des soins de la période de janvier à 

février 2026 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 
transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CENTRE MEDICAL 
INFANTILE DE ROMAGNAT , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

816 615,94 € 432 090,04 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

14 400,52 € 8 234,19 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE MEDICAL INFANTILE DE ROMAGNAT et à 
la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0546 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CMPR 

MAURICE GANTCHOULA n° Finess 630783348 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CMPR MAURICE 
GANTCHOULA , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

748 497,44 € 382 719,50 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

1 926,40 € 1 845,61 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CMPR MAURICE GANTCHOULA et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0547 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CRF MICHEL 

BARBAT n° Finess 630785756 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CRF MICHEL 
BARBAT , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

1 032 433,28 € 502 367,33 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CRF MICHEL BARBAT et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0548 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement HOPITAL DE 
FOURVIERE n° Finess 690000245 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement HOPITAL DE 
FOURVIERE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

890 952,67 € 433 417,17 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

1 488,30 € 145,02 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOPITAL DE FOURVIERE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0549 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CENTRE 

MEDICAL DE L'ARGENTIERE n° Finess 690000401 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 
et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CENTRE MEDICAL 
DE L'ARGENTIERE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

1 391 656,51 € -15 079,63 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

2 196,19 € 81,18 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE MEDICAL DE L'ARGENTIERE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0550 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CMCR LES 
MASSUES n° Finess 690000427 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CMCR LES 
MASSUES , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

2 231 061,80 € 1 194 912,65 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

79 646,38 € 45 332,13 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CMCR LES MASSUES et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0551 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CENTRE 
GERMAINE REVEL n° Finess 690001524 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le 

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 
LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CENTRE 
GERMAINE REVEL , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

817 270,77 € 406 238,92 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

41 976,50 € 18 833,32 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE GERMAINE REVEL et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0552 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement MEDIPOLE 
HOPITAL MUTUALISTE n° Finess 690041132 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le 

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 
LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement MEDIPOLE 
HOPITAL MUTUALISTE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

1 946 754,16 € 986 955,21 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

35 233,60 € 24 269,81 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0553 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH DU 

BEAUJOLAIS VERT n° Finess 690043237 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH DU 
BEAUJOLAIS VERT , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

525 586,07 € 322 817,71 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

290,03 € 290,03 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU BEAUJOLAIS VERT et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0554 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH DES 

MONTS DU LYONNAIS n° Finess 690048632 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH DES MONTS 
DU LYONNAIS , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

482 678,21 € 215 944,54 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

940,64 € 235,16 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DES MONTS DU LYONNAIS et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0555 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH GIVORS n° 

Finess 690780036 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH GIVORS , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

477 468,81 € 205 646,83 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH GIVORS et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0556 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH SAINTE 
FOY LES LYON n° Finess 690780044 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant 

du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH SAINTE FOY 
LES LYON , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

320 601,51 € 150 117,79 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH SAINTE FOY LES LYON et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0557 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH 

CONDRIEU n° Finess 690780069 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH CONDRIEU , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

345 330,83 € 150 183,56 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH CONDRIEU et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0558 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH NEUVILLE 
SUR SAONE n° Finess 690780077 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH NEUVILLE SUR 
SAONE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

335 163,46 € 167 765,09 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH NEUVILLE SUR SAONE et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0559 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement HOPITAL DE 
L'ARBRESLE n° Finess 690780150 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement HOPITAL DE 
L'ARBRESLE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

281 045,65 € 138 456,44 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOPITAL DE L'ARBRESLE et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0560 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement SSR VAL 
ROSAY n° Finess 690781026 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement SSR VAL ROSAY , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

3 099 565,55 € 1 506 646,34 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

23 118,23 € 14 225,04 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement SSR VAL ROSAY et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0561 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement HOSPICES 

CIVILS DE LYON n° Finess 690781810 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant 
du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement HOSPICES CIVILS 
DE LYON , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

7 849 704,60 € 2 210 956,80 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

183 791,87 € 90 747,61 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOSPICES CIVILS DE LYON et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0562 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH NORD 

OUEST VILLEFRANCHE n° Finess 690782222 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH NORD OUEST 
VILLEFRANCHE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

731 432,51 € 348 007,37 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

1 828,40 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH NORD OUEST VILLEFRANCHE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0563 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH DE 

BEAUJEU-BELLEVILLE n° Finess 690782230 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH DE BEAUJEU-
BELLEVILLE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

794 571,10 € 303 568,70 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

475,20 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE BEAUJEU-BELLEVILLE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0564 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH TARARE 
GRANDRIS n° Finess 690782271 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH TARARE 
GRANDRIS , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

326 013,56 € 139 226,87 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

4 039,20 € 4 039,20 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH TARARE GRANDRIS et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0565 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CENTRE 

MEDICAL DE BAYERE n° Finess 690782420 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CENTRE MEDICAL 
DE BAYERE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

320 677,72 € 100 107,86 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE MEDICAL DE BAYERE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0566 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH DU MONT 

D'OR n° Finess 690782925 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH DU MONT 
D'OR , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

1 237 868,52 € 551 330,74 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

7 567,83 € 7 567,83 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU MONT D'OR et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0567 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement SSR LA 

MAISONNEE n° Finess 690790472 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement SSR LA 
MAISONNEE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

460 665,34 € 249 609,06 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

46 541,30 € 26 861,65 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
-54 422,55 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement SSR LA MAISONNEE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0568 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH 

METROPOLE SAVOIE n° Finess 730000015 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH METROPOLE 
SAVOIE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

1 720 388,85 € 645 489,57 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

33 366,30 € 13 673,02 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH METROPOLE SAVOIE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0569 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH 

ALBERTVILLE MOUTIERS n° Finess 730002839 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et 
le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH ALBERTVILLE 
MOUTIERS , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

284 561,88 € 170 990,37 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH ALBERTVILLE MOUTIERS et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0570 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH VALLEE 

DE LA MAURIENNE n° Finess 730780103 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH VALLEE DE LA 
MAURIENNE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

445 905,56 € 198 285,75 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH VALLEE DE LA MAURIENNE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0571 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CENTRE SSR 
TRESSERVE ARC EN CIEL n° Finess 730780475 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et 
le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CENTRE SSR 
TRESSERVE ARC EN CIEL , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

792 253,36 € 301 960,71 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

2 737,23 € 917,30 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE SSR TRESSERVE ARC EN CIEL et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0572 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH SAINT 
PIERRE D'ALBIGNY n° Finess 730780558 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH SAINT PIERRE 
D'ALBIGNY , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

321 201,58 € 76 892,20 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH SAINT PIERRE D'ALBIGNY et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0573 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement DOMAINE 

SAINT ALBAN n° Finess 730780681 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement DOMAINE SAINT 
ALBAN , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

1 092 326,39 € 327 369,26 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

43 003,61 € 21 205,35 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement DOMAINE SAINT ALBAN et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0574 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CTRE 

MEDICAL MARTEL DE JANVILLE n° Finess 740000062 au titre des soins de la période de janvier à février 
2026 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 

transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CTRE MEDICAL 
MARTEL DE JANVILLE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

1 044 534,23 € 473 706,68 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

1 672,67 € 636,53 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CTRE MEDICAL MARTEL DE JANVILLE et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0575 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CHI DES 

HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC n° Finess 740001839 au titre des soins de la période de janvier à 
février 2026 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 

transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CHI DES 
HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

407 990,20 € 187 930,09 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC et 
à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 
pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2026-20-0576 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement SSR LA 

MARTERAYE SITE SEYNOD n° Finess 740016696 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 
et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement SSR LA 
MARTERAYE SITE SEYNOD , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

914 324,56 € 482 822,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

4 402,49 € 575,93 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement SSR LA MARTERAYE SITE SEYNOD et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2026-20-0577 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement 

ETABLISSEMENT DE SANTE EVIAN - MGEN  n° Finess 740780143 au titre des soins de la période de 
janvier à février 2026 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement ETABLISSEMENT 
DE SANTE EVIAN - MGEN  , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

1 773 170,06 € 440 359,13 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

7 227,33 € 4 278,12 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

1 271,90 € 618,15 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement ETABLISSEMENT DE SANTE EVIAN - MGEN  et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2026-20-0578 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH ANNECY-
GENEVOIS  n° Finess 740781133 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH ANNECY-
GENEVOIS  , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

519 214,28 € 238 814,73 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

18 530,81 € 10 053,45 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH ANNECY-GENEVOIS  et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2026-20-0579 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH 

ANDREVETAN n° Finess 740781182 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH ANDREVETAN , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

229 452,47 € 115 941,56 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH ANDREVETAN et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2026-20-0580 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH LA TOUR 
n° Finess 740781190 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du versement à 

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH LA TOUR , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

382 862,79 € 39 922,92 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH LA TOUR et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2026-20-0581 du 20/04/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH RUMILLY 
n° Finess 740781208 au titre des soins de la période de janvier à février 2026 et le montant du versement à 

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2026, par l’établissement CH RUMILLY , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

688 918,44 € -2 342,47 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

1 666,30 € 1 666,30 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH RUMILLY et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 20/04/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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La Préfète  

 Lyon, le  7 mai 2026 

ARRÊTÉ n°  2026-100 

 

PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGREMENT D’UN GROUPEMENT DANS LES 

CONDITIONS VISEES A L’ARTICLE L. 5143-7 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

  

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-

Alpes, 

Préfète du Rhône 

Commandeur de la Légion d’honneur 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 5143-6 à L. 5143-8, R. 5143-5, R. 5143-6, D. 

5143-7 à D. 5143-9 et R. 5143-10 ; 

Vu l’article R. 227-2 du code rural et de la pêche maritime ; 

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de 

commissions administratives à caractère consultatif ; 

Vu l'arrêté ministériel du 28 juin 2011 modifié fixant la liste des médicaments vétérinaires prévue au 

deuxième alinéa de l'article L. 5143-6 du code de la santé publique ; 

Considérant l’arrêté préfectoral n° 21-145 du 13 avril 2021 portant attribution du renouvellement 

d’agrément de FEDER Elevage ; 

Considérant la demande de renouvellement d’agrément du président de FEDER Elevage actée recevable 

et complète le 21 juillet 2025 ; 

Considérant la proposition en date du 11 décembre 2025 de la commission régionale de la pharmacie 

vétérinaire d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Sur la proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 



2 

ARRÊTE 

 

Article 1 : le renouvellement d’agrément visé à l’article L.5143- 7 du code de la santé publique est octroyé 

pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent arrêté sous le n° PH 03 315 01 au groupement 

FEDER Elevage dont le siège social est situé 370 Route du Chaumas - 03430 VILLEFRANCHE-

D’ALLIER. Cet octroi repose sur le programme sanitaire d’élevage présenté dans le dossier reçu le 11 

juillet 2025 accompagnant la demande de renouvellement d’agrément. Ce programme sanitaire d’élevage 

bovin et ovin prévu par les dispositions de l’article L5143-6 du code de la santé publique, est approuvé. 

Article 2 : les médicaments vétérinaires autorisés au titre de l’article L. 5143-8 du code de la santé 

publique sont stockés au sein de trois sites de stockage : à Villefranche d’Allier (03), à VÉNAREY-LES-

LAUMES (21) et à VENDENESSE-LES-CHAROLLES (71). 

Article 3 : le responsable du groupement doit informer la direction départementale de l'emploi, du travail, 

des solidarités et de la protection des populations de l’Allier, de tout projet de modification des conditions 

ayant conduit à l’octroi de l’agrément. Cette information doit être préalable à la mise en œuvre du 

changement pour permettre au directeur départemental en charge de l'emploi, du travail, des solidarités et 

de la protection des populations de statuer sur le caractère majeur ou mineur des modifications, et 

permettre la saisie de la commission régionale de la pharmacie vétérinaire en cas de changement majeur. 

A défaut, cet agrément pourra être suspendu ou retiré si les conditions ayant motivé son octroi ne sont plus 

satisfaites. 

Article 4 : l’arrêté préfectoral n° 21-145 du 13 avril 2021 portant attribution du renouvellement 

d’agrément du groupement FEDER Elevage au titre de l’article L 5143-7 du code de la santé publique, est 

abrogé. 

Article 5 : la secrétaire générale adjointe pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes chargée 

du pôle animation et coordination des politiques publiques, le directeur régional de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt d’Auvergne-Rhône-Alpes, et le directeur départemental en charge de l'emploi, 

du travail, des solidarités et de la protection des populations de l’Allier sont chargés chacun en ce qui le 

concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Allier. 

 

 

Fabienne BUCCIO 



1 

 

 

La Préfète  

 Lyon, le 7 mai 2026 

ARRÊTÉ n° 2026-105 

 

PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGREMENT D’UN GROUPEMENT DANS LES 

CONDITIONS VISEES A L’ARTICLE L. 5143-7 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

  

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-

Alpes, 

Préfète du Rhône 

Commandeur de la Légion d’honneur 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 5143-6 à L. 5143-8, R. 5143-5, R. 5143-6, D. 

5143-7 à D. 5143-9 et R. 5143-10 ; 

Vu l’article R. 227-2 du code rural et de la pêche maritime ; 

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de 

commissions administratives à caractère consultatif ; 

Vu l'arrêté ministériel du 28 juin 2011 modifié fixant la liste des médicaments vétérinaires prévue au 

deuxième alinéa de l'article L. 5143-6 du code de la santé publique ; 

Considérant l’arrêté préfectoral n° 20-245 du 20 octobre 2020 portant attribution du renouvellement 

d’agrément du groupement d’action sanitaire apicole de l’Ain (GASA 01) ; 

Considérant la demande de renouvellement d’agrément du président du Groupement de défense sanitaire 

section apicole de l’Ain actée recevable et complète le 29 septembre 2025 ; 

Considérant la proposition en date du 21 octobre 2025 de la commission régionale de la pharmacie 

vétérinaire d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Sur la proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 



2 

ARRÊTE 

 

Article 1 : le renouvellement d’agrément visé à l’article L.5143- 7 du code de la santé publique est octroyé 

pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent arrêté sous le n° PH 01 012 01 au groupement 

d’action sanitaire apicole de l’Ain (GASA 01) dont le siège social est situé 4 allée des Brotteaux – C.S. 

70270 – 01006 BOURG-EN-BRESSE Cedex. Cet octroi repose sur le programme sanitaire d’élevage 

présenté dans le dossier reçu le 25 septembre 2025 accompagnant la demande de renouvellement 

d’agrément. Ce programme sanitaire d’élevage apicole prévu par les dispositions de l’article L5143-6 du 

code de la santé publique, est approuvé. 

Article 2 : les médicaments vétérinaires autorisés au titre de l’article L. 5143-8 du code de la santé 

publique sont stockés au sein du local du GASA01 Chez M. Michel GUYOT – 6 rue de la Muette – 01000 

BOURG-EN-BRESSE. 

Article 3 : le responsable du groupement doit informer la direction départementale de la protection des 

populations de l’Ain, de tout projet de modification des conditions ayant conduit à l’octroi de l’agrément. 

Cette information doit être préalable à la mise en œuvre du changement pour permettre au directeur 

départemental en charge de la protection des populations de l’Ain de statuer sur le caractère majeur ou 

mineur des modifications, et permettre la saisie de la commission régionale de la pharmacie vétérinaire en 

cas de changement majeur. A défaut, cet agrément pourra être suspendu ou retiré si les conditions ayant 

motivé son octroi ne sont plus satisfaites. 

Article 4 : l’arrêté préfectoral n° 20-245 du 20 octobre 2020 portant attribution du renouvellement 

d’agrément du Groupement de défense sanitaire section apicole de l’Ain au titre de l’article L 5143-7 du 

code de la santé publique, est abrogé. 

Article 5 : la secrétaire générale adjointe pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes chargée 

du pôle animation et coordination des politiques publiques, le directeur régional de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt d’Auvergne-Rhône-Alpes, et le directeur départemental en charge de la 

protection des populations de l’Ain sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent 

arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes et de la préfecture du département de l’Ain. 

 

 

Fabienne BUCCIO 



1 

 

 

La Préfète  

 Lyon, le  7 mai 2026 

ARRÊTÉ n°  2026-109 

 

PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGREMENT D’UN GROUPEMENT DANS LES 

CONDITIONS VISEES A L’ARTICLE L. 5143-7 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

  

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-

Alpes, 

Préfète du Rhône 

Commandeur de la Légion d’honneur 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 5143-6 à L. 5143-8, R. 5143-5, R. 5143-6, D. 

5143-7 à D. 5143-9 et R. 5143-10 ; 

Vu l’article R. 227-2 du code rural et de la pêche maritime ; 

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de 

commissions administratives à caractère consultatif ; 

Vu l'arrêté ministériel du 28 juin 2011 modifié fixant la liste des médicaments vétérinaires prévue au 

deuxième alinéa de l'article L. 5143-6 du code de la santé publique ; 

Considérant l’arrêté préfectoral n°21-489 du 2 novembre 2021 portant attribution du renouvellement 

d’agrément du groupement de défense sanitaire section apicole de la Drôme ; 

Considérant la demande de renouvellement d’agrément du président du Groupement de défense sanitaire 

section apicole de la Drôme actée recevable et complète le 9 décembre 2025 ; 

Considérant la proposition en date du 5 février 2026 de la commission régionale de la pharmacie 

vétérinaire d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Sur la proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 



2 

ARRÊTE 

 

Article 1 : le renouvellement d’agrément visé à l’article L.5143- 7 du code de la santé publique est octroyé 

pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent arrêté sous le n° PH 26 058 001 au Groupement 

de défense sanitaire section apicole de la Drôme dont le siège social est situé 145, avenue Georges 

Brassens - 26500 BOURG-LES-VALENCE. Cet octroi repose sur le programme sanitaire d’élevage 

présenté dans le dossier reçu le 4 décembre 2025 accompagnant la demande de renouvellement 

d’agrément. Ce programme sanitaire d’élevage apicole prévu par les dispositions de l’article L5143-6 du 

code de la santé publique, est approuvé. 

Article 2 : les médicaments vétérinaires autorisés au titre de l’article L. 5143-8 du code de la santé 

publique sont stockés au siège social du groupement. 

Article 3 : le responsable du groupement doit informer la direction départementale de la protection des 

populations de la Drôme, de tout projet de modification des conditions ayant conduit à l’octroi de 

l’agrément. Cette information doit être préalable à la mise en œuvre du changement pour permettre au 

directeur départemental en charge de la protection des populations de statuer sur le caractère majeur ou 

mineur des modifications, et permettre la saisie de la commission régionale de la pharmacie vétérinaire en 

cas de changement majeur. A défaut, cet agrément pourra être suspendu ou retiré si les conditions ayant 

motivé son octroi ne sont plus satisfaites. 

Article 4 : l’arrêté préfectoral n°21-489 du 2 novembre 2021 portant attribution du renouvellement 

d’agrément du Groupement de défense sanitaire section apicole de la Drôme au titre de l’article L 5143-7 

du code de la santé publique, est abrogé. 

Article 5 : la secrétaire générale adjointe pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes chargée 

du pôle animation et coordination des politiques publiques, le directeur régional de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt d’Auvergne-Rhône-Alpes, et le directeur départemental en charge de la 

protection des populations de la Drôme sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’application du 

présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes et de la préfecture du département de la Drôme. 

 

 

Fabienne BUCCIO 



1 

 

 

La Préfète  

 Lyon, le 7 mai 2026 

ARRÊTÉ n°  2026-107 

 

PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGREMENT D’UN GROUPEMENT DANS LES 

CONDITIONS VISEES A L’ARTICLE L. 5143-7 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

  

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-

Alpes, 

Préfète du Rhône 

Commandeur de la Légion d’honneur 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 5143-6 à L. 5143-8, R. 5143-5, R. 5143-6, D. 

5143-7 à D. 5143-9 et R. 5143-10 ; 

Vu l’article R. 227-2 du code rural et de la pêche maritime ; 

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de 

commissions administratives à caractère consultatif ; 

Vu l'arrêté ministériel du 28 juin 2011 modifié fixant la liste des médicaments vétérinaires prévue au 

deuxième alinéa de l'article L. 5143-6 du code de la santé publique ; 

Considérant l’arrêté préfectoral n°21-144 du 13 avril 2021 portant attribution du renouvellement 

d’agrément du groupement de défense sanitaire section apicole de la Haute-Loire ; 

Considérant la demande de renouvellement d’agrément du président du Groupement de défense sanitaire 

section apicole de la Haute-Loire actée recevable et complète le 5 août 2025 ; 

Considérant la proposition en date du 5 février 2026 de la commission régionale de la pharmacie 

vétérinaire d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Sur la proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 



2 

ARRÊTE 

 

Article 1 : le renouvellement d’agrément visé à l’article L.5143- 7 du code de la santé publique est octroyé 

pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent arrêté sous le n° PH 43 157 01 au Groupement de 

défense sanitaire section apicole de la Haute-Loire dont le siège social est situé 80 bis, avenue de Vals – 

CS 20067 VALS PRES LE PUY – 43009 LE-PUY-EN-VELAY. Cet octroi repose sur le programme 

sanitaire d’élevage présenté dans le dossier reçu le 4 août 2025 accompagnant la demande de 

renouvellement d’agrément. Ce programme sanitaire d’élevage apicole prévu par les dispositions de 

l’article L5143-6 du code de la santé publique, est approuvé. 

Article 2 : les médicaments vétérinaires autorisés au titre de l’article L. 5143-8 du code de la santé 

publique sont stockés au siège social du groupement. 

Article 3 : le responsable du groupement doit informer la direction départementale de l'emploi, du travail, 

des solidarités et de la protection des populations de la Haute-Loire, de tout projet de modification des 

conditions ayant conduit à l’octroi de l’agrément. Cette information doit être préalable à la mise en œuvre 

du changement pour permettre au directeur départemental en charge de l'emploi, du travail, des solidarités 

et de la protection des populations de statuer sur le caractère majeur ou mineur des modifications, et 

permettre la saisie de la commission régionale de la pharmacie vétérinaire en cas de changement majeur. 

A défaut, cet agrément pourra être suspendu ou retiré si les conditions ayant motivé son octroi ne sont plus 

satisfaites. 

Article 4 : l’arrêté préfectoral n°21-144 du 13 avril 2021 portant attribution du renouvellement d’agrément 

du Groupement de défense sanitaire section apicole de la Haute-Loire au titre de l’article L 5143-7 du 

code de la santé publique, est abrogé. 

Article 5 : la secrétaire générale adjointe pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes chargée 

du pôle animation et coordination des politiques publiques, le directeur régional de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt d’Auvergne-Rhône-Alpes, et le directeur départemental en charge en charge de 

l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Haute-Loire sont chargés 

chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de 

la Haute-Loire. 

 

 

Fabienne BUCCIO 



1 

 

 

La Préfète  

 Lyon, le  7 mai 2026 

ARRÊTÉ n°  2026-101 

 

PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGREMENT D’UN GROUPEMENT DANS LES 

CONDITIONS VISEES A L’ARTICLE L. 5143-7 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

  

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-

Alpes, 

Préfète du Rhône 

Commandeur de la Légion d’honneur 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 5143-6 à L. 5143-8, R. 5143-5, R. 5143-6, D. 

5143-7 à D. 5143-9 et R. 5143-10 ; 

Vu l’article R. 227-2 du code rural et de la pêche maritime ; 

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de 

commissions administratives à caractère consultatif ; 

Vu l'arrêté ministériel du 28 juin 2011 modifié fixant la liste des médicaments vétérinaires prévue au 

deuxième alinéa de l'article L. 5143-6 du code de la santé publique ; 

Considérant l’arrêté préfectoral n°20-248 du 20 octobre 2020 portant attribution du renouvellement 

d’agrément du groupement de défense sanitaire section apicole de l’Isère ; 

Considérant la demande de renouvellement d’agrément du président du Groupement de défense sanitaire 

section apicole de l’Isère actée recevable et complète le 18 novembre 2025 ; 

Considérant la proposition en date du 11 décembre 2025 de la commission régionale de la pharmacie 

vétérinaire d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Sur la proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 



2 

ARRÊTE 

 

Article 1 : le renouvellement d’agrément visé à l’article L.5143- 7 du code de la santé publique est octroyé 

pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent arrêté sous le n° PH 38 381 01 au Groupement de 

défense sanitaire section apicole de l’Isère dont le siège social est situé 145 Espace 3 Fontaines – 38140 

RIVES. Cet octroi repose sur le programme sanitaire d’élevage présenté dans le dossier reçu le 12 

novembre 2025 accompagnant la demande de renouvellement d’agrément. Ce programme sanitaire 

d’élevage apicole prévu par les dispositions de l’article L5143-6 du code de la santé publique, est 

approuvé. 

Article 2 : les médicaments vétérinaires autorisés au titre de l’article L. 5143-8 du code de la santé 

publique sont stockés au sein du siège social du groupement. 

Article 3 : le responsable du groupement doit informer la direction départementale de la protection des 

populations de l’Isère, de tout projet de modification des conditions ayant conduit à l’octroi de l’agrément. 

Cette information doit être préalable à la mise en œuvre du changement pour permettre au directeur 

départemental en charge de la protection des populations de statuer sur le caractère majeur ou mineur des 

modifications, et permettre la saisie de la commission régionale de la pharmacie vétérinaire en cas de 

changement majeur. A défaut, cet agrément pourra être suspendu ou retiré si les conditions ayant motivé 

son octroi ne sont plus satisfaites. 

Article 4 : l’arrêté préfectoral n°20-248 du 20 octobre 2020 portant attribution du renouvellement 

d’agrément du Groupement de défense sanitaire section apicole de l’Isère au titre de l’article L 5143-7 du 

code de la santé publique, est abrogé. 

Article 5 : la secrétaire générale adjointe pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes chargée 

du pôle animation et coordination des politiques publiques, le directeur régional de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt d’Auvergne-Rhône-Alpes, et le directeur départemental en charge de la 

protection des populations de l’Isère sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent 

arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes et de la préfecture du département de l’Isère. 

 

 

Fabienne BUCCIO 



1 

 

 

La Préfète  

 Lyon, le  7 mai 2026 

ARRÊTÉ n°  2026-108 

 

PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGREMENT D’UN GROUPEMENT DANS LES 

CONDITIONS VISEES A L’ARTICLE L. 5143-7 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

  

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-

Alpes, 

Préfète du Rhône 

Commandeur de la Légion d’honneur 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 5143-6 à L. 5143-8, R. 5143-5, R. 5143-6, D. 

5143-7 à D. 5143-9 et R. 5143-10 ; 

Vu l’article R. 227-2 du code rural et de la pêche maritime ; 

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de 

commissions administratives à caractère consultatif ; 

Vu l'arrêté ministériel du 28 juin 2011 modifié fixant la liste des médicaments vétérinaires prévue au 

deuxième alinéa de l'article L. 5143-6 du code de la santé publique ; 

Considérant l’arrêté préfectoral n°21-147 du 13 avril 2021 portant attribution du renouvellement 

d’agrément du groupement de défense sanitaire section apicole du Puy-de-Dôme ; 

Considérant la demande de renouvellement d’agrément du président du Groupement de défense sanitaire 

section apicole du Puy-de-Dôme actée recevable et complète le 6 octobre 2025 ; 

Considérant la proposition en date du 5 février 2026 de la commission régionale de la pharmacie 

vétérinaire d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Sur la proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 



2 

ARRÊTE 

 

Article 1 : le renouvellement d’agrément visé à l’article L.5143- 7 du code de la santé publique est octroyé 

pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent arrêté sous le n° PH 63 014 01 au Groupement de 

défense sanitaire section apicole du Puy-de-Dôme dont le siège social est situé 131 avenue de Cournon – 

63170 AUBIERE. Cet octroi repose sur le programme sanitaire d’élevage présenté dans le dossier reçu le 

25 septembre 2025 accompagnant la demande de renouvellement d’agrément. Ce programme sanitaire 

d’élevage apicole prévu par les dispositions de l’article L5143-6 du code de la santé publique, est 

approuvé. 

Article 2 : les médicaments vétérinaires autorisés au titre de l’article L. 5143-8 du code de la santé 

publique sont stockés au siège social du groupement. 

Article 3 : le responsable du groupement doit informer la direction départementale de la protection des 

populations du Puy-de-Dôme, de tout projet de modification des conditions ayant conduit à l’octroi de 

l’agrément. Cette information doit être préalable à la mise en œuvre du changement pour permettre au 

directeur départemental en charge de la protection des populations de statuer sur le caractère majeur ou 

mineur des modifications, et permettre la saisie de la commission régionale de la pharmacie vétérinaire en 

cas de changement majeur. A défaut, cet agrément pourra être suspendu ou retiré si les conditions ayant 

motivé son octroi ne sont plus satisfaites. 

Article 4 : l’arrêté préfectoral n°21-147 du 13 avril 2021 portant attribution du renouvellement d’agrément 

du Groupement de défense sanitaire section apicole du Puy-de-Dôme au titre de l’article L 5143-7 du code 

de la santé publique, est abrogé. 

Article 5 : la secrétaire générale adjointe pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes chargée 

du pôle animation et coordination des politiques publiques, le directeur régional de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt d’Auvergne-Rhône-Alpes, et le directeur départemental en charge de la 

protection des populations du Puy-de-Dôme sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’application 

du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département du Puy-de-Dôme. 

 

 

Fabienne BUCCIO 



1 

 

 

La Préfète  

 Lyon, le  7 mai 2026 

ARRÊTÉ n°  2026-106 

 

PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGREMENT D’UN GROUPEMENT DANS LES 

CONDITIONS VISEES A L’ARTICLE L. 5143-7 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

  

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-

Alpes, 

Préfète du Rhône 

Commandeur de la Légion d’honneur 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 5143-6 à L. 5143-8, R. 5143-5, R. 5143-6, D. 

5143-7 à D. 5143-9 et R. 5143-10 ; 

Vu l’article R. 227-2 du code rural et de la pêche maritime ; 

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de 

commissions administratives à caractère consultatif ; 

Vu l'arrêté ministériel du 28 juin 2011 modifié fixant la liste des médicaments vétérinaires prévue au 

deuxième alinéa de l'article L. 5143-6 du code de la santé publique ; 

Considérant l’arrêté préfectoral n°21-198 du 7 mai 2021 portant attribution du renouvellement 

d’agrément du groupement de défense sanitaire apicole du Rhône ; 

Considérant la demande de renouvellement d’agrément du président du Groupement de défense sanitaire 

apicole du Rhône actée recevable et complète le 9 décembre 2025 ; 

Considérant la proposition en date du 5 février 2026 de la commission régionale de la pharmacie 

vétérinaire d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Sur la proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Auvergne-

Rhône-Alpes ; 
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ARRÊTE 

 

Article 1 : le renouvellement d’agrément visé à l’article L.5143- 7 du code de la santé publique est octroyé 

pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent arrêté sous le n° PH 69 283 01 au Groupement de 

défense sanitaire apicole du Rhône dont le siège social est situé 13 rue des Saules 69210 LENTILLY. Cet 

octroi repose sur le programme sanitaire d’élevage présenté dans le dossier reçu le 4 décembre 2025 

accompagnant la demande de renouvellement d’agrément. Ce programme sanitaire d’élevage apicole 

prévu par les dispositions de l’article L5143-6 du code de la santé publique, est approuvé. 

Article 2 : les médicaments vétérinaires autorisés au titre de l’article L. 5143-8 du code de la santé 

publique sont stockés à VetAgro Sup Lyon « Chalet des abeilles » – 1 avenue Bourgelat – 69280 MARCY-

L’ETOILE. 

Article 3 : le responsable du groupement doit informer la direction départementale de la protection des 

populations du Rhône, de tout projet de modification des conditions ayant conduit à l’octroi de l’agrément. 

Cette information doit être préalable à la mise en œuvre du changement pour permettre au directeur 

départemental en charge de la protection des populations de statuer sur le caractère majeur ou mineur des 

modifications, et permettre la saisie de la commission régionale de la pharmacie vétérinaire en cas de 

changement majeur. A défaut, cet agrément pourra être suspendu ou retiré si les conditions ayant motivé 

son octroi ne sont plus satisfaites. 

Article 4 : l’arrêté préfectoral n°21-198 du 7 mai 2021 portant attribution du renouvellement d’agrément 

du Groupement de défense sanitaire apicole du Rhône au titre de l’article L 5143-7 du code de la santé 

publique, est abrogé. 

Article 5 : la secrétaire générale pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes, le directeur 

régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Auvergne-Rhône-Alpes, et le directeur 

départemental en charge de la protection des populations du Rhône sont chargés chacun en ce qui le 

concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département du Rhône. 

 

 

Fabienne BUCCIO 
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La Préfète  

 Lyon, le 7 mai 2026 

ARRÊTÉ n°  2026-104 

 

PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGREMENT D’UN GROUPEMENT DANS LES 

CONDITIONS VISEES A L’ARTICLE L. 5143-7 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

  

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-

Alpes, 

Préfète du Rhône 

Commandeur de la Légion d’honneur 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 5143-6 à L. 5143-8, R. 5143-5, R. 5143-6, D. 

5143-7 à D. 5143-9 et R. 5143-10 ; 

Vu l’article R. 227-2 du code rural et de la pêche maritime ; 

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de 

commissions administratives à caractère consultatif ; 

Vu l'arrêté ministériel du 28 juin 2011 modifié fixant la liste des médicaments vétérinaires prévue au 

deuxième alinéa de l'article L. 5143-6 du code de la santé publique ; 

Considérant l’arrêté préfectoral n° 20-247 du 20 octobre 2020 portant attribution du renouvellement 

d’agrément du groupement de défense sanitaire section apicole du Rhône ; 

Considérant la demande de renouvellement d’agrément du président du Groupement de défense sanitaire 

section apicole du Rhône actée recevable et complète le 29 septembre 2025 ; 

Considérant la proposition en date du 21 octobre 2025 de la commission régionale de la pharmacie 

vétérinaire d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Sur la proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Auvergne-

Rhône-Alpes ; 
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ARRÊTE 

 

Article 1 : le renouvellement d’agrément visé à l’article L.5143- 7 du code de la santé publique est octroyé 

pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent arrêté sous le n° PH 69 691 01 au Groupement de 

défense sanitaire section apicole du Rhône dont le siège social est situé 18 avenue des Monts d’Or – 69890 

LA TOUR-DE-SALVAGNY. Cet octroi repose sur le programme sanitaire d’élevage présenté dans le 

dossier reçu le 25 septembre 2025 accompagnant la demande de renouvellement d’agrément. Ce 

programme sanitaire d’élevage apicole prévu par les dispositions de l’article L5143-6 du code de la santé 

publique, est approuvé. 

Article 2 : les médicaments vétérinaires autorisés au titre de l’article L. 5143-8 du code de la santé 

publique sont stockés au siège social du groupement. 

Article 3 : le responsable du groupement doit informer la direction départementale de la protection des 

populations du Rhône, de tout projet de modification des conditions ayant conduit à l’octroi de l’agrément. 

Cette information doit être préalable à la mise en œuvre du changement pour permettre au directeur 

départemental en charge de la protection des populations de statuer sur le caractère majeur ou mineur des 

modifications, et permettre la saisie de la commission régionale de la pharmacie vétérinaire en cas de 

changement majeur. A défaut, cet agrément pourra être suspendu ou retiré si les conditions ayant motivé 

son octroi ne sont plus satisfaites. 

Article 4 : l’arrêté préfectoral n° 20-247 du 20 octobre 2020 portant attribution du renouvellement 

d’agrément du Groupement de défense sanitaire section apicole du Rhône au titre de l’article L 5143-7 du 

code de la santé publique, est abrogé. 

Article 5 : la secrétaire générale adjointe pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes chargée 

du pôle animation et coordination des politiques publiques, le directeur régional de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt d’Auvergne-Rhône-Alpes, et le directeur départemental en charge de la 

protection des populations du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent 

arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes et de la préfecture du département du Rhône. 

 

 

Fabienne BUCCIO 
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La Préfète  

 Lyon, le  7 mai 2026 

ARRÊTÉ n° 2026-103 

 

PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGREMENT D’UN GROUPEMENT DANS LES 

CONDITIONS VISEES A L’ARTICLE L. 5143-7 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

  

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-

Alpes, 

Préfète du Rhône 

Commandeur de la Légion d’honneur 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 5143-6 à L. 5143-8, R. 5143-5, R. 5143-6, D. 

5143-7 à D. 5143-9 et R. 5143-10 ; 

Vu l’article R. 227-2 du code rural et de la pêche maritime ; 

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de 

commissions administratives à caractère consultatif ; 

Vu l'arrêté ministériel du 28 juin 2011 modifié fixant la liste des médicaments vétérinaires prévue au 

deuxième alinéa de l'article L. 5143-6 du code de la santé publique ; 

Considérant l’arrêté préfectoral n° 20-246 du 20 octobre 2020 portant attribution du renouvellement 

d’agrément du groupement de défense sanitaire section apicole de l’Ardèche ; 

Considérant la demande de renouvellement d’agrément du président du groupement de défense sanitaire 

section apicole de l’Ardèche actée recevable et complète le 29 septembre 2025 ; 

Considérant la proposition en date du 21 octobre 2025 de la commission régionale de la pharmacie 

vétérinaire d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Sur la proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Auvergne-

Rhône-Alpes ; 
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ARRÊTE 

 

Article 1 : le renouvellement d’agrément visé à l’article L.5143- 7 du code de la santé publique est octroyé 

pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent arrêté sous le n° PH 07 072 01 au Groupement de 

défense sanitaire section apicole de l’Ardèche dont le siège social est situé 4 avenue de l’Europe Unie – 

B.P. 132 – 07001 PRIVAS. Cet octroi repose sur le programme sanitaire d’élevage présenté dans le dossier 

reçu le 19 septembre 2025 accompagnant la demande de renouvellement d’agrément. Ce programme 

sanitaire d’élevage apicole prévu par les dispositions de l’article L5143-6 du code de la santé publique, 

est approuvé. 

Article 2 : les médicaments vétérinaires autorisés au titre de l’article L. 5143-8 du code de la santé 

publique sont stockés au siège social du groupement. 

Article 3 : le responsable du groupement doit informer la direction départementale de l’emploi, travail, 

solidarités et protection des populations de l’Ardèche, de tout projet de modification des conditions ayant 

conduit à l’octroi de l’agrément. Cette information doit être préalable à la mise en œuvre du changement 

pour permettre au directeur départemental en charge de l’emploi, travail, solidarités et protection des 

populations de statuer sur le caractère majeur ou mineur des modifications, et permettre la saisie de la 

commission régionale de la pharmacie vétérinaire en cas de changement majeur. A défaut, cet agrément 

pourra être suspendu ou retiré si les conditions ayant motivé son octroi ne sont plus satisfaites. 

Article 4 : l’arrêté préfectoral n° 20-246 du 20 octobre 2020 portant attribution du renouvellement 

d’agrément du Groupement de défense sanitaire section apicole de l’Ardèche au titre de l’article L 5143-

7 du code de la santé publique, est abrogé. 

Article 5 : la secrétaire générale adjointe pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes chargée 

du pôle animation et coordination des politiques publiques, le directeur régional de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt d’Auvergne-Rhône-Alpes, et le directeur départemental en charge de l’emploi, 

travail, solidarités et protection des populations de l’Ardèche sont chargés chacun en ce qui le concerne, 

de l’application du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de 

la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ardèche. 

 

 

Fabienne BUCCIO 
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La Préfète  

 Lyon, le  7 mai 2026 

ARRÊTÉ n°  2026-102 

 

PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGREMENT D’UN GROUPEMENT DANS LES 

CONDITIONS VISEES A L’ARTICLE L. 5143-7 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

  

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-

Alpes, 

Préfète du Rhône 

Commandeur de la Légion d’honneur 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 5143-6 à L. 5143-8, R. 5143-5, R. 5143-6, D. 

5143-7 à D. 5143-9 et R. 5143-10 ; 

Vu l’article R. 227-2 du code rural et de la pêche maritime ; 

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de 

commissions administratives à caractère consultatif ; 

Vu l'arrêté ministériel du 28 juin 2011 modifié fixant la liste des médicaments vétérinaires prévue au 

deuxième alinéa de l'article L. 5143-6 du code de la santé publique ; 

Considérant l’arrêté préfectoral n° 20-298 du 18 décembre 2020 portant attribution du renouvellement 

d’agrément de la Société d’Intérêt Collectif Agricole des Groupements d’Intérêt Economique du 

Bourbonnais – SICAGIEB ; 

Considérant la demande de renouvellement d’agrément du président de SICAGIEB actée recevable et 

complète le 19 juin 2025 ; 

Considérant la proposition en date du 11 décembre 2025 de la commission régionale de la pharmacie 

vétérinaire d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Sur la proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Auvergne-

Rhône-Alpes ; 
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ARRÊTE 

 

Article 1 : le renouvellement d’agrément visé à l’article L.5143- 7 du code de la santé publique est octroyé 

pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent arrêté sous le n° PH 03 180 01 au groupement 

SICAGIEB dont le siège social est situé 486 Chemin des fusillés – Ferme de Montedoux – 03340 

MONTBEUGNY. Cet octroi repose sur le programme sanitaire d’élevage présenté dans le dossier reçu le 

19 juin 2025 accompagnant la demande de renouvellement d’agrément. Ce programme sanitaire d’élevage 

bovin et ovin prévu par les dispositions de l’article L5143-6 du code de la santé publique, est approuvé. 

Article 2 : les médicaments vétérinaires autorisés au titre de l’article L. 5143-8 du code de la santé 

publique sont stockés au siège social du groupement. 

Article 3 : le responsable du groupement doit informer la direction départementale de l'emploi, du travail, 

des solidarités et de la protection des populations de l’Allier, de tout projet de modification des conditions 

ayant conduit à l’octroi de l’agrément. Cette information doit être préalable à la mise en œuvre du 

changement pour permettre au directeur départemental en charge de l'emploi, du travail, des solidarités et 

de la protection des populations de statuer sur le caractère majeur ou mineur des modifications, et 

permettre la saisie de la commission régionale de la pharmacie vétérinaire en cas de changement majeur. 

A défaut, cet agrément pourra être suspendu ou retiré si les conditions ayant motivé son octroi ne sont plus 

satisfaites. 

Article 4 : l’arrêté préfectoral n°20-298 du 18 décembre 2020 portant attribution du renouvellement 

d’agrément du groupement SICAGIEB au titre de l’article L 5143-7 du code de la santé publique, est 

abrogé. 

Article 5 : la secrétaire générale adjointe pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes chargée 

du pôle animation et coordination des politiques publiques, le directeur régional de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt d’Auvergne-Rhône-Alpes, et le directeur départemental en charge de l'emploi, 

du travail, des solidarités et de la protection des populations sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 

l’application du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Allier. 

 

 

Fabienne BUCCIO 



 

 
 
 
 
 

DREETS 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
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                              Lyon, le 19 mai 2026 

ARRÊTÉ n° 2026-06  

PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE 

EN MATIERE DE METROLOGIE 
 
  

 La directrice régionale de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités 

 
 

Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 
l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, notamment son article 2-2° ; 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2001 fixant les modalités d'application de certaines dispositions du 
décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;  

Vu l’arrêté préfectoral n°2026-126 SCAT du 18 mai 2026, portant délégation de signature de 
Monsieur François-Xavier BIEUVILLE, préfet du département de la Loire, à Mme Fabienne 
FOURNIER-BERAUD en matière de métrologie légale et l’autorisant à subdéléguer cette 
signature ;
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Sur proposition du responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes 
et métrologie », 

 
 
 
 
 
 

ARRETE  
 

Article 1er : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Vincent BEUSELINCK, 
responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la 
direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) Auvergne-
Rhône-Alpes, à l'effet de signer tous actes entrant dans le cadre des arrêtés préfectoraux de 
délégation de signature susvisés. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Vincent BEUSELINCK, la subdélégation de 
signature prévue sera exercée par : 

 
- Fabrice DUFOUR, chef du département métrologie ; 
- Isabelle CALIGET, cheffe de subdivision ; 
- Philippe ENJOLRAS, chef de subdivision ; 
- Marguerite MUHLHAUS, cheffe de subdivision. 
- Lucie OLIVEIRA, cheffe de subdivision ; 

 

Article 2 : Chaque subdélégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les 
intérêts privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer 
le traitement indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter atteinte à l’objectivité 
nécessaire au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 

Chaque subdélégataire informe la directrice régionale de toute situation susceptible d’être entachée 
d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre le 
présent arrêté de subdélégation. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative 
peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site 
www.telerecours.fr. 

Article 4 : La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités et les 
subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département. 

 

                                       Signé 
 

Fabienne FOURNIER-BERAUD  
 
 

 



 

 
 
 
 
 

DREETS 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
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                                Lyon, le 19 mai 2026 

ARRÊTÉ n° 2026-05  

PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE 

EN MATIERE DE METROLOGIE 
 

  

 La directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

 
 

Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, notamment son article 2-2° ; 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2001 fixant les modalités d'application de certaines dispositions du 

décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;  

Vu l’arrêté préfectoral n°69-2026-05-18-00037 du 18 mai 2026, portant délégation de signature de 

M. Etienne GUYOT – préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de 

sécurité Sud-Est, préfet du Rhône - à Mme Fabienne FOURNIER-BERAUD en matière de 

métrologie légale et l’autorisant à subdéléguer cette signature ; 
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Sur proposition du responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes 

et métrologie », 
 
 
 
 
 
 

ARRETE  
 

Article 1er : Subdélégation de signature est donnée à Vincent BEUSELINCK, responsable du pôle 

« concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la direction régionale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) Auvergne-Rhône-Alpes, à l'effet de 

signer tous actes entrant dans le cadre des arrêtés préfectoraux de délégation de signature susvisés. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Vincent BEUSELINCK, la subdélégation de signature 

prévue sera exercée par : 

 

- Fabrice DUFOUR, chef du département métrologie ; 

- Isabelle CALIGET, cheffe de subdivision ; 

- Philippe ENJOLRAS, chef de subdivision ; 

- Marguerite MUHLHAUS, cheffe de subdivision. 

- Lucie OLIVEIRA, cheffe de subdivision ; 

 

Article 2 : Chaque subdélégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les 

intérêts privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer 

le traitement indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter atteinte à l’objectivité 

nécessaire au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 

Chaque subdélégataire informe la directrice régionale de toute situation susceptible d’être entachée 

d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre le 

présent arrêté de subdélégation. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative 

peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 

Article 4 : La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités et les 

subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département. 

 

                                      Signé  
 

Fabienne FOURNIER-BERAUD  
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La Préfète  Lyon, le 06 mai 2026 

 

 

Arrêté n° 2026 - 014 portant renouvellement de l’agrément pour l’organisation de séjours 

de « vacances adaptées organisées » délivré à l’association « VHASI – Vacances Handicap 

Atout Sportif International » 

 

 

     La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

     Préfète du Rhône, 

     Commandeur de la Légion d’honneur 

     Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L 114 ; le code du tourisme, 

et notamment ses articles L 412.2, L 211-1, L 211-2 ;  

 

Vu le décret n° 2015-267 du 10 mars 2015 relatif à l’agrément des « vacances adaptées 

organisées » ;  

 

Vu l’instruction N°DGCS/SD3B/2015/233 du 10 juillet 2015 relative à l’organisation des 

séjours de vacances pour personnes handicapées majeures ;  

  

Vu le décret 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des 

directions régionales de l’économie, de l’emploi et du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;  

  

Vu la circulaire n° DGCS/SD3/2010/97 du 23 mars 2010 relative à la répartition des 

compétences entre les agences régionales de santé et les directions régionales et 

départementales en charge de la cohésion sociale sur le champ de la politique du handicap ; 

  

Vu le dossier de demande de renouvellement d’agrément de l’association « VHASI » déposé le 

20 février 2026, complété le 13 mars 2026 et déclaré complet le 16 mars 2026 ;  

 

Sur proposition de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités; 
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ARRETE : 

  

  

Article 1 : L’agrément pour l’activité de séjours de « vacances adaptées organisées », valable 

sur l’ensemble du territoire national et à l’étranger est accordé pour une durée de 5 ans à 

l’association « VHASI – Vacances Handicap Atout Sportif International » (N° SIRET 

419 540 422 00047) sise au 150 rue du 4 août 1789 69 100 VILLEURBANNE. 

 

Article 2 : Pendant la durée de validité de cet agrément, l’association est tenue de transmettre 

chaque année à la Préfète de région les informations visées par l’article R. 412-13 du code du 

tourisme et d’informer la même autorité dans un délai de deux mois de tout changement 

substantiel affectant les éléments matériels au vu desquels le présent agrément est délivré. 

 

Article 3 : L’agrément pourra être retiré ou suspendu dans les conditions stipulées par l’article 

R. 412-17 du code du tourisme. 

 

Article 4 : Madame la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités est chargée en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et notifié 

au bénéficiaire. 

 

                                                                               

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

Signé                                                                                 

Fabienne BUCCIO 
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La Préfète  Lyon, le 06 mai 2026 

 

 

Arrêté n° 2026 - 015 portant agrément pour l’organisation de séjours de « vacances adaptées 

organisées » délivré à la société HANVOL 

 

 

     La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

     Préfète du Rhône, 

     Commandeur de la Légion d’honneur 

     Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L 114 ; le code du tourisme, 

et notamment ses articles L 412.2, L 211-1, L 211-2 ;  

 

Vu le décret n° 2015-267 du 10 mars 2015 relatif à l’agrément des « vacances adaptées 

organisées » ;  

 

Vu l’instruction N°DGCS/SD3B/2015/233 du 10 juillet 2015 relative à l’organisation des 

séjours de vacances pour personnes handicapées majeures ;  

  

Vu le décret 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des 

directions régionales de l’économie, de l’emploi et du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;  

  

Vu la circulaire n° DGCS/SD3/2010/97 du 23 mars 2010 relative à la répartition des 

compétences entre les agences régionales de santé et les directions régionales et 

départementales en charge de la cohésion sociale sur le champ de la politique du handicap ; 

  

Vu le dossier de demande d d’agrément de la société « HANVOL » déposé le 4 mars 2026, 

complété les 19 et 23 mars 2026 et déclaré complet le 16 avril 2026 ;  

 

Sur proposition de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

; 
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ARRETE : 

  

  

Article 1 : L’agrément pour l’activité de séjours de « vacances adaptées organisées », valable 

sur l’ensemble du territoire national et à l’étranger est accordé pour une durée de 5 ans à la 

société « HANVOL » (N° SIRET  994 396 265 00013) sise au 25 impasse des roseaux 42 170 

SAINT-JUST-SAINT-RAMBERT. 

 

Article 2 : Pendant la durée de validité de cet agrément, la société est tenue de transmettre 

chaque année à la Préfète de région les informations visées par l’article R. 412-13 du code du 

tourisme et d’informer la même autorité dans un délai de deux mois de tout changement 

substantiel affectant les éléments matériels au vu desquels le présent agrément est délivré. 

 

Article 3 : L’agrément pourra être retiré ou suspendu dans les conditions stipulées par l’article 

R. 412-17 du code du tourisme. 

 

Article 4 : Madame la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités est chargée en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et notifié 

au bénéficiaire.                                                                     

                                                                La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

Signé                                                                        

Fabienne BUCCIO 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction régionale des finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Paierie régionale
Réf MMA 2026-115

Délégation de signature

Je, soussigné Jean-Laurent LIBES, comptable public, responsable de la Paierie Régionale Auvergne-Rhône-Alpes,
déclare :

Article 1  er    : Délégation générale (à compter du 18 mai 2026) :

Constituer pour mandataires spéciaux et généraux :

Monsieur Luc LORNAGE, inspecteur principal des Finances Publiques, adjoint,
Monsieur Pascal RAPSODE, inspecteur des Finances Publiques,
Madame Maria BOTROS-RIGAL, inspectrice stagiaire des Finances publiques.

Leur donner pouvoir de gérer et d’administrer, pour et en son nom, la Paierie Régionale 
d'Auvergne-Rhône-Alpes;
- D’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception ;
- D’effectuer les déclarations de créances au passif des procédures collectives ;
- D’agir en justice ;
- De recevoir et de payer toutes les sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre
que ce soit, par tous débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée ;
- D’exercer toutes poursuites ;
- D’acquitter tous mandats et d’exiger la remise des titres, quittance et pièces justificatives prescrites par les 

règlements ;
- De donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées demandées par l’administration,
suppléer le Payeur Régional d'Auvergne-Rhône-Alpes et signer seuls ou concurremment avec lui, tous les actes
relatifs à sa gestion et aux affaires qui s’y rattachent ;

Fait à Lyon, le 18 mai 2026
Signature des mandataires :

M. Luc LORNAGE M. Pascal RAPSODE Mme. Maria BOTROS-RIGAL

 

Direction régionale des finances publiques Auvergne – Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cedex 02 – Tél. : 04.72.40.83.01
drfip69@dgfip.finances.gouv.fr

Signature du mandant :

 Jean-Laurent LIBES



Article 2 : Délégations spéciales (à compter du 18 mai 2026) :

Article 2.1 :

En cas d’empêchement  du Trésorier  ou de ses  adjoints,  mandataires  généraux,  les  personnes désignées ci-
dessous reçoivent pouvoir de signer toutes correspondances et tous documents relatifs aux affaires de leur
service :

– Monsieur Julien FURRY, contrôleur des Finances Publiques,

– Madame Véronique DUSAUSOIT, contrôleuse des Finances Publiques,

– Madame Cécile JACQUES, contrôleuse des Finances Publiques,

– Madame Cécile BALAN, contrôleuse des Finances Publiques,

Article 2.2 : 

Les personnes désignées ci-dessous reçoivent pouvoir de signer en toute circonstance, les documents relatifs
aux affaires suivantes  :

– Monsieur Nicolas BENGLER,  agent d’administration des Finances Publiques,  pour signer tout courrier relatif
aux oppositions reçues en matière de paie.

– Mme Cécile BALAN,  contrôleuse des Finances Publiques,  pour déclarer auprès des mandataires judiciaires
compétents,  toute créance  née antérieurement  au jugement d’ouverture d’une procédure collective  et  de
certaines créances postérieures (alinéa 3 de l’article L 622-24 du Code de commerce et article L257 A du LPF)

– Mme  Doniazed  LAROUI,  agent  d’administration  des  Finances  Publiques,  pour  signer  tout  échéancier  de
paiement accordé à un débiteur dans la limite de 2 000 € ou de 10 000 € pour les dettes de Fonds Région Unie.

Fait à Lyon, le 18 mai 2026
Signature des mandataires :

M. Julien FURRY Mme Véronique DUSAUSOIT Mme Cécile JACQUES  

M. Nicolas BENGLER Mme Cécile BALAN                

Mme Doniazed LAROUI 

Direction régionale des finances publiques Auvergne – Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cedex 02 – Tél. : 04.72.40.83.01
drfip69@dgfip.finances.gouv.fr

Signature du mandant :

 Jean-Laurent LIBES



Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION

GÉNÉRALE ET DES FINANCES
Bureau des affaires juridiques 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
SGAMI SE_DAGF_2026_05_19_223

portant délégation de signature à Monsieur le préfet délégué
pour la défense et la sécurité

auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,
secrétaire général pour l’administration du ministère de l’intérieur 

de la zone de défense et de sécurité Sud-Est 
en matière d’ordonnancement secondaire

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE - RHÔNE-ALPES

PRÉFET DU RHÔNE,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU la  loi  organique  no 2001-692  du  1er août  2001  modifiée  relative  aux  lois  de 
finances ;

VU Le code de la commande publique ;

VU le code de la défense ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU La loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance ;

VU la  loi  no 82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des 
communes, départements et des régions ;

VU l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur 
Immeuble « le Gouverneur » – 215, rue André Philip – 69421 Lyon CEDEX 03



VU le décret no 92-1370 du 29 décembre 1992 modifié relatif à l’admission en non-
valeur des créances de l’État mentionnées aux articles 112 à 124 du décret no 2012-
1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, 
à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  les 
départements ;

VU le décret no 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de 
gestion dans les services de l’État ;

VU le  décret  no 2012-1246  du  7  novembre  2012  modifié  relatif  à  la  gestion 
budgétaire et comptable publique ;

VU le décret no 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, 
II,  IV  et  V  de la  partie  réglementaire  du code de la  sécurité  intérieure  et  son 
rectificatif ;

VU le décret no 2014-296 du 6 mars 2014 modifié relatif aux secrétariats généraux 
pour l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions 
du code de la défense et du code de la sécurité intérieure ;

VU le  décret  du 22 avril  2026 par  lequel  Monsieur  Étienne GUYOT  est  nommé 
préfet  de la  région Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet  de la  zone de défense et  de 
sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU  le  décret  du  6  novembre  2024,  par  lequel  Monsieur  Antoine  GUERIN,  est 
nommé préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès de la préfète de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-
Est, préfète du Rhône ;

VU l’arrêté  interministériel  du  8  décembre  1993  modifié  portant  règlement  de 
comptabilité  pour  la  désignation  des  ordonnateurs  secondaires  et  de  leurs 
délégués ;

VU l’arrêté  ministériel  du  6  mars  2014  portant  organisation  des  secrétariats 
généraux pour l’administration du ministère de l’Intérieur ;

VU la  décision ministérielle n° 033384/GEND/DPMGN/SDGP/BPO du 9 juin 2022 
nommant  Monsieur  Alain  PLAINDOUX,  colonel  de  la  gendarmerie,  secrétaire 
général  adjoint  pour  l’administration  du  ministère  de  l’intérieur  de  la  zone  de 
défense et de sécurité sud-est ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  SGAMI_SE_DAGF_2025_07_07_210  du  7  juillet  2025 
portant organisation du secrétariat général pour l’administration du ministère de 
l’Intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est ;

VU les décisions ministérielles et préfectorales affectant le personnel ;

SUR proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité ;
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A R R Ê T E

Article 1er. – Délégation  de  signature  est  donnée,  à  Monsieur  Antoine  GUERIN, 
préfet  délégué  pour  la  défense  et  la  sécurité  auprès  du  préfet  de  la  zone  de 
défense  et  de  sécurité  Sud-Est,  secrétaire  général  pour  l’administration  du 
ministère de l’intérieur Sud-Est (SGAMI-SE) à l’effet de signer, au nom du préfet de 
zone de défense et de sécurité Sud-Est, les actes relatifs à l’ordonnancement et à 
l’exécution des opérations de dépenses et de recettes gérées par le secrétariat 
général pour l’administration du ministère de l’intérieur  de la zone de défense et 
de sécurité Sud-Est.
Sont exclus de cette délégation :
• les  décisions  de  passer  outre  aux  refus  de  visa  du  contrôleur  financier 

déconcentré en matière d’engagement de dépenses, prises sur autorisation du 
ministère du budget saisi par le ministère concerné, conformément à l’article 
103 du décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ;

• les ordres de réquisition du comptable public assignataire prévus à l’article 38 
du décret no 2012-1246 sus-visé.

Article 2. –  En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Antoine GUERIN, 
Monsieur Alain PLAINDOUX,  secrétaire général  adjoint pour l’administration du 
ministère de l’Intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, à l’exception :

• de la signature des marchés et accords-cadres passés en vertu du code de 
la commande publique, dont le montant est égal ou supérieur à 350 000 
euros TTC ;

• de la signature des marchés publics sans publicité ni mise en concurrence 
préalable,  en  vertu  de  l’article  L  2122-1  du  code  de  la  commande 
publique, sauf ceux relevant de l’article R 2122-8 dudit code, répondant à 
un besoin dont la valeur estimée est inférieure à 60 000 euros H.T pour les 
marchés de fournitures et/ou de services ou à 100 000 euros hors taxes 
pour les marchés de travaux ;

Article 3. – En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Alain PLAINDOUX, 
la délégation de signature qui lui  est consentie est dévolue,  dans les limites des 
attributions  de  leur  direction  ou  structure  respective telles  que  définies  par 
l’arrêté préfectoral n° SGAMI_SE_DAGF_2025_07_07_210 du 7 juillet 2025 portant 
organisation du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’Intérieur 
de la zone de défense et de sécurité Sud-Est ;  portant organisation du secrétariat 
général pour l’administration du ministère de l’Intérieur  de la zone de défense et 
de  sécurité,  dans  la  limite  de  5 000 euros  HT  pour  les  dépenses  relatives  au 
fonctionnement propre du SGAMI-SE et sans limitation pour les recettes, à :
• Madame Audrey MAYOL conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-

mer hors classe, directrice des ressources humaines, pour les dépenses relevant 
des attributions de sa direction jusqu’à 25 000 euros H.T, sans limitation pour 
les recettes relevant des attributions de sa direction et les dépenses relevant de 
la paie sans ordonnancement préalable ;
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• Madame Christine FORCE,  ingénieure de l’industrie et des mines hors classe, 
directrice de l’équipement et de la logistique , pour les dépenses relevant des 
attributions de sa direction jusqu’à 25 000 euros H.T et sans limitation pour les 
recettes ;

• Monsieur Stéphane JACQ , ingénieur principal des systèmes d’information et de 
communication, directeur des systèmes d’information et de communication, 
pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  sa  direction  jusqu’à 
25 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Christine BAILLIET, conseillère  d’administration de l’intérieur  et  de 
l’outre-mer, cheffe de l’État-Major, pour les dépenses relevant des attributions 
de l’état-Major jusqu’à 25 000 euros HT et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur  Bernard  VOUZELLAUD,  médecin  inspecteur  régional,  pour  toute 
dépense jusqu’à 5 000 euros H.T relevant de ses attributions de chef du service 
médical statutaire et de contrôle et sans limitation pour les recettes.

Sont exclus de cette délégation :
■ les marchés et accords-cadres passés selon les procédures adaptées en 
vertu de l’article L 2123-1 du code de la commande publique.

 les marchés et accords-cadres passés selon les procédures formalisées en■  
vertu de l’article L 2124-1 du code de la commande publique. 

• Monsieur  Eric  BORRONI,  chef  des  services  techniques,  directeur  de 
l’immobilier, pour les dépenses relevant des attributions de sa direction jusqu’à 
un montant de 100 000 euros HT et sans limitation pour les recettes ;

• Madame  Claire  REYNAUD,  conseillère  d’administration  de  l’intérieur  et  de 
l’outre-mer hors classe, directrice de l’administration générale et des finances, 
pour  les  dépenses  relevant  des  attributions de sa  direction jusqu’à  100 000 
euros H.T et sans limitation pour les recettes. 

Sont exclus de cette délégation :

■  la signature des marchés et accords-cadres passés selon les procédures 
adaptées en vertu de l’article L 2123-1 du code de la commande publique 
dont le montant est égal ou supérieur à 100 000 euros HT.

 ■ la signature des marchés et accords-cadres passés selon les procédures 
formalisées en vertu de l’article  
L 2124-1 du code de la commande publique. 

Monsieur Eric BORRONI et  Madame REYNAUD ont, par ailleurs, délégation pour 
signer tous les actes relatifs à la déclaration de sous-traitance au sens de la loi n°75-
1334 du 31 décembre 1975.

Article 4. – En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Claire REYNAUD, la 
délégation qui lui est consentie est dévolue à Monsieur Abdou MOUMINI, attaché 
principal  d’administration  de  l’État,  adjoint  à  la  directrice  de  l’administration 
générale  et  des  finances  et  à  Madame  Caroline  COURTY, attachée  principale 
d’administration de l’État,  directrice déléguée à la directrice de l’administration 
générale et des finances..
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En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Abdou MOUMINI et de Madame 
Caroline COURTY, la délégation qui leur est consentie, est dévolue, dans la limite 
des attributions de leur bureau respectif, telles que définies par l’arrêté préfectoral 
n° SGAMI_SE_DAGF_2025_07_07_210 du 7 juillet 2025:

• Monsieur Philippe TOURNEBIZE,  attaché principal d’administration de l’État, 
chef  du  bureau  des  affaires  juridiques,  pour  les  dépenses  relevant  des 
attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros HT et sans limitation pour les 
recettes ;

• Madame  Aurélie  REVOLTA-BLAUDEAU,  attachée  d’administration  de  l’État, 
adjointe au chef du bureau des affaires juridiques, pour les dépenses relevant 
des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros HT et sans limitation pour les 
recettes ;

• Monsieur Julien TOMEK,  attaché d’administration de l’État, chef de la cellule 
d’appui juridique au sein du bureau des affaires juridiques,  pour les dépenses 
relevant des attributions de la cellule jusqu’à 5 000 euros HT et sans limitation 
pour les recettes ;

• Monsieur  Philippe  LAMBOTTE,  attaché  d’administration  de  l’État,  chef  du 
bureau de l’achat et de la commande publique,pour les dépenses relevant des 
attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros HT et sans limitation pour les 
recettes ;

• Madame Cécile DAFFIX, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef 
du bureau de l’achat et de la commande publique, à compter du 1er avril 2026, 
pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros 
HT et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Marie GALLOT, attachée principale d’administration de l’État, cheffe 
du  centre  de  services  partagés  CHORUS,  pour  les  dépenses  relevant  des 
attributions  du  centre  jusqu’à  5  000  euros  HT  et  sans  limitation  pour  les 
recettes ;

• Monsieur Philippe KOLB, attaché principal d’administration  de l’État, chef du 
pôle  des  dépenses  bâtimentaires  au  centre  de  services  partagés  CHORUS, 
adjoint  à  la  cheffe  du  CSP,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  du 
centre jusqu’ à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Faiza AÏT-ALLA, attachée principale d’administration de l’État, cheffe 
du pôle des dépenses opérationnelles  au centre de services partagés CHORUS, 
adjointe à la  cheffe du CSP,  pour les  dépenses relevant des attributions du 
centre jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Madame  Joëlla  HARAL, attachée  d’administration  de  l’État,  cheffe  du  pôle 
qualité et recettes au centre de services partagés CHORUS, à compter du 1er 

juin 2026, pour les dépenses relevant des attributions du centre jusqu’à 5 000 
euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Maxime GIROUD, attaché  d’administration de l’État, chef du bureau 
des budgets, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 
000 euros HT et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Magali PAUT, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du 
bureau des budgets et cheffe du pôle soutien de proximité, pour les dépenses 
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relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros HT et sans limitation 
pour les recettes ;

• Madame Léa MASSARD,  attachée d’administration de l’État, adjointe au chef 
du bureau des budgets et cheffe du pôle soutien opérationnel, à compter du 1er 

juin 2026,  pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 
000 euros HT et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Samuel LALOUX, attaché principal d’administration de l’État, chef du 
service d’appui et de coordination, pour les dépenses relevant des attributions 
de ce service  jusqu’à 5 000 euros HT et sans limitation pour les recettes.

• S’agissant des actes relatifs à l’ordonnancement et à l’exécution des opérations de 
dépenses,  Madame  REYNAUD ,Monsieur  MOUMINI  et  Madame  Caroline 
COURTY,peuvent, dans le cadre du programme zonal cartes achats, subdéléguer la 
délégation de signature qui leur est consentie. La subdélégation sera publiée dans 
les mêmes conditions que le présent arrêté.

Article 5. – En cas d’absence ou d’empêchement de  Madame Audrey MAYOL,, la 
délégation de signature qui lui est consentie est dévolue à Madame Ingrid BEAUD, 
attachée  principale  d’administration  de  l’État,  adjointe  à  la  directrice  des 
ressources humaines.

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Ingrid BEAUD, la délégation de 
signature qui lui est consentie est dévolue, dans la limite des attributions de leur 
bureau  respectif  telles  que  définies  par  l’arrêté  préfectoral  n° 
SGAMI_SE_DAGF_2025_07_07_210 du 7 juillet 2025 à :

• Madame  Stéphanie  THAI,  attachée  d’administration  de  l’État,  adjointe  à  la 
cheffe  du  bureau  zonal  du  recrutement  et  des  concours,  pour  les  dépenses 
relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation 
pour les recettes 

• Madame Claude  BARATIER,  attachée  principale  d’administration  de  l’État, 
cheffe du bureau zonal de la gestion des personnels, pour les dépenses relevant 
des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les 
recettes ;

• Monsieur Cyril GIBERT , attaché d’administration de l’Etat, adjoint à la cheffe 
du bureau zonal de la gestion des personnels, pour les dépenses relevant des 
attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les 
recettes;

• Madame  Christel  PEYROT,  attachée  principale  d’administration  de  l’État, 
cheffe  du  bureau  des  rémunérations,  pour  les  dépenses  relevant  des 
attributions de ce bureau jusqu’à 25 000 euros H.T,  sans limitation pour les 
recettes relevant des attributions de ce bureau et les dépenses relevant de la 
paie sans ordonnancement préalable ;

• Madame Nolwenn TOQUIN, attachée d’administration de l’État, adjointe à la 
cheffe  du  bureau  des  rémunérations,  pour  les  dépenses  relevant  des 
attributions de ce bureau jusqu’à 25 000 euros H.T,  sans limitation pour les 
recettes relevant des attributions de ce bureau et les dépenses relevant de la 
paie sans ordonnancement préalable ;
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• Madame Jessica BOYER, attachée d’administration de l’État, cheffe du bureau 
des affaires sociales, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau 
jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ; 

• Madame  Anne-Charlotte  MALHERBE,  attachée  d’administration  de  l’État, 
ajointe à la cheffe du bureau des affaires sociales  pour les dépenses relevant 
des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les 
recettes ;  ;

• Monsieur  Matthieu  BARATHON,  attaché  d’administration  de  l’  État,chef  du 
bureau de la réserve opérationnelle de la police nationale ,  pour les dépenses 
relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros HT et sans limitation 
pour les recettes ;

• Madame  Catherine  OLIVERES,  secrétaire  administrative  de  classe 
exceptionnelle, adjointe au chef du bureau de la réserve opérationnelle de la 
police  nationale,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  ce  bureau 
jusqu’à 5 000 euros HT et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur  Jean-Baptiste  LUCAS-PELISSON, attaché  principal  d’administration 
de  l’État,  chef  du  bureau  des  ressources  humaines  de  proximité,  pour  les 
dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros H.T et sans 
limitation pour les recettes ;

• Madame Nadine GOIGOUX, attachée d’administration de l’État, adjointe à la 
cheffe  de bureau des  ressources  humaines  de proximité,  pour  les  dépenses 
relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros HT et sans limitation 
pour les recettes ;

• Madame Anne-Laure NARSOU, agent  contractuel  de catégorie  A,  cheffe  du 
bureau  de  la  formation  et  de  l’accompagnement  des  personnels,  pour  les 
dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros HT et sans 
limitation pour les recettes.

S’agissant des actes relatifs à l’ordonnancement et à l’exécution des opérations de 
dépenses,  Madame  MAYOL  et  Madame  BEAUD peuvent,  dans  le  cadre  du 
programme zonal cartes achats, subdéléguer la délégation de signature qui lui est 
consentie. La subdélégation sera publiée dans les mêmes conditions que le présent 
arrêté.

 Article 6. – En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Christine FORCE , la 
délégation  de  signature  qui  lui  est  consentie  est  dévolue  à Monsieur  Christian 
DURAND,  ingénieur principal  des services techniques,  adjoint à la directrice de 
l’équipement  et  de  la  logistique  et  à  Monsieur  Stéphane  PEZET ,  ingénieur  de 
l’industrie et des mines hors classe, adjoint à la directrice de l’équipement et de la 
logistique, en charge de la stratégie  ;.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de Monsieur  Christian  DURAND  et  de 
Monsieur Stéphane PEZET la délégation qui leur est consentie est dévolue, dans la 
limite  des  attributions  de  leur  bureau  respectif  telles  que  définies  par  l’arrêté 
préfectoral  n° SGAMI_SE_DAGF_2025_07_07_210 du 7 juillet 2025 et à l’exclusion 
des conventions et courriers intéressant plusieurs bureaux, à :

• Madame Magali  TEYSSIER,  contractuelle  cheffe du bureau de gestion et  de 
coordination ,  pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 
5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;
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• Monsieur Patrick REBOANI ingénieur des services techniques, chef du bureau 
des  moyens  logistiques,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  ce 
bureau jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

•  Monsieur GIACOPELLI, contrôleur des services techniques de classe supérieure, 
adjoint au chef du bureau des moyens logistiques, pour les dépenses relevant 
des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les 
recettes ;

• Monsieur  Christophe  RAVINET,  contrôleur  de  classe  normale  des  services 
techniques, chef  du  bureau  armement,  pour  les  dépenses  relevant  des 
attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros HT et sans limitation pour les 
recettes ;

• Monsieur Jean-Pierre GENIQUET , contrôleur de classe exceptionnelle, chef du 
bureau zonal des moyens mobiles, pour les dépenses relevant des attributions 
de ce bureau jusqu’à 5 000 euros HT et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Camille GIRARD, contractuelle, responsable HSE, pour les dépenses 
relevant de ses attributions jusqu’à 5 000 euros HT et sans limitation pour les 
recettes ;

• Monsieur Xavier MAIRESSE, pour les dépenses relevant des attributions de la 
direction, jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Jaime FERREIRA,  pour les dépenses relevant des attributions de la 
direction, jusqu’à 7 000 euros H.T, à compter du 1er juin 2025 ;

• Monsieur Laurent EYRAUD, pour les dépenses relevant des attributions de la 
direction, jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Frédéric HERBRETEAU,  pour les dépenses relevant des attributions 
de la direction, jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Christophe COMBE, pour les dépenses relevant des attributions de la 
direction, jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur David ROMEO-FERRO pour les dépenses relevant des attributions de 
la direction, jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur  Laurent  REMY,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la 
direction, jusqu’à 7 000 euros HT ;

• Monsieur Olivier BERTHET, pour les dépenses relevant des attributions de la 
direction, jusqu’à 7 000 euros HT ;

• Monsieur Laurent SERVIGNE, pour les dépenses relevant des attributions de la 
direction, jusqu’à 7 000 euros HT ;

• Monsieur Daniel  QUEMIN,  pour les dépenses relevant des attributions de la 
direction, jusqu’à 7 000 euros HT ;

• Monsieur  Adrian MAGOT,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions de la 
direction, jusqu’à 7 000 euros HT ;

• Monsieur André  BESSAT,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la 
direction, jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Baptiste TILLIER,  pour les dépenses relevant des attributions de la 
direction, jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Joseph GARCIA,  pour les dépenses relevant des attributions de la 
direction, jusqu’à 7 000 euros H.T

• Monsieur Yannick LESBRE,  pour les dépenses relevant des attributions de la 
direction, jusqu’à 7 000 euros HT ;
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• Monsieur Frédéric DAUMAS, pour les dépenses relevant des attributions de la 
direction, jusqu’à 7 000 euros HT ;

• Monsieur Jean-François LAURET, pour les dépenses relevant des attributions de 
la direction, jusqu’à 7 000 euros H,T ;

• Monsieur  Xavier  CORNU,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la 
direction, jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur  Gaël  GARNIER,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la 
direction jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Sébastien GRACIA, pour les dépenses relevant des attributions de la 
direction, jusqu’à 7 000 euros H,T ;

• Monsieur Steven LAPEROUSE, pour les dépenses relevant des attributions de la 
direction, jusqu’à 7 000 euros H,T ;

• Monsieur  David  VIGER,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la 
direction, jusqu’à 7 000 euros H,T ;

• Monsieur Julien SAULNIER,  pour les dépenses relevant des attributions de la 
direction, jusqu’à 7 000 euros H,T ;

• Madame Elizabeth PIRES,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la 
direction, jusqu’à 7 000 euros H,T ;

• Madame Béatrice DJAOUCHI pour les dépenses relevant des attributions de la 
direction, jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Jérémy DUMEIL,  pour les dépenses relevant des attributions de la 
direction, jusqu’à 7000 euros H.T ;

• Monsieur Christian VEYRET,  pour les dépenses relevant des attributions de la 
direction, jusqu’à 7 000 euros H.T.

S’agissant des actes relatifs à l’ordonnancement et à l’exécution des opérations de 
dépenses,  Madame Christine FORCE ,  Monsieur Christian DURAND et Monsieur 
Stéphane  PEZET  peuvent,  dans  le  cadre  du  programme  zonal  cartes  achats, 
subdéléguer la  délégation de signature qui  leur est  consentie.  La subdélégation 
sera publiée dans les mêmes conditions que le présent arrêté.

Article 7. – En cas d’absence ou d’empêchement de  Monsieur Eric BORRONI,  la 
délégation de signature qui  lui  est  consentie est  dévolue à  Monsieur Ferdinand 
EKANGA, chef des services techniques, adjoint au directeur de l’immobilier.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur Ferdinand  EKANGA,  la 
délégation  de  signature  qui  lui  est  consentie  est  dévolue,  dans  la  limite  des 
attributions de leur bureau respectif telles que définies par l’arrêté préfectoral n° 
SGAMI_SE_DAGF_2025_07_07_210 du 7 juillet 2025 à :

• Monsieur  Rémi  CORBET,  Chef  des  services  techniques,  chef  du  bureau  des 
travaux  d’investissement,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  ce 
bureau jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Madame  Marie-Françoise  CARRILERO, attachée  d’administration  de  l’État, 
adjointe au chef du bureau des travaux d’investissement, partie administrative, 
pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros 
H.T et sans limitation pour les recettes ;
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• Monsieur Laurent CHABALIER,  ingénieur divisionnaire des travaux publics de 
l’État,  adjoint  au  chef  du  bureau  des  travaux  d’investissement,  partie 
technique, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 
000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ; 

• Monsieur Khaldi FOUKAHI, attaché d’administration de l’État, chef du bureau 
des  achats  immobiliers  et  des  finances,  pour  les  dépenses  relevant  des 
attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les 
recettes ;

• Madame Marie  JACQ-LALLINEC,  attachée d’administration de l’État, adjointe 
au chef du bureau des achats immobiliers et des finances, pour les dépenses 
relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation 
pour les recettes ;

• Monsieur  Florent  JACQUEMOT,  ingénieur  principal  des  services  techniques, 
chef  du  bureau  de  l’exploitation  et  de  la  maintenance,  pour  les  dépenses 
relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation 
pour les recettes ;

• Monsieur Matthieu LAMOUREUX,  ingénieur principal des services techniques, 
adjoint  au  chef  du  bureau  de  l’exploitation  et  de  la  maintenance,  partie 
technique, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 
000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Madame  SANHAJI  Mériem,  attachée  d’administration  de  l’État,  adjointe  au 
chef  du bureau de l’exploitation et  de la  maintenance,  partie  administrative, 
pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros H.T 
et sans limitation pour les recettes ; ;
• Monsieur Grégory SALQUE, ingénieur principal des services techniques, chef du 

bureau  de  la  stratégie  et  de  la  prospective  immobilière,  pour  les  dépenses 
relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation 
pour les recettes.

• Madame Aurélie BATREL, ingénieure des services techniques, adjointe au chef 
du bureau de la stratégie et de la prospective immobilière, pour les dépenses 
relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation 
pour les recettes. 

S’agissant des actes relatifs à l’ordonnancement et à l’exécution des opérations de 
dépenses,  Monsieur BORRONI et  Monsieur EKANGA peuvent, dans le cadre du 
programme zonal cartes achats, subdéléguer la délégation de signature qui leur est 
consentie.  La  subdélégation  sera  publiée  dans  les  mêmes  conditions  que  le 
présent arrêté.

Article 8 – En cas d’absence ou d’empêchement de,  Monsieur Stéphane JACQ, la 
délégation  qui  lui  est  consentie  est  dévolue  à  Madame  Pascale  PHILIPPON, 
ingénieure  hors  classe  des  systèmes  d’information  et  de  communication  et  à 
Madame Stéphanie POLETTE, ingénieure principale des systèmes d’information et 
de  communication,  adjointes  au  directeur  des  systèmes  d’information  et  de 
communication. 

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mesdames  Pascale  PHILIPPON  et 
Stéphanie POLETTE, la délégation de signature qui leur est consentie est dévolue, 
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dans  la  limite  des  attributions  de  leur  bureau  respectif  telles  que  définies  par 
l’arrêté préfectoral n° SGAMI_SE_DAGF_2025_07_07_210 du 7 juillet 2025 à :

•Monsieur  Ludovic  JANSSENS,  attaché  d’administration  de  l’État,  chef  du 
département  des  moyens  et  des  activités  transverses ;,  pour  les  dépenses 
relevant des attributions de ce  département jusqu’à 5 000 euros H.T et sans 
limitation pour les recettes ;

•Monsieur  Laurent  MONTAGNON,  ingénieur  hors  classe  des  systèmes 
d’information et de communication, chef du département des réseaux fixes , 
pour les dépenses relevant des attributions de ce département jusqu’à 5 000 
euros HT et sans limitation pour les recettes ;

•  Monsieur Alexandre WIDENT, ingénieur principal des systèmes d’information 
et  de communication,  chef  du  département des  réseaux mobiles,  pour  les 
dépenses relevant des attributions de ce département jusqu’à 5 000 euros HT 
et sans limitation pour les recettes ;

•  Monsieur Christophe LEGRAND, ingénieur des systèmes d’information et de 
communication, adjoint au chef du département des réseaux mobiles, pour les 
dépenses relevant des attributions de ce département jusqu’à 5 000 euros HT 
et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Patrice LHERBIER, ingénieur principal des systèmes d’information et 
de communication, chef du département des systèmes d’information et du 
support,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  ce  département 
jusqu’à 5 000 euros HT et sans limitation pour les recettes ; 

•  Monsieur Emmanuel AUGUSTE, ingénieur principal des systèmes d’information 
et  de  communication,  chef  du  centre  de  supervision  de  l’INPT,  pour  les 
dépenses relevant des attributions de ce centre jusqu’à 5 000 euros HT et sans 
limitation pour les recettes ;

•  Monsieur Fabien LANIEL, ingénieur principal des systèmes d’information et de 
communication,  chef  du  bureau  défense  et  sécurité  des  systèmes 
d’information,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  ce  bureau 
jusqu’à 5 000 euros HT et sans limitation pour les recettes.

S’agissant des actes relatifs à l’ordonnancement et à l’exécution des opérations de 
dépenses, Monsieur Stéphane JACQ et Mesdames Pascale PHILIPPON et Stéphanie 
POLETTE peuvent, dans le cadre du programme zonal cartes achats, subdéléguer 
la délégation de signature qui  leur est consentie.  La subdélégation sera publiée 
dans les mêmes conditions que le présent arrêté.

Article 9. – En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Christine BAILLIET, la 
délégation qui lui est consentie est dévolue à  Monsieur Vincent DUPUY, attaché 
d’administration  de  l’État,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  son 
bureau jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes. 

S’agissant des actes relatifs à l’ordonnancement et à l’exécution des opérations de 
dépenses, Madame BAILLIET et Monsieur Vincent DUPUY, peuvent, dans le cadre 
du programme zonal cartes achats, subdéléguer la délégation de signature qui leur 
est  consentie.  La subdélégation sera publiée dans les mêmes conditions que le 
présent arrêté.
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Article 10. – Au titre des programmes dont les crédits sont délégués au SGAMI-SE, 
délégation  de  signature  est  donnée  pour  la  validation  électronique  de 
l’engagement  juridique,  de  la  certification  du  service  fait,  des  demandes  de 
paiement, des ordres de payer et des ordres de recette dans le progiciel comptable 
intégré CHORUS, à :

• Madame Marie GALLOT, attachée principale d’administration de l’État, cheffe 
du centre de services partagés CHORUS;

• Monsieur Philippe KOLB, attaché principal d’administration  de l’État, chef du 
pôle  des  dépenses  bâtimentaires  au  centre  de  services  partagés  CHORUS, 
adjoint à la  cheffe du CSP ;

• Madame Faiza AÏT-ALLA, attachée principale d’administration de l’État, cheffe 
du pôle des dépenses opérationnelles au centre de services partagés CHORUS, 
adjointe à la cheffe du CSP.

• Madame  Joëlla  HARAL,  attachée  d’administration  de  l’État,  cheffe  du  pôle 
qualité et recettes au centre de services partagés CHORUS, à compter du 1er 

juin 2026 .

Madame Marie GALLOT, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du 
centre de services partagés CHORUS et ses adjoints, Monsieur Philippe KOLB et 
Madame Faiza AÏT-ALLA, peuvent subdéléguer la délégation de signature qui leur 
est consentie au présent article.
Elle sera publiée dans les mêmes conditions que le présent arrêté.

Article 11. –  Au titre des programmes dont les crédits sont délégués au SGAMI-SE, 
délégation  de  signature  est  donnée  pour  la  validation  électronique  des  actes 
d’ordonnancement sur toutes les applications métier, à :
• Monsieur Maxime GIROUD, attaché principal d’administration de l’État, chef du 
bureau   des budgets au sein de la direction de l’administration générale et des 
finances ;
• Madame Magali PAUT, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du 
bureau des budgets au sein de la direction de l’administration générale et des 
finances ;
• Monsieur Khaldi FOUKAHI, attaché d’administration de l’État, chef du bureau 
des achats immobiliers et des finances au sein de la direction de l’immobilier ;
• Madame Magali  TEYSSIER,  contractuelle,  cheffe du bureau de gestion et de 
coordination au sein de la direction de  l’équipement et de la logistique.

Monsieur Maxime GIROUD,  son adjointe, Madame Magali PAUT, Monsieur Khaldi 
FOUKAHI  et  Madame  Magali  TEYSSIER  peuvent  subdéléguer  la  délégation  de 
signature qui leur est consentie au présent article.
Elle sera publiée dans les mêmes conditions que le présent arrêté.

Article 12 –  Délégation de signature est également consentie à Monsieur Antoine 
GUERIN , préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone 
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de  défense  et  de  sécurité  Sud-Est,  à  l’effet  de  rendre  exécutoire  les  titres  de 
perception qu’elle émet et d’admettre en non-valeur les créances irrécouvrables. 

En cas d’absence ou d’empêchement Monsieur Antoine GUERIN,  la délégation de 
signature qui lui est consentie est dévolue à : 

• Monsieur Alain PLAINDOUX, secrétaire général adjoint pour l’administration du 
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud-est ;

• Madame  Claire  REYNAUD,  conseillère  d’administration  de  l’intérieur  et  de 
l’outre-mer hors classe, directrice de l’administration générale et des finances ;

• Monsieur Abdou MOUMINI, attaché principal d’administration de l’État, adjoint 
à la directrice de l’administration générale et des finances ;

• Madame  Caroline  COURTY, attachée  principale  d’administration  de  l’État, 
directrice déléguée à la directrice de l’administration générale et des finances ;

• Madame Marie GALLOT, attachée principale d’administration de l’État, cheffe 
du centre de services partagés CHORUS;

• Monsieur Philippe KOLB,  attaché principal d’administration de l’État, chef du 
pôle  des  dépenses  bâtimentaires  au  centre  de  services  partagés  CHORUS, 
adjoint à la cheffe du CSP ;

• Madame Faiza AÏT-ALLA, attachée principale d’administration de l’État, cheffe 
du pôle des dépenses opérationnelles au centre de services partagés CHORUS, 
adjointe à la cheffe du CSP,

• Madame  Joëlla  HARAL, attachée  d’administration  de  l’État,  cheffe  du  pôle 
qualité et recettes au centre de services partagés CHORUS, à compter du 1er juin 
2026.

Article 13 –Délégation de signature est également consentie à  Monsieur Antoine 
GUERIN, préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone 
de  défense  et  de  sécurité  Sud-Est,  secrétaire  général  pour  l’administration  du 
ministère  de  l’intérieur,  à  effet  de  signer,  dans  la  limite  de  ses  attributions  et 
compétences,  toute  déclaration  de  conformité  en  matière  d’opération 
d’inventaire,  et  d’une  façon  plus  générale,  tous  les  actes  se  traduisant  par  la 
constatation  de  droits  et  obligations  et  l’inventaire  des  biens  se  rapportant  à 
l’activité  financière  de  la  direction  régionale  des  finances  publiques  Auvergne-
Rhône-Alpes et de la direction départementale des finances publiques de l’Isère.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Antoine GUERIN, la délégation 
qui  lui est consentie est dévolue à :
• Monsieur Alain PLAINDOUX, secrétaire général adjoint pour l’administration du 

ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud-est ;
• Madame  Claire  REYNAUD,  conseillère  d’administration  de  l’intérieur  et  de 

l’outre-mer hors classe, directrice de l’administration générale et des finances ;
• Monsieur  Abdou  MOUMINI,  attaché  principal  d’administration  de  l’État, 

adjoint à la directrice de l’administration générale et des finances.

• Madame  Caroline  COURTY, attachée  principale  d’administration  de  l’État, 
directrice déléguée à la directrice de l’administration générale et des finances.
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Article 14. – Un spécimen des  signatures  et  paraphes  sera  adressé,  séparément, 
pour accréditation aux comptables assignataires concernés.

Article  15. – Le  préfet  délégué  pour  la  défense  et  la  sécurité  est  chargé  de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Auvergne - Rhône-Alpes.

Étienne GUYOT
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Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION

GÉNÉRALE ET DES FINANCES
Bureau des affaires juridiques 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
SGAMI SE_DAGF_2026_05_19_224 

portant délégation de signature à Monsieur le préfet délégué 
pour la défense et la sécurité

auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,
secrétaire général pour l’administration du ministère de l’intérieur 

de la zone de défense et de sécurité Sud-Est

LE PRÉFET  DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

PRÉFET DU RHÔNE,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU la  loi  organique no 2001-692 du 1er août  2001  modifiée  relative  aux lois  de 
finances ;

VU le code de la commande publique ;

VU le code de la défense ;

VU le code du domaine de l’État ;

VU le code général de la propriété des personnes publiques ;

VU le code de justice administrative ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance ;

VU la  loi  no 82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des 
communes, des départements et des régions ;

Secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur 
Immeuble « le Gouverneur » – 215, rue André Philip – 69421 Lyon CEDEX 03



VU la loi no 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation 
relative à la sécurité intérieure ;

VU la  loi  no 2002-1094  du  29  août  2002  modifiée  d’orientation  et  de 
programmation pour la sécurité intérieure ;

VU la  loi  no 2009-971  du  3  août  2009  relative  à  la  Gendarmerie  nationale, 
notamment ses articles 19 et 20 ;

VU l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

VU le décret no 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif  aux régies de recettes et aux 
régies d’avance des organismes publics ;

VU le décret no 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en 
matière de gestion des personnels de la Police nationale ;

VU le  décret  no 97-1997  du  5  mars  1997  modifié  relatif  au  remboursement  de 
certaines dépenses supportées par les forces de police et de gendarmerie ;

VU le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, 
à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  les 
départements ;

VU le décret no 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de 
gestion dans les services de l’État ;

VU le décret no 2006-1780 du 26 décembre 2006 modifié portant délégation de 
pouvoir en matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant 
du ministère de l’Intérieur ;

VU le décret no 2011-1372 du 27 octobre 2011 relatif à la réserve civile de la Police 
nationale ;

VU le  décret  no 2012-1246  du  7  novembre  2012  modifié  relatif  à  la  gestion 
budgétaire et comptable publique ;

VU le décret no 2014-296 du 6 mars 2014 modifié relatif aux secrétariats généraux 
pour l’administration du ministère de l’Intérieur et modifiant diverses dispositions 
du code de la défense et du code de la sécurité intérieure ;

VU le  décret  du 22 avril  2026 par  lequel  Monsieur  Étienne GUYOT  est  nommé 
préfet  de la  région Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet  de la  zone de défense et  de 
sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU le  décret  du  6  novembre  2024,  par  lequel  Monsieur  GUERIN  Antoine  est 
nommé préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région 
Auvergne-Rhône Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet 
du Rhône ;

VU l’arrêté  interministériel  du  8  décembre  1993  modifié  portant  règlement  de 
comptabilité publique pour la désignation des ordonnateurs secondaires et leurs 
délégués ;

VU l’arrêté  interministériel  du  24  août  2000  modifié  fixant  les  modalités  de 
recrutement  et  de  formation  des  adjoints  de  sécurité  recrutés  au  titre  du 
développement d'activités pour l'emploi des jeunes ;
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VU l’arrêté interministériel du 24 août 2000 modifié fixant les droits et obligations 
des  adjoints  de  sécurité  recrutés  au  titre  du  développement  d’activités  pour 
l’emploi des jeunes ;

VU l’arrêté ministériel du 30 décembre 2005 modifié portant déconcentration en 
matière de gestion des fonctionnaires actifs des services de la Police nationale ;

VU l’arrêté ministériel  du 27 août  2010 portant  déconcentration en matière de 
gestion  des  fonctionnaires  des  corps  techniques  et  scientifiques  de  la  Police 
nationale ;

VU l’arrêté interministériel du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer ou à 
modifier des régies d’avances et de recettes de l’État auprès des services régionaux 
ou départementaux relevant du ministère de l’Intérieur et de l’aménagement du 
territoire ;

VU l’arrêté ministériel du 18 juillet 2013 relatif à l’organisation et aux attributions 
des échelons de commandement de la Gendarmerie nationale en métropole ;

VU l’arrêté  ministériel  du  6  mars  2014  portant  organisation  des  secrétariats 
généraux pour l’administration du ministère de l’Intérieur ;

VU l’arrêté ministériel  du 23 septembre 2014 modifié instituant les commissions 
administratives  paritaires  compétentes  à  l’égard  des  fonctionnaires  des  corps 
d’encadrement et d’application de la Police nationale ;

VU l’arrêté  ministériel  du  28  décembre  2017  portant  délégation  de  pouvoir  en 
matière de recrutement et de gestion des personnels administratifs du ministère 
de l’Intérieur ;

VU l’arrêté  ministériel  du  28  décembre  2017  portant  délégation  de  pouvoir  en 
matière  de  recrutement  et  de  gestion  de  certains  personnels  techniques  et 
spécialisés du ministère de l'Intérieur ;

VU la  délégation  de  gestion  cadre  du  28  juillet  2008  portant  sur  le  transfert 
organique  de  la  gendarmerie  au  ministère  de  l’Intérieur,  de  l’outre-mer  et  des 
collectivités territoriales ;

VU La décision ministérielle n° 033384/GEND/DPMGN/SDGP/BPO du 9 juin 2022 
nommant  Monsieur  Alain  PLAINDOUX,  colonel  de  la  gendarmerie,  secrétaire 
général  adjoint  pour  l’administration  du  ministère  de  l’Intérieur  de  la  zone  de 
défense et de sécurité sud-est ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  SGAMI_SE_DAGF_ 2025_07_07_210  du  7  juillet  2025 
portant organisation du secrétariat général pour l’administration du ministère de 
l’Intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est ;

VU les décisions ministérielles et préfectorales affectant le personnel ;

SUR proposition  de  Monsieur  le  préfet  délégué  pour  la  défense  et  la  sécurité 
auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, secrétaire général 
pour l’administration du ministère de l’intérieur Sud-Est :
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ARRÊTE

Article 1er – Délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Antoine  GUERIN, 
préfet  délégué  pour  la  défense  et  la  sécurité  auprès  du  préfet  de  la  zone  de 
défense  et  de  sécurité  Sud-Est,  secrétaire  général  pour  l’administration  du 
ministère  de  l’intérieur  Sud-Est  (SGAMI-SE),  à  l’effet  de  signer  et  exécuter  tous 
actes, arrêtés, décisions ou documents en toutes matières de la compétence du 
SGAMI-SE,  telles  que  définies  par  l’arrêté  préfectoral  n°  SGAMI_SE_DAGF 
2025_07_07_210 du 7 juillet 2025 portant organisation du secrétariat général pour 
l’administration du ministère de l’Intérieur de la zone de défense et de sécurité 
Sud-Est. 

Article 2 –  En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Antoine GUERIN, la 
délégation  de  signature  qui  lui  est  consentie  est  dévolue  à  Monsieur Alain 
PLAINDOUX,  secrétaire  général  adjoint  pour  l’administration  du  ministère  de 
l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, à l’exception :

• des conventions et délégations de gestion ;
• des arrêtés de déclassement des biens immobiliers des services de la police 

nationale ;
• de la signature des marchés et accords-cadres passés en vertu du code de la 

commande publique, dont le montant est égal ou supérieur à 350 000 euros 
TTC ;

• de la signature des marchés publics sans publicité ni mise en concurrence 
préalable, en vertu de l’article L2122-1 du code de la commande publique, 
sauf ceux relevant de l’article R 2122-8 dudit code, répondant à un besoin 
dont la valeur estimée est inférieure à 60 000  euros H.T pour les marchés de 
fournitures et/ou de services ou à 100 000 euros hors taxes pour les marchés 
de travaux ;

• des conventions de mandat ;
• de l’ensemble des conventions relatives aux prestations de services d’ordre 

et  de  relations  publiques  effectuées  par  les  fonctionnaires  de  la  Police 
nationale.

Article 3 – En cas d’absence ou d’empêchement de  Monsieur Alain PLAINDOUX, 
la  délégation de signature qui  lui  est  consentie  est  dévolue,  dans la  limite des 
attributions  de  leur  direction  ou  structure  respective telles  que  définies  par 
l’arrêté préfectoral n° SGAMI_SE_DAGF_ 2025_07_07_210 du 7 juillet 2025 , à :

• Madame Audrey MAYOL,  conseillère d’administration de l’intérieur et de 
l’outre-mer hors classe, directrice des ressources humaines ;

• Madame  Christine  FORCE,  ingénieure  de  l’industrie  et  des  mines  hors 
classe, directrice de l’équipement et de la logistique ;

• Monsieur Stéphane JACQ, ingénieur principal des systèmes d’information et 
de  communication,  directeur  des  systèmes  d’information  et  de 
communication ;
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• Madame Christine BAILLIET, conseillère d’administration de l’intérieur et de 
l’outre-mer, cheffe de l’Etat-Major ;

• Monsieur Bernard VOUZELLAUD, médecin inspecteur régional.

 Sont exclus de cette délégation :
■ les marchés et accords-cadres passés selon les procédures adaptées en 
vertu de l’article L2123-1 du code de la commande publique ;
■ les marchés et accords- cadres passés selon les procédures formalisées en 
vertu de l’article L 2124-1 du code de la commande publique.

•  Monsieur  Eric  BORRONI,  chef  des  services  techniques,  directeur  de 
l’immobilier ;

•  Madame Claire REYNAUD, conseillère d’administration de l’intérieur et de 
l’outre-mer  hors  classe,  directrice  de  l’administration  générale  et  des 
finances.

 Sont exclus de cette délégation :
■ la signature des marchés et accords-cadres passés selon les procédures 
adaptées en vertu de l’article L2123-1 du code de la commande publique, 
dont le montant est égal ou supérieur à 100 000 euros HT ;
■ la signature des marchés et accords- cadres passés selon les procédures 
formalisées en vertu de l’article L 2124-1 du code de la commande publique. 

Monsieur  BORRONI et  Madame  REYNAUD ont,  par  ailleurs,  délégation  pour 
signer tous les actes relatifs à la déclaration de sous-traitance au sens de la loi 
n°75-1334 du 31 décembre 1975 .

Article 4 – En cas d’absence ou d’empêchement de  Madame Claire REYNAUD, la 
délégation qui lui est consentie est dévolue à Monsieur Abdou MOUMINI, attaché 
principal  d’administration  de  l’État,  adjoint  à  la  directrice  de  l’administration 
générale  et  des  finances  et  à  Madame  Caroline  COURTY, attachée  principale 
d’administration de l’État,  directrice déléguée à la directrice de l’administration 
générale et des finances.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Abdou MOUMINI et de Madame 
Caroline COURTY, la délégation qui leur est consentie, est dévolue, dans la limite 
des attributions de leur bureau respectif telles que définies par l’arrêté préfectoral 
n°  SGAMI_SE_DAGF_  2025_07_07_210  du  7  juillet  2025  ,  et  à  l’exclusion  des 
conventions et courriers intéressant plusieurs bureaux à :

• Monsieur  Philippe  TOURNEBIZE,  attaché  principal  d’administration  de 
l’État, chef du bureau des affaires juridiques ;

•  Madame Aurélie REVOLTA-BLAUDEAU, attachée d’administration de l’État, 
adjointe au chef du bureau des affaires juridiques ; 

• Monsieur  Julien  TOMEK,  attaché  d’administration  de  l’État,  chef  de  la 
cellule d’appui juridique au sein du bureau des affaires juridiques ;
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• Monsieur Philippe LAMBOTTE, attaché d’administration de l’État, chef du 
bureau   de l’achat et de la commande publique ;

• Madame Cécile  DAFFIX,  attachée d’administration de l’État,  adjointe au 
chef du bureau de l’achat et de la commande publique, à compter du 1er 

avril 2026 ;
• Madame  Marie  GALLOT,  attachée  principale  d’administration  de  l’État, 

cheffe du centre de services partagés CHORUS ; 
• Monsieur Philippe KOLB, attaché principal d’administration de l’État, chef 

du  pôle  des  dépenses  bâtimentaires  au  centre  de  services  partagés 
CHORUS, adjoint à la cheffe du CSP ;

• Madame  Faiza  AÏT-ALLA,  attachée  principale  d’administration  de  l’État, 
cheffe du pôle des dépenses opérationnelles au centre de services partagés 
CHORUS, adjointe à la cheffe du CSP ;

• Madame Joëlla HARAL, attachée d’administration de l’État, cheffe du pôle 
qualité et recettes au centre de services partagés CHORUS, à compter du 1er 

juin 2026 ;
• Monsieur  Maxime  GIROUD,  attaché  principal  d’administration  de  l’État, 

chef du bureau des budgets ;
• Madame Magali PAUT, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef 

du bureau de budgets et cheffe du pôle soutien de proximité ;
• Madame Léa MASSARD,  attachée d’administration de l’État,  adjointe au 

chef  du  bureau  des  budgets  et  cheffe  du  pôle  soutien  opérationnel,  à 
compter du 1er juin 2026 ;

• Monsieur  Samuel  LALOUX,  attaché  principal  d’administration  de  l’État, 
chef du service d’appui et de coordination.

Article 5 –  Est également donnée délégation de signature pour la validation des 
bordereaux  de  recomplètement,  au  titre  des  programmes  dont  l’exécution  est 
assurée par la régie d’avances et de recettes du SGAMI-SE, à :

• Madame Claire REYNAUD, conseillère d’administration de l’intérieur et de 
l’outre-mer  hors  classe,  directrice  de  l’administration  générale  et  des 
finances ;

• Monsieur  Abdou  MOUMINI,  attaché  principal  d’administration  de  l’État, 
adjoint à la directrice de l’administration générale et des finances ;

• Madame Caroline COURTY, attachée principale d’administration de l’État, 
directrice déléguée à la directrice de l’administration générale et des finances.

• Monsieur  Samuel  LALOUX,  attaché  principal  d’administration  de  l’État, 
chef du service d’appui et de coordination.

Article 6 – En cas d’absence ou d’empêchement de  Madame Audrey MAYOL,  la 
délégation de signature qui lui est consentie est dévolue à Madame Ingrid BEAUD, 
attachée  principale  d’administration  de  l’État,  adjointe  à  la  directrice  des 
ressources humaines.
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En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Ingrid BEAUD, la délégation de 
signature qui lui est consentie est dévolue, dans la limite des attributions de leur 
bureau respectif telles que définies par l’arrêté préfectoral n° SGAMI_SE_DAGF_ 
2025_07_07_210  du  7  juillet  2025  et  à  l’exclusion  des  conventions  et  courriers 
intéressant plusieurs bureaux à :

• Madame Stéphanie THAI, attachée d’administration de l’État, adjointe à la 
cheffe du bureau zonal du recrutement et des concours ;

• Madame Claude BARATIER, attachée principale d’administration de l’État, 
cheffe du bureau zonal de la gestion des personnels ;

• Monsieur  Cyril  GIBERT, attaché  d’administration  de  l’Etat,  adjoint  à  la 
cheffe du bureau zonal de la gestion des personnels ;

• Madame Christel  PEYROT,  attachée principale d’administration de l’État, 
cheffe du bureau  des rémunérations ;

• Madame Nolwenn TOQUIN, attachée d’administration de l’État, adjointe à 
la cheffe du bureau des rémunérations ;

• Monsieur Sébastien MONFORT, attaché d’administration de l’État, chef du 
pôle  expertise et qualité de la paie au bureau des rémunérations ;

• Madame  Jessica  BOYER,  attachée  d’administration  de  l’État,  cheffe  du 
bureau des affaires sociales ;

• Madame Anne-Charlotte MALHERBE,  attachée d’administration de l’État, 
ajointe à la cheffe du bureau des affaires sociales ;

• Monsieur Grégoire FERRANTE, agent contractuel de catégorie B,  chef de la 
section  maladie,  accompagnement  et  pensions  au  bureau  des  affaires 
sociales ;

• Madame  Angélique  SIGNORET,  secrétaire  administrative  de  classe 
exceptionnelle, adjointe au chef de la section maladie, accompagnement et 
pensions au bureau des affaires sociales;

• Madame Marine FREREJEAN,  secrétaire administrative de classe normale, 
cheffe de la section accidents et maladies imputables au service au bureau 
des affaires sociales ;

• Madame Cynthia DJAGUER, agente contractuelle de catégorie B , adjointe 
par interim à la cheffe de la section accidents et maladies imputables au 
service au bureau des affaires sociales;

• Monsieur  Jean-Baptiste  LUCAS-PELISSON,  attaché  principal 
d’administration  de  l’État,  chef  du  bureau  des  ressources  humaines  de 
proximité ;

• Madame Nadine GOIGOUX, attachée d’administration de l’État, adjointe à 
la cheffe du bureau des ressources humaines de proximité ;

• Monsieur Matthieu BARATHON, attaché d’administration de l’État, chef du 
bureau de la réserve opérationnelle de la police nationale;

• Madame  Catherine  OLIVERES,  secrétaire  administrative  de  classe 
exceptionnelle, adjointe au chef du bureau de la réserve opérationnelle de 
la police nationale ;

• Madame Anne-Laure NARSOU, agent contractuel de catégorie A, cheffe du 
bureau de la formation et de l’accompagnement des personnels ;
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• Madame  Sandrine  ARZOUMANIAN,  secrétaire  administrative  de  classe 
supérieure, cheffe du pôle des affaires transversales.

Article 7 – En cas d’absence ou d’empêchement de  Madame Christine FORCE,  la 
délégation de signature qui  lui  est  consentie est  dévolue à  Monsieur Christian 
DURAND ,  ingénieur principal des services techniques, adjoint à la directrice de 
l’équipement  et  de  la  logistique  et  à  Monsieur  Stéphane  PEZET ,  ingénieur  de 
l’industrie et des mines hors classe, adjoint à la directrice de l’équipement et de la 
logistique, en charge de la stratégie  ;

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Christian DURAND  et  de 
Monsieur Stéphane PEZET, la délégation qui leur est consentie est dévolue, dans la 
limite  des  attributions  de  leur  bureau  respectif  telles  que  définies  par  l’arrêté 
préfectoral n° SGAMI_SE_DAGF_ 2025_07_07_210 du 7 juillet 2025 , et à l’exclusion 
des conventions et courriers intéressant plusieurs bureaux à :

• Madame Magali TEYSSIER,  contractuelle, cheffe du bureau de gestion et de 
coordination ;

• Monsieur Jean-Pierre GENIQUET , contrôleur de classe exceptionnelle, chef 
du  bureau  zonal  des  moyens  mobiles pour  le  maintien  en  condition 
opérationnelle des moyens mobiles ;

• Monsieur Olivier BERTHET, contrôleur de classe supérieure,  adjoint au chef 
du bureau zonal des moyens mobiles ;

• Monsieur Christophe RAVINET, contrôleur de classe normale des services 
techniques, , chef du bureau armement ;

• Monsieur  Patrick  REBOANI,  ingénieur  des  services  techniques,  chef  du 
bureau des moyens logistiques ;

• Monsieur Nicolas MAINDRET, ouvrier d’État hors catégorie A, chef de la 
cellule sécurité-sûreté.

• Madame Camille GIRARD, contractuelle, responsable de l’HSE.

Article 8 – En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  BORRONI,  la 
délégation de signature qui  lui  est  consentie est  dévolue à  Monsieur Ferdinand 
EKANGA, chef des services techniques, adjoint au directeur de l’immobilier.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur Ferdinand  EKANGA,  la 
délégation  de  signature  qui  lui  est  consentie  est  dévolue,  dans  la  limite  des 
attributions de leur bureau respectif telles que définies par l’arrêté préfectoral n° 
SGAMI_SE_DAGF_2025_07_07_210  du  7  juillet  2025  ,  et  à  l’exclusion  des 
conventions et courriers intéressant plusieurs bureaux à :

• Monsieur Rémi CORBET,  Chef  des services techniques, chef du bureau des 
travaux d’investissement ;

• Madame Marie-Françoise  CARRILERO,  attachée d’administration de l'Etat, 
adjointe  au  chef  du  bureau  des  travaux  d'investissement,  partie 
administrative ;
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• Monsieur Laurent CHABALIER, ingénieur divisionnaire des travaux publics de 
l’État,  adjoint  au  chef  du  bureau  des  travaux  d’investissement,  partie 
technique ;

• Monsieur  Khaldi  FOUKAHI,  attaché  d’administration  de  l’État, chef  du 
bureau des achats immobiliers et des finances ;

• Madame  Marie  JACQ-LALLINEC,  attachée  d’administration  de  l’État, 
adjointe au chef du bureau des achats immobiliers et des finances ;

• Monsieur Florent JACQUEMOT, ingénieur principal des services techniques, 
chef du bureau de l’exploitation et de la maintenance ;

• Monsieur  Matthieu  LAMOUREUX,  ingénieur  principal  des  services 
techniques,  adjoint  au  chef  du  bureau  de  l’exploitation  et  de  la 
maintenance, partie technique ;

• Madame SANHAJI Mériem, attachée d’administration de l’État, adjointe au 
chef du bureau de l’exploitation et de la maintenance, partie administrative ;

• Monsieur Grégory SALQUE, ingénieur principal des services techniques, chef 
du bureau de la stratégie et de la prospective immobilière ;

• Madame Aurélie  BATREL,  ingénieure  des  services  techniques,  adjointe  au 
chef du bureau de la stratégie et de la prospective immobilière.

Article 9 -  En cas d'absence ou d'empêchement de  Monsieur Stéphane JACQ, la 
délégation  de  signature  qui  lui  est  consentie  est  dévolue  à  Madame  Pascale 
PHILIPPON,  ingénieure  hors  classe  des  systèmes  d'information  et  de 
communication,  et  à  Madame  Stéphanie  POLETTE, ingénieure  principale  des 
systèmes d’information et de communication, adjointes au directeur des systèmes 
d'information et de communication. 
En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mesdames Pascale  PHILIPPON  et 
Stéphanie POLETTE, la délégation de signature qui leur est consentie est dévolue, 
dans la  limite  des  attributions  de leur  bureau respectif telles  que définies  par 
l’arrêté préfectoral  n°  SGAMI_SE_DAGF_2025_07_07_210 du 7 juillet  2025   et  à 
l’exclusion des conventions et courriers intéressant plusieurs bureaux à :

               
• Monsieur  Ludovic  JANSSENS,  attaché  d'administration  de  l'Etat,  chef  du 

département des moyens et des activités transverses ;
• Monsieur  Laurent  MONTAGNON, ingénieur  hors  classe  des  systèmes 

d'information  et  de  communication,  chef  du  département  des  réseaux 
fixes ;

• Monsieur  Alexandre  WIDENT,  ingénieur  principal  des  systèmes 
d’information  et  de  communication,  chef  du  département  des  réseaux 
mobiles ; 

• Monsieur Patrice LHERBIER, ingénieur principal des systèmes d’information 
et de communication, chef du département des systèmes d’information et 
du support ;

• Monsieur  Emmanuel  AUGUSTE,  ingénieur  principal  des  systèmes 
d’information  et  de  communication,  chef  du  Centre  de  supervision  de 
l'INPT ;
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• Monsieur Fabien LANIEL, ingénieur principal des systèmes d’information et 
de  communication,  chef  du  bureau  défense  et  sécurité  des  systèmes 
d'information. 

       

Article 10 – En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Christine BAILLIET, 
la délégation qui lui est consentie est dévolue à Monsieur Vincent DUPUY, attaché 
d’administration  de  l’État,  à  l’effet  de  signer  tous  documents  administratifs  et 
correspondances relevant de ses attributions de chef du bureau du cabinet 

Article 11 – En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Christine BAILLIET, la 
délégation  qui  est  lui  est  consentie  est  dévolue,  à  l’effet  de  signer  toutes 
correspondances et documents administratifs relevant de ses attributions au sein 
du  bureau  d’appui  au  pilotage  de  l’activité  et  de  la  performance à  Madame 
Nathalie CHAIZE, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau 
d’appui au pilotage de l’activité et de la performance.

Article 12 – En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Christine BAILLIET, 
la  délégation  qui  lui  est  consentie  est  dévolue  à  Madame  Sarah  DAVENNE, 
attachée  principale  d’administration  de  l’État,  à  l’effet  de  signer  toutes 
correspondances, notes et documents administratifs relevant de ses attributions 
de conseillère de prévention.

Article 13 –Le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès de la préfète de 
zone de défense et de sécurité Sud-Est est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne - Rhône-Alpes.

Étienne GUYOT
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Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION

GÉNÉRALE ET DES FINANCES
Bureau des affaires juridiques 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
SGAMI SE_DAGF_2026_05_19_225

portant délégation de signature du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,
au général commandant la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud-Est

en ce qui concerne les unités de gendarmerie nationale en matière de préparation des budgets, de  
répartition des crédits, d’exécution budgétaire et d’ordonnancement secondaire

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

PRÉFET DU RHÔNE,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le code de la défense ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi organique no 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU la  loi  n°  2015-29 du 16 janvier  2015 relative  à  la  délimitation des  régions,  aux élections 
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

VU le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret no 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les 
services de l’État ;

VU le  décret  no 2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable 
publique, et notamment ses articles 70 à 73 ;

VU le  décret  no 2014-296  du  6  mars  2014  modifié  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour 
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense 
et du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret du 22 avril  2026 par lequel Monsieur  Étienne GUYOT est nommé préfet de la 
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région  Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du 
Rhône ;

VU le décret  INT J 2513 893 D du 30 juillet 2025 nommant le général de corps d’armée Frédéric 
BOUDIER commandant  de  la  région  de  gendarmerie  Auvergne-Rhône-Alpes,  commandant  la 
gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud-Est à compter du 1er septembre 2025;

VU le décret INTJ2501055D du 31 janvier 2025 nommant le général de division Laurent PHELIP 
commandant en second de la région de gendarmerie d’Auvergne-Rhône-Alpes,  commandant en 
second de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité sud-est, à compter du 23 février 
2025 ;

VU l’arrêté ministériel du 20 juillet 2022 relatif à l’organisation et aux attributions des échelons de 
commandement de la gendarmerie nationale en métropole ;

VU l’arrêté du 6 février 2014 portant désignation des responsables de programme du ministère de 
l’intérieur ;

VU l’arrêté  ministériel  du  6  mars  2014  portant  organisation  des  secrétariats  généraux  pour 
l’administration du ministère de l’intérieur ;

VU la décision NOR:INTJ2430043S du 29 novembre 2024 du Directeur Général de la Gendarmerie 
Nationale portant désignation des responsables de budgets opérationnels de programme et d’unités 
opérationnelles pour le programme 152 – Gendarmerie nationale. 

SUR proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de 
défense et de sécurité Sud-Est , pris en sa qualité de secrétaire général pour l’administration du 
ministère de l’intérieur Sud-Est

A R R Ê T E

Article 1er. – Il  est  donné  délégation  de  signature  au  général  de  corps  d’armée Frédéric 
BOUDIER,  commandant  la  gendarmerie  pour  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud-Est  pour 
assurer les missions de responsable de budget opérationnel de programme (RBOP) 152, selon les 
modalités définies aux articles suivants.

Article 2. – La délégation de responsable de budget opérationnel de programme s’exerce dans le 
cadre des éléments de cadrage opérationnel et financier fournis par le responsable de programme au 
préfet de zone de défense et de sécurité, responsable de budget opérationnel (RBOP).

Elle porte, en fonction du périmètre des BOP défini par le RPROG, sur les dotations du budget  
opérationnel de programme relatives au fonctionnement courant des unités et formations implantées 
sur  la  zone  de  défense  et  de  sécurité,  aux  crédits  loyers  de  ces  mêmes  unités  et  aux  crédits  
déconcentrés d’investissement.

Article 3. – En matière de dialogue de gestion, le général commandant de la gendarmerie pour la 
zone  de  défense  et  de  sécurité  prépare  le  dialogue  de  gestion  avec  les  responsables  d’unités 
opérationnelles  (RUO).  Il  établit  et  propose  au RBOP les  éléments  nécessaires  au dialogue de 
gestion avec le RPROG. Dans ce cadre, en concertation avec les RUO, il propose au RBOP les 
objectifs du BOP et les valeurs-cibles de chaque indicateur et consolide les résultats de performance 
des UO qui alimentent le volet performance du BOP.

Article 4. – Le général commandant la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité prépare 
les éléments de la programmation budgétaire du BOP ; celle-ci est validée par le préfet de zone de 
défense et de sécurité après avis de la conférence de sécurité intérieure.

Sur la base de cette programmation, il répartit les dotations budgétaires entre les UO qui composent  
le BOP. Il présente au RBOP les mouvements internes de crédits qu’il estime nécessaires en cours  
de gestion et, le cas échéant, les mesures de fongibilité asymétrique proposées par les RUO.



Article 5. – Le général commandant la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité assure le  
suivi de l’exécution et le pilotage des crédits du BOP et le suivi des effectifs au niveau du BOP dans 
le cadre de la revue annuelle des effectifs menée avec les RUO. Il réalise les analyses budgétaires et  
financières nécessaires aux phases de dialogue de gestion, de programmation et de répartition des 
crédits budgétaires. Il prépare le compte-rendu de l’exécution du BOP qui sera présenté au RPROG 
par le RBOP et propose, le cas échéant, les mesures d’économies structurelles au sein du BOP.

Article 6. – Le général commandant la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité rend 
compte au RBOP de l’exécution de la présente délégation à chacune des étapes d’examen du BOP 
par les autorités du contrôle financier. Le RBOP est à ce titre représenté par le secrétaire général 
pour l’administration du ministère de l’intérieur (SGAMI) ou son adjoint.

Article 7. – En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  du général  de  corps  d’armée  Frédéric 
BOUDIER, la délégation qui lui est consentie  à l’article 1er est  dévolue, à compter du 23 février 
2025, au général de division Laurent PHELIP, commandant en second de la gendarmerie pour la 
zone de défense et de sécurité Sud-Est.

Article 8. – Délégation de signature est également donnée au général de corps d’armée  Frédéric 
BOUDIER, commandant la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud-Est, à l’effet de 
signer,  au  nom  du  préfet  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud-Est,  les  actes  relatifs  à 
l’ordonnancement  et  à  l’exécution  des  opérations  de  dépenses  et  de  recettes  gérées  par  le  
programme 152 du budget du ministère de l'intérieur pour la gendarmerie de la zone de défense et 
de  sécurité  Sud-Est  ainsi  que  tout  autre  programme  lorsque  les  opérations  concernent  la 
gendarmerie.

Cette délégation d’ordonnancement porte sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des 
dépenses, ainsi que sur l’établissement des titres de recettes.

Sont exclus de cette délégation :

• les décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur financier déconcentré en matière 
d’engagement de dépenses, prises sur autorisation du ministère du budget saisi par le ministère 
concerné, conformément à l’article 103 du décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique ;

• les  ordres  de  réquisition  du  comptable  public  assignataire  prévus  à  l’article  38  du  décret 
no 2012-1246 sus-visé.

Article 9. – Le général de corps d’armée Frédéric BOUDIER peut donner délégation aux agents 
placés sous son autorité,  par décision qui sera publiée au recueil  des actes administratifs  de la 
préfecture  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes, pour  signer  les  actes  relatifs  aux  affaires  pour 
lesquelles il a reçu délégation à l’article 8 du présent arrêté.

Article 10. – Le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense et  
de sécurité Sud-Est, pris en sa qualité de secrétaire général pour l’administration du ministère de 
l’intérieur Sud-Est et le général de corps d’armée, commandant la gendarmerie pour la zone de 
défense et de sécurité Sud-Est sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et 
publié au recueil des actes administratifs  de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes, et 
communiqué au directeur général de la gendarmerie nationale, responsable du programme 152 – 
gendarmerie nationale.

Étienne GUYOT



Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION

GÉNÉRALE ET DES FINANCES
Bureau des affaires juridiques 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
SGAMI SE_DAGF_2026_05_19_226

portant délégation de signature à Madame Béatrice BRUN
Directrice zonale de la police nationale à Lyon

en matière d’ordonnancement secondaire 

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE - RHÔNE-ALPES

PRÉFET DU RHÔNE,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le code de la défense ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU Le code de la commande publique ;

VU la loi organique no 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de 
la République  ;

VU la  loi  n°  82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits  et  libertés des communes,  des 
départements et des régions ;

VU la  loi  n°  95-73  du  21  janvier  1995  d’orientation  et  de  programmation  relative  à  la  sécurité 
modifiée ;

VU la  loi  n°  2002-1094  du  29  août  2002  d’orientation  et  de  programmation  pour  la  sécurité 
intérieure modifiée;

VU  la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 modifiée pour la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011 d’orientation et de programmation pour la performance de la 
sécurité intérieure ;
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VU la  loi  n°  2023-22  du  24  janvier  2023  d'orientation  et  de  programmation  du  ministère  de 
l'intérieur ;

VU l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

VU le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 relatif au remboursement de certaines dépenses supportées 
par les forces de police ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU  le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 modifié portant code des marchés publics ;

VU le  décret  n°  2007-583  du  23  avril  2007  relatif  à  certaines  dispositions  réglementaires  de  la 
première partie du code de la défense ;

VU le décret n° 2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de 
sécurité ;

VU le décret n° 2010-225 du 4 mars 2010 portant modification de certaines dispositions du code de 
la  défense relatives  aux préfets  délégués  pour  la  défense et  la  sécurité  (...)  ainsi  que certaines 
dispositions relatives aux secrétariats généraux pour l’administration de la police (...) ;

VU le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable 
publique ;

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret no 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et aux régies d’avance des 
organismes publics ;

VU le décret du 22 avril 2026 par lequel Monsieur Étienne GUYOT est nommé préfet de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU  le  décret  du  06  novembre  2024,  par  lequel  Monsieur  Antoine  GUERIN,  est  nommé préfet 
délégué pour la défense et la sécurité auprès de la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

VU le décret n° 2023-530 du 29 juin 2023 relatif à l'organisation de l'administration centrale de la 
police nationale et modifiant diverses dispositions relatives à la police nationale ;

VU le décret n° 2023-1013 du 2 novembre 2023 relatif aux services déconcentrés et à l'organisation 
de la police nationale ;

VU l’arrêté interministériel du 8 décembre 1993 modifié portant règlement de comptabilité pour la 
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

VU l’arrêté ministériel du 18 septembre 2000 portant désignation des personnes responsables des 
marchés publics passés au nom de l’État par le Ministre de l’intérieur ;

VU l’arrêté interministériel du 13 février 2013 modifié habilitant les préfets à instituer des régies de 
recettes et des régies d’avances auprès des services déconcentrés  du ministère de l’intérieur ;

VU l’arrêté  du  Ministre  de  l’intérieur  et  des  outre-mer  en  date  du  21  décembre  2023  portant 
nomination  de  Madame  Béatrice  BRUN,  inspectrice  générale  des  services  actifs  de  la  police 
nationale, en tant que directrice zonale de la police nationale à Lyon, à compter du 1er janvier 2024 ;

SUR proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité ;

A R R Ê T E
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Article 1 : Délégation de signature est donnée à Madame Béatrice BRUN, inspectrice générale des 
services actifs de la police nationale, en tant que directrice zonale de la police nationale à Lyon 
dans la limite de ses attributions et pour son service, à l’effet de signer et exécuter tous les actes 
administratifs  relatifs  à  l’ordonnancement,  aux  marchés  et  aux  opérations  de  dépenses  et  de 
recettes imputées sur le titre III de l’UO 0176-DSUE-DZ69 du BOP zonal 8 du programme 176 police 
nationale actions 1 à 5 du budget du ministère de l’Intérieur dans la limite de la dotation de crédits 
qui lui est allouée.

Est  exclue  de  cette  délégation  la  signature  des marchés  publics  sans  publicité  ni  mise  en 
concurrence préalable, en vertu de l’article L.2122-1 du code de la commande publique, sauf  la 
signature de ceux qui conformément à l’article R.2122-8 du même code répondent à un besoin 
d’une valeur estimée inférieure à 60 000 euros HT.

Article 2 : Les actes relatifs à la passation des marchés et accords-cadre  passés selon une procédure 
adaptée ou une procédure formalisée, quel que soit leur montant, demeurent soumis à la signature 
du  préfet  de  zone  de  défense  et  de  sécurité  et  par  délégation  au  préfet  délégué,  chargé  du 
secrétariat général pour l’administration du ministère de l’Intérieur (SGAMI) de Lyon.

Article 3 : Madame Béatrice BRUN, inspectrice générale des services actifs de la police nationale, en 
tant que directrice zonale de la police nationale à Lyon, peut, sous sa responsabilité, déléguer sa 
signature pour les affaires qui relèvent de la direction zonale dans le cadre de leurs attributions aux 
fonctionnaires et agents de l’État placés sous son autorité.

Cette délégation de signature est prise, au nom de la préfète de la zone de défense et de sécurité  
Sud-Est, par un arrêté de subdélégation qui doit être transmis au préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud-Est aux fins de publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 4 : La désignation de ces agents sera portée à la connaissance du préfet et leur signature 
sera accréditée auprès du directeur régional des finances publiques de la région Auvergne-Rhône-
Alpes et du département du Rhône.

Article 5 : L’arrêté préfectoral SGAMI SE_DAGF_2026_04_22_221 du 22 avril 2026 est abrogé.

Article  6 : Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal 
administratif  de  Lyon  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication.  Le  tribunal 
administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article  7  : Le  préfet  délégué pour  la  défense  et  la  sécurité,  le  directeur  régional  des  finances 
publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône et la directrice zonale 
de la police nationale à Lyon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes .

Étienne GUYOT
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

Arrêté préfectoral n° 2026-131

portant délégation de signature à Mme Aymée ROGÉ,
 directrice régionale des affaires culturelles

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code du patrimoine ;
Vu le code de l’urbanisme ;
Vu le code de la commande publique ;
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;
Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des 
régions, notamment son article 21-1 ;
Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l’application de l’article 3 du décret 
n° 98-81 du 11 février 1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à 
la  prescription  des  créances  sur  l’État,  les  départements,  les  communes  et  les 
établissements  publics  et  relatif  aux  décisions  prises  par  l’État  en  matière  de 
prescription quadriennale ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;
Vu le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des affaires culturelles ;
Vu le  décret  n°  2011-994  du  23  août  2011  relatif  à  la  licence  d’entrepreneur  de 
spectacles vivants ;
Vu le décret du 24 septembre 2018 modifiant le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 
2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;
Vu le  décret  n°2015-1689  du  17  décembre  2015  portant  diverses  mesures 
d’organisation et de fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale 
de l’État et de commissions administratives ;
Vu le décret n° 2020-733 du 15 juin 2020 relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles dans le domaine de la culture ;
Vu le décret n° 2021-979 du 23 juillet 2021 relatif à la procédure de déclassement de 
biens  mobiliers  culturels  et  la  déconcentration  de  décisions  administratives 
individuelles dans le domaine de la culture ;



Vu le décret en conseil des ministres du 22 avril 2026 nommant Monsieur Etienne 
GUYOT en qualité de préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, à compter du 18 mai 2026 ;
Vu le décret n°2023-291 du 18 avril 2023 relatif à la déconcentration des décisions de 
reconnaissance des établissements privés d’enseignement artistique ;
Vu l’arrêté  interministériel  du  30  décembre  1982  modifié  portant  règlement  de 
comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués, 
du budget du ministère de la culture ;
Vu l’arrêté interministériel du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes 
relatifs à la situation individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les 
services déconcentrés des administrations civiles de l’État au sens de l’article 15 du 
décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et département ;
Vu l’arrêté interministériel du 29 décembre 2016 fixant la liste des actes relatifs à la 
situation individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services 
déconcentrés  des  administrations  civiles  de  l’État  pour  lesquels  l’avis  du chef  de 
service  déconcentré  sous  l’autorité  duquel  sont  placés  ces  personnels  est  requis 
préalablement à leur édiction ;
Vu l’arrêté ministériel du 5 mai 2017 fixant les conditions d’attribution et le cahier des 
missions et des charges de l’appellation « Scène conventionnée d’intérêt national » ;
Vu l’arrêté  ministériel  du  12  avril  2018  relatif  à  la  signature  électronique  dans  la 
commande  publique  et  abrogeant  l’arrêté  du  15  juin  2012  relatif  à  la  signature 
électronique dans la commande publique ;
Vu l'arrêté  ministériel  du  1er novembre  2025  nommant  Mme  Aymée  ROGÉ  dans 
l'emploi  de  directeur  régional  des  affaires  culturelles  d'Auvergne-Rhône-Alpes  à 
compter du 1er décembre 2025 pour une durée de quatre ans ;
Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2025-196  du  4  août  2025  portant  organisation  de  la 
direction régionale des affaires culturelles d’Auvergne-Rhône-Alpes ;
Vu les décisions des responsables de programme ;
Sur proposition du secrétaire général adjoint pour les affaires régionales ;

ARRÊTE :

SECTION 1
COMPÉTENCE D’ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Art. 1er : Délégation est donnée à Mme Aymée ROGÉ, directrice régionale des affaires 
culturelles d’Auvergne-Rhône-Alpes, à l'effet de signer les actes et correspondances 
relatifs à :

1) l’organisation  et  le  fonctionnement  de  la  direction  régionale  des  affaires 
culturelles ;

2) les actes afférents à la gestion des personnels placés sous son autorité ;
3) la gestion des locaux affectés à la direction ;
4) l’application  des  dispositions  législatives  et  réglementaires  en  matière 

d’archéologie (livre V du code du patrimoine) ;
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5) la délivrance des autorisations de travaux sur les immeubles et objets classés ainsi 
que les avis sur les travaux concernant les immeubles inscrits ;

6) la nomination des conservateurs des antiquités et objets d’art ;
7) la signature des conventions prévues à l’article 795A du code général des impôts ;
8) les avis prévus par l'article L621-32 du code du patrimoine ;
9) les  avis  sur  les  demandes  d’attribution  d’appellation  « scène  conventionnée 

d’intérêt national » (SCIN) ;
10) la notification et la délivrance des diplômes d’État d’enseignement artistique ;
11) la reconnaissance des établissements privés d’enseignement artistique ;
12) la  notification  des  avis  scientifiques  et  techniques  émis  dans  le  cadre  des 

instances consultatives exerçant des attributions dans le domaine des affaires 
culturelles ;

13) l’attribution,  le  refus  ou  le  retrait  de  la  licence  d’entrepreneur  de  spectacles 
vivants,  après  avis  de  la  commission  consultative  régionale  d’examen  des 
licences ;

14) l’agrément  des  classes  préparatoires  à  l’entrée  dans  les  établissements 
d’enseignement supérieur du spectacle vivant ;

15) l’attribution  du  label  de  librairie  de  référence  et  du  label  de  librairie 
indépendante de référence ;

16) l’attribution des labels « villes et pays d’art et d’histoire », « maison des illustres », 
« exposition  d’intérêt  national « ,  « le  musée  sort  de  ses  murs »  et  « centre 
culturel de rencontre » ;

17) la  décision  d’inscription  au  tableau  régional  des  architectes  des  personnes 
physiques ressortissantes d’États non membres de la Communauté européenne 
ou d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen sur avis du 
conseil national de l’ordre des architectes ;

18) la  réponse  aux  recours  administratifs  préalables  dans  les  domaines  cités  ci-
dessus, à l’exclusion de celles portant sur les recours prévus à l’article R423-68 du 
code de l’urbanisme.

Art. 2 : Sont exclus de la présente délégation :

 les correspondances et décisions adressées à l'attention personnelle des 
ministres,  secrétaires  d’État,  parlementaires  en  exercice  et  préfets  de 
département,  aux  présidents  du  conseil  régional,  des  conseils 
départementaux,  des  conseils  de  métropole  et  des  conseils  de 
communauté d’agglomération ;

 les courriers et décisions adressés à l'attention personnelle des élus locaux ;

 les arrêtés de portée générale ;

 les  conventions  liant  l’État  aux  collectivités  territoriales,  à  leurs 
groupements  et  à  leurs  établissements  publics,  sous  réserve  de 
l’application des articles 5 et 6 ;

 les  actes  relatifs  à  la  constitution  et  à  la  composition  des  comités, 
commissions et missions d’enquête institués par des textes législatifs ou 
réglementaires ;

 les  décisions  de  gestion  du  domaine  public  (acquisition,  aliénation, 
affectation) ;

 les mémoires devant les juridictions civiles, pénales et administratives.
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Art. 3 : Mme Aymée ROGÉ peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature aux 
agents placés sous son autorité dans les conditions de la délégation donnée à l’article 
1er du présent arrêté.

SECTION 2
COMPÉTENCE DE RESPONSABLE DE BUDGET OPÉRATIONNEL

 DE PROGRAMME (BOP) DÉLÉGUÉ

Art.  4 :  Mme Aymée ROGÉ est  désignée  responsable  de  budget  opérationnel  de 
programme délégué des BOP régionaux suivants :

‐ 131 « Création » ;
‐ 175 « Patrimoines » ;
‐ 361 « Transmission des savoirs et démocratisation de la culture ».

À ce titre, délégation est donnée à Mme Aymée ROGÉ à l’effet de :
 recevoir les crédits des BOP précités ;
 répartir  les  crédits  entre  les  unités  opérationnelles  (UO)  chargées  de 

l’exécution financière ;
 procéder à des réallocations en cours d’exercice budgétaire entre les services 

et entre les actions ou sous-actions de ces BOP.

SECTION 3
COMPÉTENCE DE RESPONSABLE D’UO

 ET/OU DE RESPONSABLE DE CENTRE DE COÛTS
- ORDONNANCEMENT SECONDAIRE DÉLÉGUÉ

Art. 5 : Délégation est donnée à Mme Aymée ROGÉ, en qualité de responsable d’UO 
et/ou de responsable  de centre  de coût,  à  l’effet  de signer  les  actes  relatifs  aux 
opérations de dépenses et de recettes imputées sur les BOP suivants :

‐ 131 « Création » ;
‐ 175 « Patrimoines » ;
‐ 180 « Presse et médias » ;
‐ 224 « Soutien aux politiques du ministère de la culture » ;
‐ 334 « Livre et industries culturelles » ;
‐ 348 « Rénovation des cités administratives et autres sites domaniaux multi-

occupants » ;
‐ 349 « Fonds pour la transformation de l’action publique » ;
‐ 354 « Administration territoriale de l’État », actions 5 et 6 ;
‐ 361 « Transmission des savoirs et démocratisation de la culture » ;
‐ 363 « Compétitivité » ;
‐ compte d’affectation spéciale (CAS) 723 « Opérations immobilières 

déconcentrées ».

Cette  délégation  porte  également  sur  l’établissement  de  titres  de  recettes, 
notamment ceux relatifs à l’archéologie préventive prévus par les dispositions du livre 
V du code du patrimoine et le décret n° 2000-490 du 3 juin 2004 (titres de recettes 
délivrés en application de l’article L524-8 et suivants du code du patrimoine, ainsi 
que  tous  les  actes  relatifs  à  l’assiette,  à  la  liquidation,  au  recouvrement  et  les 
réponses  aux  réclamations  préalables  en  matière  de  redevance  d’archéologie 
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préventive due pour les travaux soumis à étude d’impact, ou pour les travaux soumis 
à déclaration administrative préalable, ainsi que pour les demandes de diagnostic).

Art. 6 : Sont exclus de la présente délégation :

 les ordres de réquisition du comptable public ;

 en cas de demande de passer outre le refus de visa du contrôleur budgétaire, la lettre 
de saisine du ministre concerné ;

 en  cas  d’avis  préalable  défavorable,  la  décision  de  l’ordonnateur  informant  le 
contrôleur budgétaire des motifs de ne pas se conformer à l’avis donné ;

 les décisions financières d’un montant égal ou supérieur à 350 000 €.

Art. 7 : Un état récapitulatif des subventions comprises entre 150 000 et 350 000 € 
me sera transmis chaque trimestre.

Art.  8 : Mme Aymée ROGÉ peut,  en sa qualité  de responsable de BOP régionaux 
délégués  et  de  responsable  d’UO  et/ou responsable  de  centre  de  coût,  sous  sa 
responsabilité, subdéléguer sa signature aux agents placés sous son autorité dans les 
conditions  fixées  par  l’arrêté  interministériel  portant  règlement  de  comptabilité 
susvisé.

La  signature  des  agents  habilités  doit  être  accréditée  auprès  du  comptable 
assignataire.

L’arrêté portant subdélégation pris au titre du présent article sera présenté à mon 
visa préalable.

Art.  9 :  Délégation de  signature  est  donnée à  Mme Aymée ROGÉ en matière  de 
prescription quadriennale des créances sur l’État.

SECTION 4
COMPÉTENCE DE POUVOIR ADJUDICATEUR

Art. 10 :  Délégation est donnée à Mme Aymée ROGÉ à l'effet de signer les actes 
relatifs à la passation et à l'exécution des marchés publics dans les conditions fixées à 
l’article 11.

Art. 11 : Sont soumis à autorisation préalable de signature les actes d’engagement des 
marchés publics dont le montant toutes taxes comprises est égal ou supérieur à :

- 172 800 € TTC pour les marchés de fournitures et de services ;

- 500 000 € TTC pour les marchés de travaux,

ainsi  que  les  avenants  qui  augmentent  d’un  montant  égal  ou  supérieur  à  20 % le 
montant du marché initial, y compris les avenants se rapportant à un marché initial 
non soumis à autorisation préalable.

Art. 12 : Mme Aymée ROGÉ peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature aux 
agents  placés  sous  son autorité  dans les  conditions  de la  délégation donnée aux 
articles 10 et 11 du présent arrêté.

L’arrêté portant subdélégation pris au titre du présent article sera présenté à mon 
visa préalable.
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Art.  13 :  L’arrêté  préfectoral  portant  délégation  de  signature  n°  2025-333  du  27 
novembre 2025 est abrogé.

Article 14 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal 
administratif  de Lyon dans le délai  de deux mois à compter de sa publication.  La 
juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, 
accessible à partir du site www.telerecours.fr .

Article 15 : Le secrétaire général pour les affaires régionales est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
d’Auvergne-Rhône-Alpes.

Fait à Lyon, le 19 mai 2026

Étienne GUYOT
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

Arrêté préfectoral n° 2026-132

portant délégation de signature en matière d’administration générale,
d’ordonnancement secondaire et de pouvoir adjudicateur à M. Olivier DAVID,

directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
d’Auvergne-Rhône-Alpes

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le code des transports ;

Vu le code de la route ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

Vu le code de la construction de l’habitation ;

Vu le code rural ;

Vu le code minier ;

Vu le code de l’énergie ;

Vu la loi  n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des 
régions, article 21-1, relatif au pouvoir du préfet de région ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration 
territoriale de la République ;

Vu la loi n° 95-115 du 4 février 1995 modifiée d’orientation pour l’aménagement et le 
développement du territoire ; 



Vu la  loi  organique  n°  2001-692  du  1er août  2001  modifiée  relative  aux  lois  de 
finances ; 

Vu la  loi  n° 2015-29  du  16 janvier 2015  relative  à  la  délimitation  des  régions,  aux 
élections régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifiant la loi n°68-1250 du 31 décembre 
1968  relative  à  la  prescription  des  créances  sur  l’État,  les  départements,  les 
communes, et les établissements publics et relatif aux décisions prises par l’État en 
matière de prescription quadriennale et le décret n°99-89 du 8 février 1999 pris pour 
l’application de l’article 3 du décret n°98-81 du 11 février 1998 précité ; 

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifiée relatif à la déconcentration des 
décisions administratives individuelles ;

Vu le  décret  n°  97-1204 du 19  décembre  1997 pris  pour  l'application au ministre 
chargé de l'environnement du premier alinéa de l'article 2 du décret n° 97-34 du 15 
janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ;

Vu le décret n° 2001-1161 du 7 décembre 2001 modifiée portant déconcentration de 
décisions  relatives  à  l’attribution  de  la  nouvelle  bonification  indiciaire  dans  les 
services du ministère de l'équipement, des transports et du logement ;

Vu le  décret  n°  2002-955  du  4  juillet  2002  modifiée  relatif  aux  compétences 
interdépartementales et interrégionales des préfets et aux compétences des préfets 
coordonnateurs de massif ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif au pouvoir des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret n° 2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif  à  l’organisation et  aux 
missions  des  directions  régionales  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du 
logement (DREAL) ;

Vu le  décret  n°  2019-1594 du 31  décembre 2019 modifiée,  relatif  aux emplois  de 
direction de l’État ; 

Vu le décret n° 2013-1041 du 20 novembre 2013 modifié autorisant le ministre chargé 
du développement durable à déléguer certains de ses pouvoirs de recrutement et de 
gestion d’agents placés sous son autorité ;

Vu le  décret  n° 2015-510  du  7 mai 2015  modifié  portant  charte  de  la 
déconcentration ;

Vu le décret n° 2016-1266 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-
lieu définitif de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu le décret en conseil  des ministres du 22 avril 2026 nommant Monsieur Étienne 
GUYOT en qualité de préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu l’arrêté du 7 décembre 2001 fixant  les  conditions d'attribution de la  nouvelle 
bonification  indiciaire  à  certains  personnels  du  ministère  de  l'équipement,  des 
transports et du logement ;

Vu  le  décret  n°  2012-1246 du 7  novembre 2012 relatif  à  la  gestion budgétaire  et 
comptable publique ;
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Vu l’arrêté  du  29 décembre 2016  portant  déconcentration  des  actes  relatifs  à  la 
situation  individuelle  des  agents  exerçant  leurs  fonctions  dans  les  services 
déconcentrés des administrations civiles de l’État au sens de l’article 15 du décret 
n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté du 26 décembre 2019 portant délégation de pouvoirs du ministre chargé 
du  développement  durable  en  matière  de  gestion  des  membres  du  corps  des 
adjoints administratifs des administrations de l'État ;

Vu l’arrêté ministériel  du 18 décembre 2025 nommant M.  Olivier  DAVID directeur 
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement d’Auvergne-Rhône-
Alpes à compter du 1er février 2026 ;

Vu l’arrêté du 26 décembre 2019 portant délégation de pouvoirs du ministre chargé 
du  développement  durable  en  matière  de  gestion  des  agents  placés  sous  son 
autorité ;

Vu l’arrêté du 26 décembre 2019 portant délégation de pouvoirs du ministre chargé 
du  développement  durable  en  matière  de  gestion  des  membres  du  corps  des 
adjoints administratifs des administrations de l’État ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2026-123  du  11  mai  2026  portant  organisation  de  la 
direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement 
d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu les décisions des responsables de programme ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionale d’Auvergne-Rhône-
Alpes ;

ARRÊTE :

Section I :

Compétence d’administration générale

 
Article 1 : Délégation de signature est donnée à M. Olivier DAVID, directeur régional 
de l’environnement, de l’aménagement et du logement d’Auvergne-Rhône-Alpes, à 
l’effet de signer :

• tous  les  actes,  documents  administratifs,  circulaires,  rapports,  conventions, 
certificats,  correspondances  et  documents  entrant  dans  le  champ  de 
compétence des directions régionales de l’environnement, de l’aménagement 
et du logement ;

• dans le cadre de ses attributions, tous les actes de gestion interne à la zone de 
gouvernance des ministères de la transition écologique et de la cohésion des 
territoires en région et les actes de gestion interne à sa direction, dont les 
actes  énoncés  par  l’arrêté  du  29 décembre 2016  portant  dans 
déconcentration des actes relatifs à la situation individuelle des agents publics 
exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations 
civiles de l’État, et par les arrêtés du 26 décembre 2019 susvisés.
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Article 2 :  Par dérogation à la délégation visée à l’article 1, demeurent soumis à ma 
signature :

• les actes à portée réglementaire, sauf pour les actes de gestion interne à sa 
direction,

• les arrêtés portant nominations de membres de commissions et comités 
régionaux,

• les arrêtés d’ouverture d'enquête publique, de déclaration d'utilité publique, 
de cessibilité,

• les décisions de gestion du domaine public (acquisition, aliénation, 
affectation),

• les arrêtés de sanctions administratives pris au titre du code des transports,

• les arrêtés de subvention et les conventions de financement (titre 6) liant l’État 
aux collectivités territoriales, à leurs groupements et à leurs établissements 
publics dont le montant dépasse le seuil de 75 000 € HT, Pour les décisions 
inférieures à 75 000 € (HT) un bilan annuel des décisions prises est présenté à 
la préfète de région ;

• les arrêtés de subvention et les conventions de financement (titre 6) liant l’État 
aux autres bénéficiaires dont le montant dépasse le seuil de 150 000 € HT

• les correspondances adressées aux ministres, secrétaires d’État, 
parlementaires en exercice,

• les instructions ou circulaires adressées aux collectivités,
• les requêtes, déférés, déclinatoires de compétence auprès des différentes 

juridictions, mémoires en défense hors référés.

 
Article 3 : M. Olivier DAVID est habilité à présenter les observations orales de l’État 
devant les juridictions administratives et judiciaires à l’appui des conclusions écrites 
présentées pour le compte de l’État.

 
Article 4 : Délégation est donnée à M. Olivier DAVID, dans le cadre de ses fonctions 
de délégué de bassin, pour assurer la présidence du comité de gestion des poissons 
migrateurs du bassin Rhône-Méditerranée et de la commission de la pêche 
professionnelle en eau douce du bassin.

  
Article 5 : M. Olivier DAVID peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature aux 
agents placés sous son autorité qu’il aura désignés par décision, dans les conditions 
de la délégation donnée aux articles 1 à 5 de la présente section.

Section II :

Compétence d’ordonnancement secondaire

 
Article 6 : M. Olivier DAVID est désigné responsable de BOP délégué des BOP 
régionaux suivants :
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• 113 : « Paysage, eau et biodiversité » ;

• 135 : « Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat » ;

• 159 : « Expertise information géographique et météorologie » ;

• 181 : « BOP de bassin – Prévention des risques » ;

• 181 : « BOP région – Prévention des risques » ;

• 203 : « Infrastructures et services de transports » ;

• 380 : « Fonds d’accélération de la transition écologique dans les territoires ».

À ce titre, délégation est donnée à M. Olivier DAVID à l’effet de :

• recevoir les crédits relevant des BOP précités ;

• répartir les autorisations d’engagement et les crédits de paiement entre les 
unités opérationnelles chargées de l’exécution financière ;

• procéder à des réallocations en cours d’exercice budgétaire entre les services 
et entre les actions ou sous-actions des BOP.

 
Article 7 : M. Olivier DAVID est désigné responsable d’UO pour les programmes 
suivants :

• 113 : « Paysage, eau et biodiversité » ;

• 135 : « Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat » ;

• 159 : « Expertise information géographique et météorologie » ;

• 174 : « Énergie, climat et après-mines » ;

• 181 : « BOP de bassin – Prévention des risques » ;

• 181 : « BOP région – Prévention des risques » ;

• 203 : « Infrastructures et services de transports » ;

• 217 : « Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, du développement et 
de la mobilité durables » ;

• 235 : « Sureté nucléaire et radioprotection » ;

• 354 : « Administrations territoriales de l’État », actions 5 et 6 ;

• 362 : « TECO » (Transition écologique) ;

• 380 : « Fonds d’accélération de la transition écologique dans les territoires ».

À ce titre, délégation est donnée à M. Olivier DAVID à l’effet de :

• signer les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées 
sur les budgets opérationnels.

   
Article 8 : Dans le cadre des BOP régionaux et centraux relevant des programmes 
suivants :
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• 207 : « Sécurité et éducation routières »

• 216 : « Conduite et pilotage des politiques de l’Intérieur » – CPRH « pilotage 
des ressources humaines » ;

• 348 : « Performance et résilience des bâtiments de l’État et de ses 
opérateurs » ;

• 349 : Fonds pour la transformation de l'action publique ; 

• 362 : « Écologie », action 01 « Rénovation énergétique » ;

• 363 : « Compétitivité », action 04 « Mise à niveau numérique de l’État, des 
territoires et des entreprises – modernisation des administrations 
régaliennes » ;

• 723 : « Opérations immobilières déconcentrées » (compte d’affectation 
spéciale)  ;

délégation est donnée à M. Olivier DAVID à l’effet de :

• signer tous les actes pour procéder à l’ordonnancement secondaire des 
recettes et des dépenses de l’État.

 
Article 9 : Sont exclus de la délégation accordée en section II :

• les ordres de réquisition du comptable public ;

• en cas de demande de passer outre le refus de visa du contrôleur budgétaire, 
la lettre de saisine du ministre concerné ;

• en cas d’avis préalable défavorable, la décision de l’ordonnateur informant le 
contrôleur budgétaire des motifs de ne pas se conformer à l’avis donné ;

  
Article 10 :  Délégation de signature est donnée à M. Olivier DAVID en matière de 
levée  de  prescription  quadriennale  des  créances  sur  l’État.  L’arrêté  portant 
subdélégation pris au titre du présent article est soumis à mon visa préalable.

  
Article 11 :  Monsieur Olivier  DAVID, peut,  en sa qualité d’ordonnateur secondaire, 
sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature aux agents placés sous son autorité 
dans  les  conditions  fixées  par  les  arrêtés  interministériels  portant  règlement  de 
comptabilité.  La  signature  des  agents  habilités  doit  être  accréditée  auprès  du 
comptable assignataire.

Section III :

Compétence de pouvoir adjudicateur

 
Article 12 :  Délégation est donnée à M. Olivier DAVID à l’effet de signer les actes 
relatifs à la passation et à l’exécution des marchés publics dans les conditions fixées à 
l’article 13. 
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Article 13 : Sont soumis à autorisation préalable de signature les actes d’engagement 
des marchés publics dont le montant toutes taxes comprises est égal ou supérieur à :

• 221 000 € TTC  pour les marchés de fournitures et services ;
• 1 000 000 € TTC pour les marchés de travaux ;

ainsi  que les avenants qui augmentent d’un montant égal  ou supérieur à 20 % le 
montant du marché initial,  à  l’exception des avenants se rapportant à un marché 
initial non soumis à autorisation préalable.

 
Article  14 :  Au  titre  de  la  présente  section,  M.  Olivier  DAVID  peut,  sous  sa 
responsabilité, subdéléguer sa signature aux agents placés sous son autorité qu’il aura 
désignés par décision, pour les domaines relevant de leur activité au sein du service.

Article 15 : L’arrêté préfectoral n° 2026-15 du 29 janvier 2026 est abrogé.

Article 16 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal 
administratif  de Lyon dans le délai  de deux mois à compter de sa publication.  La 
juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, 
accessible à partir du site www.telerecours.fr .

Article 17 : Le secrétaire général pour les affaires régionales est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
d’Auvergne-Rhône-Alpes.

Fait à Lyon, le 19 mai 2026

Étienne GUYOT
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

Arrêté préfectoral n° 2026-133

portant délégation de signature à M. Olivier DAVID, directeur régional de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement, au titre de l’Agence nationale 

de l’habitat (ANAH)

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu  le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L312-1 et 
R321-11 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret en conseil des ministres du 22 janvier 2026 portant nomination de M. 
Étienne GUYOT en qualité de préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la 
zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu l’arrêté ministériel du 18 décembre 2025 nommant M. Olivier DAVID directeur ré-
gional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  d’Auvergne-Rhône-
Alpes à compter du 1er février 2026 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2026-123  du  11  mai  2026  portant  organisation  de  la 
direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement 
d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales ;

ARRÊTE :

Article  1er :  M.  Olivier  DAVID,  directeur  régional  de  l’environnement,  de 
l’aménagement et du logement, est nommé délégué adjoint de l’Agence nationale de 
l’habitat d’Auvergne-Rhône-Alpes.



Article 2 : M. Olivier DAVID reçoit délégation à l’effet de signer tout acte et tout écrit 
relevant des attributions prévues au I de l’article R321-11 du code de la construction 
et de l’habitation.

Article 3 : M. Olivier DAVID peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature aux 
agents  placés  sous  son  autorité  dans  les  conditions  de  la  délégation  données  à 
l’article 2 du présent arrêté. Cette subdélégation sera portée à ma connaissance.

Article 4 : L’arrêté préfectoral n° 2026-16 du 29 janvier 2026 est abrogé.

Article 5 :  Un recours  contre  le  présent arrêté peut être  formé devant le  tribunal 
administratif  de Lyon dans le délai  de deux mois à compter de sa publication.  La 
juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, 
accessible à partir du site www.telerecours.fr .

Article 6 : Le secrétaire général pour les affaires régionales est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
d’Auvergne-Rhône-Alpes.

Fait à Lyon, le 19 mai 2026

Étienne GUYOT
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

Arrêté préfectoral n° 2026-134

portant délégation de signature à M. Rémi VAN LEDE,
directeur de la direction spécialisée de contrôle fiscal Centre-Est

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale 
de la République ; 

Vu la  loi  n°  82-213 du 2 mars  1982 relative aux droits  et  libertés communes,  des 
départements et des régions ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements, 
modifié  par le décret n°2010-146 du 16 février 2010 et par le décret n° 2010-687 du 24 
juin 2010

Vu le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des 
administrateurs des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de 
la direction générale des finances publiques, notamment son article 5 ; 

Vu le  décret  n°  2012-1246 du  7  novembre 2012  relatif  à  la  gestion budgétaire  et 
comptable            publique ; 

Vu le  décret  n°  2015-510  du  7  mai  2015  modifié  portant  charte  de  la 
déconcentration ; 

Vu le décret n° 2021-1550 du 1er décembre 2021 portant statut particulier des 
administrateurs de l’État ;

Vu le décret n° 2012-1247 du 7 novembre 2012 portant adaptation de divers 
textes aux nouvelles règles de la gestion budgétaire et comptable publique  ; 



Vu la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances pour 2017 ; 

Vu le décret du 13 février 2025 portant nomination de M. Rémi VAN LEDE, 
directeur chargé de la direction spécialisée de contrôle fiscal Centre-Est à 
compter du 1er mars 2025 ; 

Vu l’arrêté du 16 mars 2012 relatif aux directions spécialisées de contrôle 
fiscal de la direction générale des finances publiques ; 

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales ; 

ARRÊTE :

Article 1 : Délégation est donnée à M. Rémi VAN LEDE, directeur de la direction 
spécialisée de contrôle fiscal Centre-Est,  à l’effet de signer, dans la mesure où ils 
relèvent  de  ses  attributions,  les  actes  d’ordonnancement  secondaire  relevant  du 
pouvoir adjudicateur.

Article 2 :  Délégation est donnée à M. Rémi VAN LEDE,  directeur  de la  direction 
spécialisée de contrôle fiscal Centre-Est, à l’effet de : 

-  signer  et  ordonnancer,  dans  la  limite  de  ses  attributions  et compétences,  tout 
document,  acte,  décision,  contrat,  conclusion,  mémoire  et,  d’une  façon  plus 
générale,  tous  les  actes  se  traduisant  par  l’ordonnancement  de  dépenses  ou  de 
recettes  se  rapportant  au  fonctionnement  ou  à  l’équipement  de  la  direction 
spécialisée  de  contrôle  fiscal  Centre-Est ainsi que l’ordonnancement de toute 
recette se rapportant aux attributions et activités  de la direction  spécialisée  de 
contrôle fiscal Centre-Est ;

- recevoir les crédits  de l’unité opérationnelle régionale 0156-CFIP-DD69 « Gestion 
fiscale et financière de l’État et du secteur public local » ;

- procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de L’État 
imputées sur les titres 2, 3 et 5 de l’unité opérationnelle précitée.

Cette  délégation  porte  sur  l’engagement,  la  liquidation  et  le  mandatement  des 
dépenses, ainsi que sur l'émission et la signature des titres de recettes.

Article 3 : Délégation de signature est donnée à M. Rémi VAN LEDE, directeur de 
la direction spécialisée de contrôle fiscal Centre-Est , à l’effet de  signer, dans la 
limite  de  ses  attributions  et  compétences,  toute  déclaration  de  conformité  en 
matière  d’opérations  d’inventaire  et  d’une  façon  plus  générale,  tous  les  actes  se 
traduisant par la constatation des droits et des obligations et l’inventaire des biens se 
rapportant à l’activité financière de la direction spécialisée de contrôle fiscal Centre-
Est  :
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Article 4 : Sont exclus de la présente délégation :

- les ordres de réquisition du comptable public ; 
- les décisions de passer outre aux refus de visas et aux avis défavorables de 
l’autorité chargée du contrôle financier en matière d’engagement des dépenses.

Article 5 : M. Rémi VAN LEDE peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature 
aux agents placés sous son autorité pour signer les actes relatifs aux affaires pour 
lesquelles il a lui-même reçu délégation.

L’arrêté portant subdélégation pris au titre du présent article sera présenté à mon 
visa préalable.

Article 6 : Les décisions ainsi que tous les actes et correspondances qui seront signés 
en application de la présente délégation devront porter la mention suivante :

Pour la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes
et du département du Rhône,

Par délégation,

Le directeur de la direction spécialisée de contrôle fiscal Centre-Est

M. Rémi VAN LEDE

Article 4 : L’arrêté préfectoral n° 2026-296 du 10 octobre 2025 est abrogé.

Article 5 :  Un recours  contre  le  présent arrêté peut être  formé devant le  tribunal 
administratif  de Lyon dans le délai  de deux mois à compter de sa publication.  La 
juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, 
accessible à partir du site www.telerecours.fr .

Article 6 : Le secrétaire général pour les affaires régionales est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
d’Auvergne-Rhône-Alpes.

Fait à Lyon, le 19 mai 2026

Étienne GUYOT
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